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RÉSUMÉ 

Cette recherche vise à améliorer l’état des connaissances quant à la mise en œuvre 
d’interventions basées sur la présence attentive (IBPA) en contexte d’éducation 
préscolaire et d’enseignement primaire. Menée avec quatre enseignantes au Québec, 
cette recherche-action a plus spécifiquement pour objectif de dégager les conditions 
optimales soutenant les enseignants dans la mise en œuvre d’IBPA dans leur classe. 
D’une part, les résultats confirment les conditions optimales de mise en œuvre déjà 
connues, soit que l’enseignant qui souhaite mettre en œuvre des IBPA dans sa classe 
cultive d’abord personnellement et avec constance la présence attentive. D’autre part, 
ils suggèrent qu’il serait facilitant d’offrir une formation aux enseignants qui 
souhaitent mettre en œuvre des IBPA dans leur classe. De plus, les résultats indiquent 
que le soutien d’une communauté ainsi que l’accès à du matériel et des ressources 
didactiques de qualité en matière d’IBPA en contexte scolaire seraient aidant pour 
soutenir ces enseignants dans leur mise en œuvre. 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : présence attentive, pleine conscience, mindfulness, éducation préscolaire, 
enseignement primaire, stress, bien-être, recherche-action. 

 



INTRODUCTION 

Même si le stress fait partie intégrante de la vie, il semble de nos jours affecter plus 

intensément l’être humain (Janot-Bergugnat et Rascle, 2008). Le milieu scolaire n’est 

pas épargné, car tant chez les élèves que chez les enseignants1, des problèmes causés 

par un mal-être relié au stress sont présents (Jennings, 2019; Jutras et Rondeau, 

2019). Face à cette situation, il est important d’apporter des solutions d’apaisement. 

La mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive (IBPA) en contexte 

scolaire est aujourd’hui de plus en plus considérée comme une solution prometteuse 

pour pallier ce problème. Cependant, les conditions de mise en œuvre d’IBPA sont 

encore peu étudiées. Selon Duclos (2011), il s’avère pourtant essentiel d’outiller les 

jeunes élèves pour faire face au stress. S’inscrivant dans le domaine de la didactique, 

la présente recherche vise ainsi à étudier la mise en œuvre d’interventions basées sur 

la présence attentive en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire. 

Ceci constitue le premier chapitre sur la problématique qui se termine par la question 

de recherche. 

Le deuxième chapitre présente le cadre conceptuel constitué d’un seul concept, soit la 

présence attentive. Il est d’abord question de définir la présence attentive, puis 

d’expliquer la façon dont celle-ci peut être mise en œuvre en contexte scolaire. Les 

conditions optimales de mises en œuvre d’IBPA déjà connues en contexte général et 

en contexte scolaire sont ensuite exposées. Ces conditions déjà connues ont servi de 

point de départ à la présente recherche, car cette dernière vise spécifiquement à 

                                                
1 Le genre masculin a été adopté afin de faciliter la lecture et n’a aucune intention discriminatoire. 
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dégager des conditions optimales soutenant les enseignants dans la mise en œuvre 

d’IBPA dans leur classe, d’une part, en vérifiant si les conditions connues ont été 

relevées par les enseignantes2 du projet et, d’autre part, en relevant de nouvelles 

conditions. Cela inclut la manière dont les obstacles à la mise en œuvre ont été 

rencontrés par les enseignantes qui ont participé à la recherche. Ce chapitre se 

termine par l’énoncé de l’objectif général et l’objectif spécifique de la recherche. 

Le troisième chapitre présente l’ensemble des éléments méthodologiques de la 

recherche. L’approche choisie est une recherche-action qui est cohérente avec le désir 

de former et de soutenir (finalité éducation) des enseignantes dans leur mise en œuvre 

d’IBPA (finalité action), tout en contribuant à l’enrichissement des connaissances 

relativement à la mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et 

d’enseignement primaire (finalité recherche). Le recrutement des participantes ainsi 

que le déroulement de l’expérimentation y sont explicités. Ensuite, les méthodes de 

collectes de données sont présentées, suivies de la méthode d’analyse des données 

employée. Finalement, les critères de rigueur ainsi que les considérations éthiques 

sont abordés. 

Le quatrième chapitre expose les résultats issus de l’analyse des données recueillies. 

Les conditions qui ont soutenu directement ou indirectement la mise en œuvre 

d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire dans le cadre 

de cette recherche-action sont présentées. De plus, les obstacles rencontrés par les 

participantes sont exposés. Finalement, des réponses relativement à l’objectif 

spécifique énoncé au deuxième chapitre sont fournies sous forme de conditions 

optimales qui ont émergé de la recherche. Celles-ci sont divisées en deux grandes 

catégories : les conditions optimales de mise en œuvre d’IBPA déjà connues, et 

                                                
2 Comme les personnes qui ont participé à cette recherche sont toutes des femmes, le féminin sera 
employé lorsqu’il en sera question. 
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confirmées par les participantes à la recherche, ainsi que les nouvelles conditions 

optimales de mise en œuvre qui ont émergé dans le contexte spécifique de cette 

recherche-action. 

Dans le cinquième chapitre, les principaux résultats font l’objet d’une discussion et 

sont mis en relation avec les écrits scientifiques, notamment ceux présentés dans le 

cadre conceptuel. Un rapprochement entre des domaines de compétences 

d’enseignement de la présence attentive déjà établis recensés dans la littérature 

(toutefois en contexte de thérapie) et les conditions optimales révélées par cette 

recherche donne lieu à une proposition de compétences d’enseignement de la 

présence attentive (et leurs manifestations observables) en contexte d’éducation 

préscolaire et d’enseignement primaire. En synthèse de chapitre, une reformulation 

des conditions optimales de mise en œuvre déjà connues et émergentes donne 

finalement lieu à l’énoncé de sept conditions optimales.  

La conclusion donne d’abord à voir une synthèse de la recherche où la problématique, 

l’objectif de la recherche, la méthode employée pour y parvenir ainsi que les résultats 

obtenus sont résumés. Des recommandations pratiques de mise en œuvre sont ensuite 

formulées. Finalement, les retombées scientifiques et sociales de l’étude, ses forces et 

limites, ainsi que des pistes de recherche futures sont présentées. 

 

 



 CHAPITRE I 

 

 

PROBLÉMATIQUE  

“The stresses of life are unavoidable;  
suffering because of them is optional” 

(Young, 2016, p. 36) 
 

Ce chapitre s’amorce par la présentation de la problématique du mal-être relié au 

stress régnant depuis plusieurs années en contexte scolaire, tant chez les enseignants 

que chez les élèves. Ensuite, les interventions basées sur la présence attentive seront 

présentées comme l’une des solutions émergentes à ce mal-être. En outre, il sera 

question des conditions de mise en œuvre de ces interventions en contexte scolaire, 

plus particulièrement chez les élèves à l’éducation préscolaire et au primaire et leur 

enseignant. En fin de chapitre, une synthèse résumant la problématique sera exposée 

avant de conclure par la formulation d’une question de recherche. 

1.1 Mise en contexte 

« Si l’être humain a été de tout temps soumis au stress, il semble aujourd’hui 

davantage affecté par ce mal » (Janot-Bergugnat et Rascle, 2008, p. 22). Au Canada, 

23 % des citoyens de 15 ans et plus estiment que la plupart de leurs journées sont 

« assez stressantes » ou « extrêmement stressantes » (Statistique Canada, 2014) et près 

de 500 000 Canadiens s’absentent du travail chaque semaine pour des raisons 

relatives au stress (Lupien, 2010). Selon l’Organisation mondiale de la Santé (2013), 
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« les troubles mentaux liés […] au stress posent des problèmes de plus en plus 

grands » (p. 7) et peuvent mener à la dépression qui pourrait être, en 2020, la 

deuxième cause d’invalidité dans le monde juste après les maladies cardiaques.  

Le monde de l’éducation n’est pas épargné par ce mal-être relié au stress. En effet, 

chez les enseignants comme chez les élèves, les problèmes liés au stress sont 

considérables. Une étude de Houlfort et Sauvé (2010), menée auprès de 2401 

enseignants du Québec, indique que 19 % d’entre eux s’estiment être dans un état de 

santé mentale de moyenne à médiocre, soit un taux deux fois plus élevé que dans la 

population active en général. Cette même étude indique que 60 % des enseignants 

ressentent des symptômes d’épuisement professionnel, tel qu’un sentiment 

d’inefficacité ou d’épuisement émotionnel au moins une fois par mois, et de ce 

nombre, un enseignant sur trois en ressent au moins une fois par semaine (Houlfort et 

Sauvé, 2010). Le taux d’attrition canadien des nouveaux enseignants dans leurs cinq 

premières années de carrière est d’environ 30 % et ces départs volontaires seraient 

dus notamment à un inconfort psychologique (Fédération canadienne des 

enseignantes et des enseignants, 2004). Un sondage réalisé par la Fédération 

canadienne des enseignantes et des enseignants (2004) auprès de 25 personnes ayant 

abandonné la profession enseignante indique qu’au moins 15 d’entre elles affirment 

que le stress en est la principale raison. Au Québec, 15 à 20 % des nouveaux 

enseignants quittent leur emploi après cinq ans d’exercice (Mukamurera et al., 2008) 

et, selon Rojo et Minier (2015), plusieurs quitteraient en raison de l’important niveau 

de stress ressenti au travail. 

Du côté des élèves, le portrait psychologique n’est guère plus reluisant. Les 

statistiques concernant la prévalence de l’anxiété, pouvant être une des conséquences 

du stress, montrent que 14 % des enfants de 4 à 17 ans, donc plus de 800 000 au 

Canada, vivent de la détresse et des problèmes importants sur les plans familial, 

scolaire et social et moins de 25 % d’entre eux reçoivent des services pouvant les 
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aider à surmonter ces problèmes (Waddell et al., 2005). Au Québec, la proportion 

d’enfants de 17 mois à 10 ans ayant présenté un problème de santé mentale perçu est 

de 49,9 % (Riberdy et al., 2013). Beesdo et al. (2009) estiment qu’entre 15 et 20 % 

des enfants et des adolescents sont aux prises avec des problèmes similaires. Ainsi, de 

part et d’autre, le mal-être relié au stress est bien présent entre les murs des écoles et 

peut faire obstacle au bien-être des élèves et des enseignants. 

1.1.1 Influence du mal-être des uns sur les autres 

Le bien-être est le sentiment ou la sensation d’épanouissement, de confort et de 

satisfaction générale, tant en parlant du corps que de l’esprit (Office québécois de la 

langue française, s. d.). À l’inverse, le mal-être est un état vague et pénible d’une 

personne qui souffre de troubles physiques ou qui vit un sentiment général de malaise 

(Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales (CNRTL)), 2012). Le mal-

être relié au stress des enseignants entraîne des conséquences sur le bien-être des 

élèves, tout comme le mal-être des élèves influence le bien-être des enseignants. En 

effet, l’état psychologique précaire d’un enseignant peut influencer négativement 

l’ordre et l’organisation de la classe ainsi que la coopération entre les élèves 

(Dorman, 2003). Il peut aussi diminuer le niveau de tolérance de l’enseignant et sa 

capacité à être un pacificateur en classe (Huberman, 1993), créant ainsi un climat de 

classe moins harmonieux et sécurisant. Pourtant, selon Mayer (2001), un climat de 

classe sécurisant ainsi que des attentes et des consignes claires réduisent les 

manifestations de comportements difficiles chez les élèves, comportements souvent 

provoqués par leur anxiété (Beaumont et Sanfaçon, 2014). De plus, lorsque les élèves 

manifestent des problèmes de comportements en classe, l’enseignant peut avoir 

tendance à appliquer des mesures punitives. À long terme, cela génère un sentiment 

d’humiliation et de culpabilité chez les élèves, renforçant ainsi l’anxiété et les 
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mauvais comportements de ces derniers (Gaudreau, N., 2011)3. Des enseignants ont 

d’ailleurs rapporté que l’anxiété se manifeste par des comportements extériorisés, tels 

que des pleurs, de l’agitation, des manies, de l’opposition et des crises, de même que 

par des comportements intériorisés, tels que l’inhibition, l’évitement, la nervosité et 

l’inattention (Lambert-Samson, 2016). De surcroît, les problèmes de gestion de la 

classe et les comportements difficiles des élèves constituent pour les enseignants un 

des agents stressants susceptibles de les mener à l’abandon de la profession (Rojo et 

Minier, 2015). Il a d’ailleurs été démontré par Oberle et Schonert-Reichl (2016) que 

le stress professionnel des enseignants est lié à la régulation du stress physiologique 

des élèves. En somme, dans une classe, le mal-être des uns peut entraîner celui des 

autres, ce qui constitue un véritable cercle vicieux. Et que ce soit pour les élèves ou 

les enseignants, les problèmes de santé mentale, plus particulièrement ceux reliés au 

stress, ne sont pas sans répercussions. 

1.1.2 Conséquences du mal-être relié au stress 

Les problèmes reliés au stress peuvent être d’ordre physique, psychologique, cognitif 

et social. Sur le plan physique, les conséquences du stress peuvent être, notamment de 

l’agitation, des maux de tête ou d’estomac, de la fatigue, des problèmes de sommeil et 

de la diminution des défenses immunitaires causant l’augmentation de la fréquence 

des maladies (Centre d'études sur le Stress Humain (CESH), 2010-2017; Duclos, 

2011; Dumont et Plancherel, 2001; Servant, 2012). Sur le plan psychologique, les 

conséquences du stress sont, notamment des peurs, des inquiétudes constantes, un 

sentiment d’impuissance, de la tristesse, une incapacité à prendre des décisions, de 

l’irritabilité ou encore de la colère (Duclos, 2011; Plancherel, 2001; Szabo et 

Lovibond, 2006). L’anxiété peut aussi être une conséquence du stress. En maintenant 
                                                
3 Conformément aux normes de présentation des références de l’American Psychological Association 
(APA) pour différencier les citations ambiguës, l’initial de l’auteur apparaîtra lorsqu’il sera question de 
Gaudreau, 2011, car ce mémoire comporte des citations ambiguës, soit Gaudreau L., 2011 et Gaudreau 
N., 2011. 
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constamment le cerveau en état d’alerte, le stress chronique peut soit mener au 

trouble anxieux, soit à la dépression (Dumont et Plancherel, 2001; Lupien, 2010). Sur 

le plan cognitif, le stress peut altérer la mémoire et le jugement et il peut créer des 

problèmes d’attention et de concentration (Duclos, 2011; Dumont et Plancherel, 

2001; Lupien, 2010). Sur le plan social, les personnes aux prises avec des problèmes 

reliés au stress peuvent manifester un repli sur soi, un comportement dépendant, de 

l’isolement social, de l’opposition et de l’agressivité (Duclos, 2011; Dumont et 

Plancherel, 2001; Plancherel, 2001). 

De plus, selon le rapport du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (2016),  

des expositions fréquentes à des situations de stress continuelles durant 
l’enfance […] peuvent affecter les enfants en endommageant des neurones 
dans les zones du cerveau impliquées dans le développement du langage et 
des émotions. […] Des expériences négatives survenues dans la vie d’un 
enfant se traduisent souvent par des difficultés d’apprentissage, ainsi que 
des troubles du développement affectif et de la gestion de l’anxiété au 
cours de sa vie (p. 50). 

Par conséquent, il est souhaitable de développer des stratégies de gestion du stress tôt 

dans la vie afin d’éviter que les problèmes ne deviennent chroniques (Richard et 

Marcotte, 2015; Turgeon et Parent, 2012b). Pour ce faire, le milieu scolaire est 

l’endroit le plus favorable pour atteindre le plus grand nombre de jeunes enfants, car 

la quasi-totalité d’entre eux fréquentera l’école dès l’âge de 5 ans (Institut de la 

statistique du Québec, 2013). Ainsi, il est essentiel d’apporter des pistes de solution 

afin de contrer ce problème, et ce, dès l’éducation préscolaire et pendant les 

premières années du primaire. 

Comme pour les élèves, il semble également indispensable que les enseignants 

développent des stratégies pour mieux faire face au stress inhérent à leur tâche 

professionnelle et pour favoriser la prise en charge de leur propre bien-être. Les 
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enseignants qui ne reconnaissent pas leurs symptômes de réponse au stress et qui ne 

répondent pas à leurs besoins sont, d’une part, à risque de développer un épuisement 

professionnel, et d’autre part, sont en mauvaise posture pour intervenir de façon 

appropriée auprès des élèves (Shapiro et al., 2016). Le bien-être de tous, enseignants 

comme élèves, doit être priorisé, car il « permet aux individus de se réaliser, de 

surmonter les tensions normales de la vie, d’accomplir un travail productif et de 

contribuer à la vie de leur communauté » (Organisation mondiale de la Santé, 2013, 

p. 5). 

1.2 Piste de solution : la présence attentive 

Il existe des solutions afin d’apaiser ce mal-être relié au stress en contexte scolaire, 

notamment des modèles de prévention et d’intervention issus de la thérapie cognitive 

comportementale ainsi que des programmes novateurs de gestion du stress (Dumont 

et al., 2015). Parmi ceux-ci se trouvent les interventions basées sur la présence 

attentive (IBPA). Aussi appelée « pleine conscience » ou mindfulness, la présence 

attentive4 est définie par Kabat-Zinn (2003, p. 145) comme la « conscience qui 

émerge de l’attention que l’on porte intentionnellement, dans l’instant présent, sans 

jugement, à l’expérience qui se déroule moment après moment5 ». L’état de présence 

attentive peut être atteint en pratiquant, par exemple, une activité comme le yoga, le 

tai-chi ou encore la méditation. 

Les IBPA suscitent actuellement un engouement dans la population en général. Les 

articles et les reportages à ce sujet destinés au grand public sont de plus en plus 

nombreux. Au moment d’écrire ces lignes, une recherche sur Google avec les termes 

                                                
4 Ce concept sera défini davantage dans le deuxième chapitre du présent projet. 
5 Traduction libre de l’anglais : « the awareness that emerges through paying attention on purpose, in 
the present moment, and no judgementally to the unfolding of experience moment by moment. » (p. 
145). 
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« Québec », « pleine conscience » et « école » ont permis de recenser environ 

1 930 000 résultats provenant, par exemple, de journaux, de revues populaires et de 

sites Web très fréquentés. 

Il n’y a pas que dans la population que l’intérêt pour la présence attentive en 

éducation est croissant. L’augmentation du nombre d’articles publiés revus par les 

pairs dans la dernière décennie fait foi de l’intérêt marqué du milieu de la recherche 

pour cette approche (Bishop et al., 2004; Grégoire et al., 2016; Schonert-Reichl  et 

Roeser, 2016). Cet engouement pourrait être attribuable aux nombreux bénéfices que 

ces interventions semblent apporter aux différents acteurs en éducation.  

1.2.1 Effets de la pratique de la présence attentive 

Des recherches récentes ont relevé plusieurs effets positifs chez les enseignants qui 

pratiquent la présence attentive dans leur vie personnelle. Parmi ces effets, il en 

ressort tout d’abord une diminution significative du stress (Flook et al., 2013; Lantieri 

et al., 2016; Roeser et al., 2013), des burnouts (Flook et al., 2013; Jennings et al., 

2013; Roeser et al., 2013) ainsi qu’une diminution des affects négatifs (p. ex., la 

rumination, la dépression, l’anxiété) et l’augmentation des affects positifs (p. ex., le 

bien-être) (Kemeny et al., 2012). La pratique de la présence attentive augmente le 

bien-être des enseignants (Meiklejohn et al., 2012), notamment en favorisant une 

meilleure autorégulation du stress (Jennings, 2016), en développant la conscience de 

soi (Jennings, 2016; Lantieri et al., 2016) et de leur réactivité (Jennings, 2016) et en 

augmentant leur autocompassion (Flook et al., 2013; Roeser et al., 2013). Elle 

augmente également le sentiment d’auto-efficacité des enseignants (Meiklejohn et al., 

2012) ainsi que leur capacité d’attention (Flook et al., 2013; Lantieri et al., 2016; 

Roeser et al., 2013). 

Les enseignants qui pratiquent la présence attentive ne sont pas les seuls à en récolter 

les bénéfices. Leurs élèves et leurs collègues en tirent aussi avantage. En effet, selon 
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certaines études, les enseignants qui pratiquent la présence attentive démontrent de 

meilleures habiletés dans la gestion des comportements en classe (Jennings, 2016; 

Meiklejohn et al., 2012) et ont une meilleure organisation de la classe (Flook et al., 

2013). Ils établissent et maintiennent également des relations plus saines avec leurs 

élèves (Jennings, 2016; Meiklejohn et al., 2012), reconnaissent davantage les 

émotions d’autrui (Kemeny et al., 2012) et leurs relations de confiance avec leurs 

collègues sont accrues (Lantieri et al., 2016). Selon Lantieri et al. (2016), les élèves 

de ces enseignants perçoivent mieux leur autonomie et leur influence dans la classe. 

Ils démontrent aussi un meilleur comportement ainsi que de meilleures performances 

scolaires (Jennings, 2016). En fin de compte, il en résulterait une amélioration du 

climat de classe de manière générale (Jennings et al., 2013; Lantieri et al., 2016). Ces 

bénéfices observés chez les élèves ont été relevés dans des classes où seuls les 

enseignants ont intégré une pratique de la présence attentive dans leur vie 

personnelle, et non avec leurs élèves.  

Du côté des élèves, les recherches ont montré que la présence attentive pratiquée par 

ceux-ci en milieu scolaire génère une augmentation de leur bien-être en général 

manifesté, notamment par une diminution du stress et de l’anxiété (Meiklejohn et al., 

2012; Mendelson et al., 2010; Schonert-Reichl et al., 2015; Zenner et al., 2014) ou 

encore par l’augmentation du calme et de la stabilité émotionnelle (Meiklejohn et al., 

2012; Mendelson et al., 2010; Zelazo et Lyons, 2012). Elle favorise également une 

meilleure autorégulation (Turgeon et Gosselin, 2015) ainsi qu’une diminution des 

ruminations et des pensées intrusives (Gould et al., 2012). Outre ces bénéfices, 

d’autres effets positifs de la pratique de la présence attentive sur les élèves ont été 

rapportés par plusieurs auteurs : l’amélioration du contrôle cognitif (Flook et al., 

2010; Schonert-Reichl et al., 2015; Zenner et al., 2014) et de la mémoire (Meiklejohn 

et al., 2012), l’amélioration des performances scolaires (Flook et al., 2015; 

Meiklejohn et al., 2012; Rempel, 2012) et l’augmentation de la capacité de 

concentration (Turgeon et Gosselin, 2015). Sur le plan socioémotionnel, ces études 
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démontrent une amélioration de l’estime de soi (Meiklejohn et al., 2012; Rempel, 

2012), des habiletés sociales (Flook et al., 2015; Meiklejohn et al., 2012; Rempel, 

2012; Schonert-Reichl et al., 2015) et l’augmentation de l’empathie (Schonert-Reichl 

et al., 2015). 

En outre, les bénéfices relatifs au bien-être que semblent apporter les IBPA en 

contexte scolaire trouvent écho dans le programme de formation de l’école 

québécoise. 

1.2.2 Présence attentive et programme de formation de l’école québécoise 

Les IBPA à l’école cadrent dans le programme de formation de l’école québécoise 

(PFÉQ) (Ministère de l'Éducation du Québec (MÉQ), 2001) qui consacre un de ses 

cinq domaines généraux de formation à la santé et au bien-être. Les domaines 

généraux sont un ensemble de grandes questions et de problématiques auxquelles les 

jeunes devront faire face dans leur vie quotidienne. Ils échappent aux frontières 

disciplinaires et doivent être intégrés de concert par tous les intervenants du milieu 

éducatif dès l’éducation préscolaire, et ce, jusqu’à la fin de l’enseignement secondaire 

(MÉQ, 2001).  

Le domaine général de formation santé et bien-être invite à réunir les conditions 

physiques et psychologiques nécessaires, notamment à la satisfaction de ses besoins 

et au sentiment de bien-être. Il déborde largement du cadre des interventions liées au 

programme d’éducation physique et à la santé. Plus précisément, c’est dans l’axe de 

développement Conscience des conséquences sur sa santé et son bien-être de ses 

choix personnels que se trouve Gestion du stress et des émotions. Cet axe de 

développement, ainsi que l’axe conscience de soi et de ses besoins fondamentaux du 
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même domaine général de formation, visent notamment à apprendre aux enfants6 à 

composer avec le stress et l’anxiété et à faire des choix responsables au regard de leur 

bien-être (MÉQ, 2001).  

Aussi, le PFÉQ invite à jeter les bases de l’éducation à la santé et au bien-être le plus 

tôt possible dans la vie des enfants. Dès l’éducation préscolaire, il offre des occasions 

d’intégrer les bases de l’apprentissage de la gestion du stress et de l’anxiété aux 

enfants. À titre d’exemple, à la compétence 1 — agir avec efficacité dans différents 

contextes sur le plan sensoriel et moteur, l’enfant est invité à s’exercer à la détente et 

à « identifier de bonnes habitudes de vie pour sa santé » (MÉQ, 2001, p. 55). De plus, 

à la compétence 2 — affirmer sa personnalité, l’enfant est amené à « répondre 

progressivement à ses besoins physiques, cognitifs, affectifs et sociaux » (MÉQ, 

2001, p. 57).  

En outre, Kielty et al. (2017) plaident en faveur de l’intégration de programme 

d’interventions à plus large échelle que celle d’un seul niveau scolaire. En effet, 

lorsque les programmes d’interventions sont appliqués à plus grande échelle, 

notamment sur plusieurs niveaux dans une école, ils impliquent une plus grande 

partie de la communauté scolaire, ce qui est associé à des résultats plus positifs et 

durables (Kielty et al., 2017). Ainsi, dès l’éducation préscolaire et le primaire, le rôle 

de l’école est critique au regard de la prévention, de l’identification et de 

l’intervention en matière de santé mentale des enfants (Boniwell, 2011; Spencer, 

2013). C’est d’ailleurs devant cet état de fait que les interventions basées sur la 

présence attentive à l’école ont été introduites. 

                                                
6 Le PFÉQ utilise le terme « enfant » à l’éducation préscolaire, donc ce terme est utilisé dans la 
présente section. Cependant, partout ailleurs, le terme « élève » est employé pour désigner à la fois les 
enfants à l’éducation préscolaire et les élèves du primaire. 
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1.2.3 Programmes d’interventions basées sur la présence attentive en contexte 
scolaire 

Ces dernières années, plusieurs programmes destinés à la pratique de la présence 

attentive à l’école7 ont été développés (Meiklejohn et al., 2012). Il est possible de 

diviser ces programmes en deux groupes, soit les programmes conçus à l’intention 

des enseignants pour leur pratique personnelle et les programmes conçus pour les 

élèves, souvent utilisés par les enseignants ou d’autres intervenants en classe. 

Les programmes d’IBPA destinés aux enseignants (dont il sera question dans le 

prochain chapitre) sont peu nombreux et ils ne font pas l’objet d’autant d’attention 

des milieux scolaires et du public que les programmes destinés aux élèves (Flook et 

al., 2013). À l’instar des programmes destinés aux enseignants, il y a aussi moins de 

recherches réalisées sur la présence attentive pour les enseignants (Schonert-Reichl  

et Roeser, 2016) que pour les élèves. De plus, à notre connaissance, les initiatives de 

mise en œuvre de programmes pour les enseignants sont rares au Québec. 

En contrepartie, il existe un grand choix de programmes IBPA destinés aux élèves. La 

vaste majorité de ces programmes sont en anglais, quoique certains ouvrages aient 

émergé dans la francophonie, dont certains plus récemment au Québec. La plupart de 

ces programmes sont facilement accessibles et prennent généralement la forme d’un 

guide pour l’enseignant. Quoique la plupart d’entre eux encouragent celui-ci à 

développer une pratique personnelle de la présence attentive, les activités ont été 

conçues pour les élèves et il est souvent proposé de les réaliser en groupe pendant les 

heures de classe. À titre d’exemple, le guide Mission Méditation : Pour des élèves 

épanouis, calmes et concentrés de Malboeuf-Hurtubise et Lacourse (2016) suggère 

des activités de type clé en main que les enseignants peuvent réaliser avec les élèves. 

                                                
7 Plusieurs de ces programmes sont présentés à la section 2.2.1 et 2.2.2 du cadre conceptuel. 
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À première vue, il serait tentant de conclure que l’offre de programmes d’IBPA est 

une solution favorable à la problématique relative au mal-être relié au stress des 

élèves et des enseignants. Il faut toutefois demeurer prudent quant à la mise en œuvre 

d’IBPA en contexte scolaire, car cette solution n’est ni neutre ni parfaite. En effet, 

certaines études démontrant les bénéfices de la pratique de la présence attentive citées 

plus tôt comportent des faiblesses méthodologiques. À titre d’exemple, la recherche 

de Jennings et al. (2013) a été menée sur un échantillon relativement petit et les effets 

à long terme n’ont pas été mesurés. De plus, une étude menée par Johnson et al. 

(2016) sur les effets de la pratique de la présence attentive chez des élèves de 6e 

année et 1re secondaire a démontré que bien que certains de ces jeunes aient rapporté 

avoir grandement bénéficié des IBPA, d’autres élèves rapportaient une augmentation 

de leur niveau d’anxiété à la suite de l’intégration de cette pratique dans leur vie. Ceci 

semble démontrer que les effets des IBPA ne sont pas universels. Lupien (2019) 

recommande d’ailleurs d’éviter d’imposer la présence attentive comme solution 

universelle pour tenter d’apaiser le mal-être relié au stress. 

De plus en matière d’enseignement de la présence attentive, la mise en application 

d’un manuel d’instruction ne constitue pas en elle seule une condition suffisante pour 

observer l’apparition des bienfaits suggérés par les multiples études recensées. Ces 

programmes prêts à l’emploi sont une excellente ressource pour des enseignants qui 

possèdent déjà une compréhension de ce qu’est la présence attentive, compréhension 

qui ne peut émerger qu’à partir d’une pratique personnelle (Shapiro et al., 2016; van 

Aalderen et al., 2014). Un des dangers de l’utilisation de ces programmes par un 

enseignant non initié à la présence attentive est qu’il en fasse l’usage dans une autre 

finalité que celle pour laquelle ils ont été conçus (Crane, 2017; Grant, 2017; Shapiro 

et al., 2016). Pour illustrer ce propos, un enseignant non initié séduit par l’idée 

d’avoir une classe d’élèves calmes et concentrés pourrait implanter un tel programme 

dans une perspective de contrôle comportemental. Pourtant, le contrôle 

comportemental ne fait pas partie de la majorité des objectifs des programmes 
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d’IBPA en contexte scolaire. Ces programmes visent généralement l’amélioration du 

bien-être et comportent, notamment des composantes d’éveil à la compassion, à la 

bienveillance et à l’empathie (Lawlor, 2016; Siegel et al., 2016). La régulation des 

émotions, souvent traduite par un meilleur contrôle comportemental, n’est qu’un de 

ses bénéfices. 

Ces possibilités de dérive mettent en lumière l’importance d’accorder une attention 

particulière aux conditions de mise en œuvre d’IBPA afin d’optimiser les chances de 

succès de la mise en œuvre de ces interventions ainsi que leur durabilité en contexte 

scolaire. 

1.2.4 Conditions de mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive 
en contexte scolaire 

L’efficacité d’un programme d’interventions basées sur la présence attentive est 

largement tributaire de la qualité de sa mise en œuvre effectuée par un enseignant 

compétent, habile et authentique (Palmer, 1998). À l’instar de tout programme 

éducatif, des conditions doivent être respectées afin d’optimiser les chances de succès 

dans leur mise en œuvre à l’école. Toutefois, les études recensées dans les méta-

analyses de Zoogman et al. (2014) et de Zenner et al. (2014) sur l’efficacité des IBPA 

en contexte scolaire démontrent une importante variation dans les conditions de mise 

en œuvre. De plus, jusqu’à maintenant, la qualité de la mise en œuvre de programmes 

d’IBPA en contexte scolaire a fait l’objet de très peu d’attention et les recherches à ce 

sujet sont encore rares (Roeser, 2016; Schonert-Reichl et Roeser, 2016). Cela dit, 

comme nous le verrons dans les sections suivantes, de même que dans le prochain 

chapitre, certaines conditions optimales sont maintenant documentées.  



 17 

1.2.4.1 Conditions optimales déjà connues de mise en œuvre d’interventions basées 
sur la présence attentive en contexte scolaire 

Tout d’abord, il est essentiel que la personne qui pilote la mise en œuvre de la 

présence attentive en classe cultive personnellement une pratique de la présence 

attentive (Grant, 2017; Heeren et Philippot, 2010; Klatt et al., 2017; Lawlor, 2016; 

Roeser, 2016; Shapiro et al., 2016; van Aalderen et al., 2014). En effet, van Aalderen 

et al. (2014) mentionnent que la compréhension profonde ainsi que l’incarnation de la 

présence attentive se développent à partir d’une pratique personnelle. En incarnant la 

présence attentive, la personne enseigne celle-ci de façon indirecte à travers son 

attitude et son comportement. Cet enseignement indirect, encore plus que 

l’enseignement direct, est un élément clé de l’intégration de la présence attentive en 

classe (Grant, 2017; Meiklejohn et al., 2012; van Aalderen et al., 2014). Ensuite, 

Heeren et Philippot (2010) ainsi que Siegel et al. (2016) mentionnent que la 

constance de la pratique est un facteur d’importance quant au succès de la mise en 

œuvre de telles interventions. Il est donc essentiel d’instaurer une pratique de la 

présence attentive sur une base quotidienne.  

Considérant ces deux conditions optimales, le scénario idéal serait que l’enseignant 

titulaire de la classe cultive personnellement la présence attentive au moyen d’une 

pratique quotidienne et qu’il pilote la mise en œuvre d’IBPA dans la classe. Une 

troisième condition optimale résulte de ce scénario, soit que l’enseignant possède une 

compétence en matière d’enseignement de la présence attentive. En effet, un 

enseignant qui possède la compréhension de ce qu’est la présence attentive et une 

compétence en matière de son enseignement est en meilleure posture pour choisir les 

interventions les plus prometteuses parmi la multitude de programmes offerts. Et 

comme l’enseignant titulaire est la personne la mieux placée pour connaître les 

besoins et l’évolution des élèves de sa classe, c’est lui qui est le plus apte à choisir les 

interventions les mieux adaptées. Qui plus est, comme il a été établi précédemment 

que le mal-être relié au stress en contexte scolaire touche autant les élèves que les 
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enseignants, l’intégration de la présence attentive peut être tout aussi pertinente pour 

eux que pour les élèves. 

Ainsi, sans en assurer le succès, la coordination de ces conditions optimise la mise en 

œuvre d’IBPA en contexte scolaire. Néanmoins, rien ne laisse croire que celles-ci 

soient prises en compte dans les écoles qui implantent des IBPA. 

1.2.4.2 État actuel des mises en œuvre d’interventions basées sur la présence 
attentive en contexte scolaire 

Actuellement, plusieurs programmes basés sur la présence attentive sont mis en 

œuvre au Canada. Une méta-analyse fondée sur 24 études relatives à des 

interventions basées sur la présence attentive en éducation (Zenner et al., 2014) 

permet d’affirmer que ces programmes sont majoritairement (dans 63 % des cas) 

pilotés par des intervenants externes (p. ex., le psychoéducateur de l’école, le 

psychologue scolaire ou un formateur externe). Seulement 29 % d’entre eux sont 

pilotés par les enseignants et 8 % sont pilotés par l’enseignant ainsi que par un 

intervenant externe (Zenner et al., 2014). De plus, il n’existe pas d’uniformité dans la 

mise en œuvre de telles interventions. Celle-ci est souvent effectuée au rythme des 

initiatives personnelles ou institutionnelles. Par exemple, dans la région de 

Vancouver, le programme MindUp a été récemment implanté dans toutes les écoles 

primaires anglophones (Taylor et Malboeuf-Hurtubise, 2016). En Ontario, le site web 

http://discovermindfulness.ca/school-finder/ permet de recenser les 80 écoles qui ont 

intégré la présence attentive. Au Québec, l’intégration de la présence attentive en 

milieu scolaire est encore en émergence; à notre connaissance, il n’y a actuellement 

aucune ressource permettant de connaître les conditions réelles dans lesquelles la 

présence attentive fait présentement son entrée ni la quantité d’initiatives 

d’implantation. 
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Chose certaine, il existe présentement un déséquilibre entre l'enthousiasme pour les 

IBPA en contexte scolaire et les connaissances quant à sa faisabilité et sa mise en 

œuvre (Schonert-Reichl et Roeser, 2016). 

1.3 Synthèse du chapitre 

En résumé, comme l’illustre la figure 1.1, plusieurs élèves et enseignants sont aux 

prises avec un mal-être relié au stress. Une solution émergente face à cette situation 

est la mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive en contexte 

scolaire, les recherches à ce sujet étant nombreuses à en démontrer les bénéfices. 

Cette adéquation entre un besoin manifeste et une solution novatrice donne lieu à une 

volonté d’implanter ce type d’interventions dans différents milieux scolaires. Comme 

les bénéfices envisagés sont prometteurs, il est essentiel d’accorder une attention 

particulière à leur mise en œuvre par les enseignants eux-mêmes afin d’optimiser les 

chances de succès de ces interventions ainsi que leur durabilité en contexte scolaire. 

 

Figure 1.1 Schéma conceptuel de la problématique relative à la mise en œuvre 
d’interventions basées sur la présence attentive en contexte scolaire 
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1.4 Question de recherche 

Dans le contexte où les IBPA semblent être une solution prometteuse face au mal-être 

relié au stress vécu par les élèves et les enseignants et que de nombreux programmes 

d’IBPA ont été créés pour les milieux scolaires, une attention particulière mérite 

d’être portée à leur mise en œuvre dans les classes, et ce, dès l’éducation préscolaire 

et le primaire.  

D’une part, le décalage entre l'enthousiasme général et les connaissances quant à sa 

mise en œuvre place actuellement les enseignants du Québec en position de devoir 

agir par essai-erreur. D’autre part, les études portant sur la mise en œuvre d’IBPA en 

milieu scolaire sont encore rares et peu de conditions optimales dans ce contexte sont 

déjà connues. Ainsi, pour améliorer l’état des connaissances quant à ces dernières, le 

présent projet de recherche vise à répondre à la question suivante : 

Quelles sont les conditions optimales soutenant des enseignants dans la mise en 

œuvre d’interventions basées sur la présence attentive en contexte d’éducation 

préscolaire et d’enseignement primaire? 

 



 CHAPITRE II 

 

 

CADRE CONCEPTUEL 

Ce chapitre ne comporte qu’un seul concept, soit la présence attentive. Dans un 

premier temps, la présence attentive sera définie. Dans un deuxième temps, les 

particularités de la présence attentive en milieu scolaire ainsi que les différents 

programmes offerts dans ce contexte seront exposés. Dans un troisième temps, les 

conditions optimales déjà connues de mise en œuvre d’interventions basées sur la 

présence attentive en contexte scolaire seront présentées. Le chapitre se conclut avec 

l’énoncé de l’objectif général et de l’objectif spécifique de la recherche. 

2.1 Présence attentive 

La présence attentive est aussi appelée pleine conscience ou mindfulness. Définir la 

présence attentive constitue un défi, car quoiqu’elle soit décrite par plusieurs 

chercheurs, il n’y a actuellement pas de consensus sur sa définition (Bishop et al., 

2004 53; Grégoire et Mondehare, 2016). Cette première partie du cadre conceptuel 

propose donc une définition ainsi qu’une explication du lien qui l’unit à la méditation, 

qui sera elle-même définie un peu plus loin. Un survol des origines de la présence 

attentive sera utile à la compréhension du type d’IBPA qui est pratiqué en contexte 

scolaire. 
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2.1.1 Définition de la présence attentive 

Il existe actuellement un débat quant à la définition de la présence attentive. En effet, 

celle-ci peut être définie selon différents aspects, dont les plus répandus sont le trait 

et l’état (Grégoire et Mondehare, 2016; Siegel et al., 2016). Au terme de la section 

2.1.2, une figure synthétisant la relation entre la présence attentive et la méditation 

sera exposée. 

Le trait est la disposition naturelle à la présence attentive que possède un individu. Ce 

trait peut s’observer par la présence des comportements suivants : 1) agir en toute 

conscience, ne pas être sur le pilote automatique, 2) être dans le non-jugement et 

accepter le présent tel qu’il est, sans attitude négative, 3) avoir une stabilité 

émotionnelle ou retrouver facilement sa stabilité émotionnelle, 4) avoir la capacité 

d’identifier et de mettre en mot le ressenti et 5) être capable d’introspection (Baer et 

al., 2006; Siegel et al., 2016). Le trait de présence attentive varie d’une personne à 

l’autre et il n’est pas encore clair si celui-ci fait partie du tempérament inné de 

l’individu ou s’il a pour origine le type d’attachement parental dont aura bénéficié 

l’individu (Siegel et al., 2016). L’« état » fait référence à l’état de conscience d’une 

personne lorsqu’elle dirige consciemment son attention vers ce qu’elle vit dans 

l’instant présent avec ouverture et acceptation (Bishop et al., 2004; Kabat-Zinn, 

1994).  

De son côté, Young (2016) propose le paradigme CCE selon lequel trois compétences 

sont nécessaires et suffisantes pour définir la présence attentive. Ces trois 

compétences sont la concentration (C), la clarté sensorielle (C) et l’équanimité (E). 

La concentration est la capacité d’accorder l’attention à ce qui compte au moment 

opportun. À titre d’exemple, si on choisit d’accorder son attention à sa respiration, un 

bon niveau de concentration permettra d’être attentif à sa respiration, et non de se 

laisser porter par la multitude de pensées discursives du mental. La clarté sensorielle, 

quant à elle, comporte trois composantes, soit la discrimination, la détection et la 
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pénétration. La discrimination fait référence à la capacité de distinguer les émotions 

et les sensations et de ne pas être submergé par elles. La détection, qui peut aussi être 

appelée la sensibilité, est la capacité de détecter les sensations faibles et subtiles 

instantanément. La pénétration est la capacité de porter son attention à un objet (p. 

ex., une sensation corporelle, une image mentale) de façon précise et profonde afin 

d’en posséder une fine connaissance. La troisième compétence du paradigme CCE est 

l’équanimité qui est un état mental de détachement ou encore une égalité d’esprit face 

à toutes sortes d’expériences, qu’elles soient agréables ou désagréables (Desbordes et 

al., 2015). Selon Young (2016), les compétences CCE sont nécessaires pour que la 

personne soit centrée sur le présent dans un état de non-jugement, donc en état de 

présence attentive. Ainsi, ces trois compétences constituent une définition de la 

présence attentive, car le fait d’être centré sur le présent ne serait que la conséquence 

de leur application. En d’autres termes, le trait de la présence attentive en serait la 

définition et l’état en serait son expression (Young, 2016). 

2.1.2 De l’état au trait par la méditation 

Comme il a déjà été mentionné, le trait de présence attentive varie d’une personne à 

l’autre. Une personne chez qui ce trait est faiblement développé peut toutefois 

s’entraîner à atteindre l’état de présence attentive (Siegel et al., 2016). Pour ce faire, 

il existe plusieurs approches, notamment la méditation, le yoga, le tai-chi ou le qi 

gong. La méditation est au cœur des IBPA dont le but de la pratique régulière est de 

créer intentionnellement l’état de présence attentive afin d’en développer le trait chez 

l’individu (Siegel et al., 2016). Les recherches en neurosciences ont d’ailleurs 

démontré qu’une simple pratique quotidienne de la méditation pendant huit semaines 

à raison d’une demi-heure par jour produit un changement dans la structure du 

cerveau qui est relié à la régulation des émotions (Hölzel et al., 2011). Ainsi, avec la 

pratique répétée, un état peut favoriser le développement du trait (Siegel et al., 2016).  
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À l’instar de la présence attentive, il n’y a pas non plus de consensus sur la définition 

du terme méditation, car il existe une multitude de types de pratiques méditatives. 

Cependant, Cardoso et al. (2004) proposent une définition opérationnelle assez large 

pour englober la majorité des pratiques méditatives. Ils caractérisent la méditation 

comme un processus dans lequel se retrouvent les cinq éléments suivants, soit une 

technique spécifique clairement définie, l’implication de la relaxation musculaire, 

l’implication de la relaxation mentale, un état d’esprit spécifique et une focalisation 

de l’attention (Cardoso et al., 2004). Manocha (2000) ajoute que celle-ci doit être une 

expérience discrète et bien définie d’un état de conscience ou de clarté mentale. Dans 

cet état, l’activité incessante et agitée de l’esprit est neutralisée sans que sa vigilance 

et son acuité soient diminuées. 

La figure 2.1 illustre une synthèse de la relation existant entre le trait et l’état de la 

présence attentive, le paradigme CCE et la méditation. Cette synthèse est inspirée de 

Young (2016). 

 

Figure 2.1 Synthèse inspirée de Young (2016) de la relation entre de la présence 
attentive et la méditation. 
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La méditation employée dans les IBPA est séculière, mais elle trouve ses origines 

dans la tradition bouddhiste. 

2.1.3 Origines de la méditation employée dans les IBPA 

La méditation religieuse et spirituelle est pratiquée depuis plus de 5000 ans dans 

plusieurs traditions du monde (Marlatt et Kristeller, 1999). C’est toutefois de la 

tradition bouddhiste que s’inspire le type de méditation aujourd’hui pratiqué en 

occident (Zajonc, 2016) où sa popularisation remonte aux années 1970. Elle est due, 

d’une part, à la migration politique de plusieurs moines bouddhistes venus s’installer 

en Occident et, d’autre part, aux Occidentaux qui sont allés étudier les traditions 

bouddhistes en Asie (Nedelcu et Grégoire, 2016). Dans les années 1980, Jon Kabat-

Zinn, médecin et professeur à l’Université du Massachusetts, a fondé la Clinique de 

réduction du stress dans laquelle il a introduit « de façon formelle et structurée la 

méditation de type présence attentive dans le cadre d’une démarche thérapeutique » 

(Nedelcu et Grégoire, 2016, p. 34). Il a élaboré le Mindfulness-Based Stress 

Reduction Program (MBSR) (Kabat-Zinn, 1994), un programme destiné à aider ses 

patients dont les problèmes de santé sont, notamment reliés au stress. Par la suite, les 

nouvelles technologies d’imagerie cérébrale dans les années 1990 ont démontré 

scientifiquement les effets des pratiques méditatives sur le cerveau, ce qui a contribué 

à les populariser davantage auprès du grand public (Davidson et Lutz, 2008). 

Depuis, le programme MBSR a fait l’objet de nombreuses études ayant démontré son 

efficacité à réduire de manière significative les symptômes reliés au stress (Grégoire 

et al., 2016; Sharma et Rush, 2014). D’autres programmes d’interventions basées sur 

la présence attentive ont été développés et étudiés. C’est le cas pour la Mindfulness-

Based Cognitive Therapy (MBCT) créée en 2002 par Segal et ses collaborateurs. Par 

la suite, la présence attentive a été exportée dans différents milieux, entre autres, en 
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milieu organisationnel, carcéral et scolaire. Les programmes d’IBPA ont été adaptés 

aux besoins spécifiques de ces milieux (Nedelcu et Grégoire, 2016; Sharma et Rush, 

2014). Les programmes scolaires d’IBPA les plus étudiés actuellement sont d’ailleurs 

inspirés des programmes MBSR et MBCT (Meiklejohn et al., 2012). 

2.1.4 Méthodes et techniques de méditation utilisées dans les IBPA 

La méditation est au cœur des diverses interventions, dont l’objectif est de développer 

la présence attentive. Comme il en a déjà été question, le terme méditation désigne un 

ensemble de pratiques contemplatives, lesquelles peuvent prendre plusieurs formes 

(Nedelcu et Grégoire, 2016). Dans les IBPA, trois méthodes de méditation sont 

utilisées, soit Samatha, Vipassana et Metta (Nedelcu et Grégoire, 2016). Samatha est 

la méditation basée sur la concentration. Elle est aussi appelée méditation de type 

attention focalisée, de tranquillité ou du calme stable. Cette méthode de méditation 

consiste à maintenir l’attention sur un objet choisi, souvent la respiration, et de 

rediriger l’attention vers l’objet lorsqu’elle s’égare (Lutz et al., 2008). Vipassana, 

aussi appelée méditation basée sur la présence attentive, méditation de pleine 

conscience, insight meditation ou mindfulness meditation, est basée sur la régulation 

de l’attention et de la sagesse (Nash et Newberg, 2013). Pendant la méditation 

Vipassana, la personne ne se concentre pas sur un seul objet, mais bien sur toute 

expérience sensorielle ou émotive émergente (Nedelcu et Grégoire, 2016), par 

exemple, ses pensées, ses sensations, ses émotions. Metta, aussi appelée méditation 

de bienveillance ou loving-kindness meditation, consiste en une expérience de 

bienveillance et de compassion dirigée vers soi-même ou autrui (Nedelcu et Grégoire, 

2016), par exemple, la personne s’exerce à cultiver des pensées bienveillantes ou de 

gratitude envers elle-même ou autrui. Ces méthodes de méditation peuvent être 

pratiquées de différentes manières : en position assise, couchée, ou en marchant. 

Un exercice de méditation courant est habituellement constitué d’un mélange d’au 

moins deux de ces trois méthodes de méditation (André, 2017). Pour commencer, la 
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personne stabilise son attention en commençant par la méditation Samatha pendant 

laquelle elle concentre son attention sur sa respiration. Lorsque la personne remarque 

que son attention vagabonde, elle la redirige doucement à sa respiration, sans 

jugement ou réactivité. Lorsqu’elle sent que son attention est stabilisée, la personne 

passe ensuite à la méditation Vipassana dans laquelle elle élargira l’espace de sa 

conscience à ses sensations, ses pensées et ses émotions. Optionnellement, elle peut 

terminer sa pratique par une méditation Metta. Une autre pratique courante dans les 

IBPA est le balayage corporel, lequel consiste à mettre son attention sur chacune des 

parties de son corps, des orteils jusqu’à la tête et de simplement prendre conscience 

des sensations de chacune de ses parties, toujours sans jugement ni réactivité. Les 

séances de méditation sont de durée variable, habituellement entre 15 minutes et une 

heure (Lyons et DeLange, 2016) et une pratique quotidienne est recommandée 

(Davidson et al., 2003; Lacaille et al., 2018). 

Ces exemples d’exercices de méditation constituent ce qui est appelé la pratique 

formelle, c’est-à-dire méditer dans une position choisie, selon une ou des méthodes 

choisies et pour une période de temps déterminée (p. ex., 30 minutes). Les IPBA sont 

conçus de sorte à inviter les participants non seulement à cultiver quotidiennement 

une pratique formelle, mais aussi informelle. La pratique informelle, quant à elle, 

consiste à pratiquer une activité du quotidien, mais en portant une attention 

particulière aux sensations et aux réactions qu’elle provoque (Nedelcu et Grégoire, 

2016). La pratique formelle permet d’exercer sa capacité de présence attentive, donc 

d’en développer le trait et la pratique informelle vise à appliquer à sa vie de tous les 

jours ce qui est appris pendant la pratique formelle (Shapiro et al., 2016). 

Par ailleurs, les différents programmes d’IPBA sont adaptés aux particularités et aux 

besoins des groupes auxquels ils s’adressent. C’est également le cas pour les IBPA en 

contexte scolaire. 
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2.2 Interventions basées sur la présence attentive en contexte scolaire 

Les programmes d’IBPA doivent être adaptés au groupe d’âge et aux besoins des 

personnes à qui il s’adresse. Il existe actuellement plusieurs programmes s’adressant 

aux élèves à l’éducation préscolaire, au primaire et au secondaire, aux étudiants au 

postsecondaire ainsi qu’aux enseignants. Comme les participants visés par ce projet 

de recherche sont des enseignants ainsi que des élèves à l’éducation préscolaire et en 

enseignement primaire, les programmes présentés dans les prochaines sections sont 

ceux visant directement ces groupes.  

2.2.1 Principaux programmes d’IBPA destinés aux enseignants 

Les programmes d’IBPA développés à l’intention des enseignants ont pour mission 

de les soutenir dans le développement de leur expérience personnelle de la pratique 

de la présence attentive. Destinés à l’usage personnel des enseignants, ces 

programmes partagent l’objectif d’être une source de soins et de bien-être pour eux-

mêmes, particulièrement en regard du stress inhérent à la profession (Shapiro et al., 

2016). Ces programmes ont également la volonté commune de générer un transfert 

des acquis de la pratique personnelle vers des dimensions plus relationnelles telles 

qu’une meilleure écoute, plus d’empathie et de compassion (Meiklejohn et al., 2012).  

Le tableau 2.1 expose les principaux programmes d’IBPA destinés aux enseignants à 

l’éducation préscolaire, en enseignement primaire et enseignement secondaire au 

Canada et aux États-Unis. Pour être retenus, ceux-ci devaient avoir comme critère de 

se baser sur des données de recherches probantes et d’avoir comme principal objectif 

d’être destinés à l’usage personnel des enseignants. Ils ont été répertoriés notamment 

à partir du Handbook of Mindfulness in Education (Schonert-Reichl et Roeser, 2016) 

et de l’article de Meiklejohn et al. (2012). Les programmes présentés sont 

majoritairement anglophones. 
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Tableau 2.1 : Principaux programmes d’IBPA pour les enseignants 

Programme Format du 
programme 

Endroit offert et 
contact 

Région/ pays 
d’origine et 
langue 

Cultivating 
Awareness and 
Resilience in 
Education (CARE for 
Teachers)  
Garrison Institut, 
2007 

Offert en plusieurs 
formats : 
deux sessions de 
formation de 2 jours; 
quatre sessions d'une 
journée; et une 
retraite intensive de 
5 jours 

Garrison Institut, 
Garrison, NY 
et autres 
localisations dans 
le monde 
http://www.create
foreducation.org 

Garrison, NY 
États-Unis. 
Anglais 

Enseigner en Pleine 
Conscience - 
Enseignants heureux; 
Inspiré du livre  
Happy Teachers 
change the World 
(Hanh et Weare, 
2017) 

Atelier de 8 
semaines à raison de 
3 heures par atelier. 

Institut de Pleine 
Conscience 
Appliquée de 
Montréal 
http://mpcmontre
al.org/?q=fr/ensei
gnerPC 
 

Montréal, 
Canada. 
Dans la tradition 
du Maître zen 
bouddhiste 
Thich Nhat 
Hanh. 
Français 

Stress Management 
and Relaxation 
Techniques (SMART) 
in Education  
Créé par Impact 
Foundation, 2007; 
Dorénavant géré par  
SmartUBC 
http://smartubc.ca/ 

Composé de 11 
sessions sur 8 
semaines, y compris 
deux sessions d'une 
journée. Les 
participants sont 
invités à pratiquer 
quotidiennement de 
10 à 30 minutes. 
 

Offert par deux 
organismes : 
1- University of 
British Colombia, 
Kelowna, BC, 
Canada     
http://ok-
edu.sites.olt.ubc.c
a 
2- Passageworks, 
Boulder, CO 
http://passagewor
ks.org 

Toronto, 
Canada. 
Anglais 

Mindful schools 
Mindful schools, 
2007 

Différents cours en 
ligne offerts, dont 
le Mindfulness 
Fundamentals en 6 
semaines. 

https://www.mind
fulschools.org/ 
 

Emeryville, CA, 
États-Unis. 
Anglais 
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À notre connaissance, il existe un seul programme francophone destiné aux 

enseignants du Québec qui s’intitulé Enseigner en Pleine Conscience – Enseignants 

heureux. Il s’agit d’une « formation à la pratique appliquée de la méditation de pleine 

conscience pour les professionnels en éducation » qui a été conçue par l’Institut de 

Pleine Conscience Appliquée de Montréal (Maison de Pleine Conscience - Institut de 

Pleine Conscience Appliquée de Montréal, 2018) et inspirée du livre Happy Teachers 

change the World de Hanh et Weare (2017). Par ailleurs, parmi les programmes 

présentés, seuls ce programme ainsi que Mindful Schools offrent la possibilité de 

jumeler la formation offerte aux enseignants avec une formation à un programme 

d’IBPA destiné aux élèves. 

2.2.2 Principaux programmes d’IBPA destinés aux élèves à l’éducation préscolaire 
et au primaire 

Il existe un nombre grandissant de programmes d’enseignement de la présence 

attentive destinés aux élèves à l’éducation préscolaire et au primaire. Ces 

programmes comportent soit des livres, des plans de cours ou des programmes de 

formation en ligne pour aider les enseignants à intégrer la présence attentive dans leur 

classe. Quoiqu’ils soient conçus pour les élèves, la plupart de ces programmes 

insistent sur l’enseignement indirect de la présence attentive, invitant ainsi les 

enseignants qui souhaitent intégrer la présence attentive en classe à en cultiver une 

pratique personnelle (Meiklejohn et al., 2012). Dans certains programmes, par 

exemple Mindful Schools, cette culture personnelle de la présence attentive est même 

un prérequis pour tout enseignant qui souhaite l’intégrer dans sa classe. Voici une vue 

d’ensemble de ce qu’ont en commun les programmes d’IBPA destinés aux élèves en 

contexte scolaire. 

Les IBPA en contexte scolaire sont réalisées en groupe pendant les heures de classe et 

sont pilotées, soit par l’enseignant titulaire, un intervenant externe (p. ex., le 

psychoéducateur ou le psychologue scolaire), soit par une collaboration entre 
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l’enseignant titulaire et un intervenant externe (Taylor et Malboeuf-Hurtubise, 2016; 

Zenner et al., 2014). Les programmes destinés aux élèves à l’éducation préscolaire et 

au primaire ont été adaptés à leur stade développemental. Le langage est simplifié et 

les concepts sont présentés à l’aide d’exemples concrets et imagés. Par exemple, pour 

aider les élèves à prendre conscience de leur état émotif, on pourrait leur demander de 

décrire leur météo intérieure et pour les aider à porter leur attention sur leur 

respiration, on pourrait les inviter à mettre un animal en peluche sur leur ventre et à le 

bercer avec le mouvement de leur respiration (Hawn Foundation, 2011). Comme les 

programmes d’IBPA en général, ces programmes sont aussi composés d’exercices de 

méditation formelle et informelle, mais leur durée est considérablement réduite. Par 

exemple, on pourrait demander aux élèves d’être en état de méditation seulement 

quelques minutes, en fonction de leur capacité, mais de façon plus fréquente dans une 

même journée (p. ex., 3 fois 3 minutes par jour). 

En plus des exercices de méditation formelle et informelle, la majorité des 

programmes d’IBPA en contexte scolaire sont constitués d’une combinaison 

d’enseignement direct et indirect (Meiklejohn et al., 2012). L’enseignement direct de 

la présence attentive consiste à enseigner explicitement des exercices et les habiletés 

de présence attentive aux élèves. L’enseignement indirect, aussi appelé approche 

consciente ou approche pédagogique indirecte consiste, quant à lui, en l’intégration 

des comportements et des attitudes propres à la présence attentive par l’enseignant, 

tant en classe que dans sa vie personnelle, teintant ainsi ses interactions avec les 

élèves. 

La visée des programmes scolaires d’IPBA est généralement l’amélioration du bien-

être en général des élèves, soit par une meilleure gestion du stress ou l’amélioration 

de la régulation attentionnelle et émotionnelle de même que le développement des 

comportements prosociaux, tels que le partage, la gentillesse, la compassion, la 

bienveillance et l’empathie (Maloney et al., 2016; Meiklejohn et al., 2012). 
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Le tableau 2.2 répertorie les principaux programmes8 offerts à l’éducation préscolaire 

et au primaire utilisés au Canada, aux États-Unis et en France. Pour être présentés, 

ceux-ci devaient avoir comme critère de se baser sur des données de recherches 

probantes et d’inclure des activités pour les élèves à l’éducation préscolaire et à 

l’enseignement primaire. Ils ont été répertoriés à partir du Handbook of Mindfulness 

in Education (Schonert-Reichl et Roeser, 2016), du site Discover Mindfulness 

(Discover mindfulness, 2019), un carrefour canadien d’informations et de promotion 

d’outils de la présence attentive en contexte scolaire ainsi que des divers articles qui 

constituent la bibliographie de ce travail, notamment celui de Meiklejohn et al. 

(2012). Parmi les programmes présentés, Mission Méditation et Stress à Zéro ont été 

conçus pour les élèves du primaire. Malgré le fait qu’ils ne soient pas conçus pour les 

enfants à l’éducation préscolaire, ils ont tout de même été répertoriés, car ils sont les 

seuls programmes de conception québécoise et font partie des rares programmes 

francophones. 

 

  

                                                
8 Voir Annexe A pour plus de détails sur chacun de ces programmes. 
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Tableau 2.2 : Principaux programmes d’IBPA pour les élèves à l’éducation 
préscolaire et à l’enseignement primaire 
Programme Formation des 

enseignants 
Population visée  Origine et 

langue 

A Still Quiet Place 

Saltzman, 2014 

Souligne l’importance de la 
pratique personnelle, 
formation en ligne de 10 
semaines 

Éducation 
préscolaire à 
enseignement 
secondaire 

Oakland, CA, 
États-Unis. 

Anglais 

InnerKids K-2 

Kaiser Greenland, 2010 

Non obligatoire, possibilité de 
se procurer les livres de 
l’auteure 

Éducation 
préscolaire à 2e 
année primaire 

Los Angeles, CA, 
États-Unis. 

Anglais 

Kindness Curriculum for 
preschoolers 

Healthy Minds Innovations, 2017 

Aucune formation offerte, 
mais recommande fortement 
d’avoir une pratique 
personnelle au préalable 

Éducation 
préscolaire 

Madison, WI, 
États-Unis. 

Anglais 

La pleine conscience à l’école 

Kotsou, 2018 

Non disponible Éducation 
préscolaire à 6e 
année primaire 

Louvain-la-
Neuve, Belgique. 

Français 

Mindful schools K-5 

Mindful schools, 2007 

Formation obligatoire en 
ligne pour les enseignants 

Éducation 
préscolaire à 5e 
année primaire 

Emeryville, CA, 
États-Unis. 

Anglais 

MindUp (Pre-K-2) 

The Hawn Foundation, 2011 

Offerte, mais non obligatoire Éducation 
préscolaire à 2e 
année primaire 

New York, NY, 
États-Unis. 

Anglais 

Mission méditation 

Malboeuf-Hurtubise et Lacourse, 
2016 

Non disponible Enseignement 
primaire 

Québec, Canada. 

Français 

Modern Mindfulness (ModMind) 
K-5 

Forall, 2008 

Formation offerte en 
webinaire, en 10 séances 

Éducation 
préscolaire à 5e 
année primaire 

Lowell, VT, 
États-Unis. 

Anglais 

Peace Work par Wellness Works in 
Schools 

Kinder et Kinder, 2017 

Formation en ligne constituée 
de 3 modules de 3 à 4 heures 

Éducation 
préscolaire à 2e 
année primaire 

Wrightsville, PA, 
États-Unis. 

 Anglais 

Stress à zéro 

Larocque, 2015 

Non disponible Enseignement 
primaire 

Québec, Canada. 
Français 

Tout est là, juste là 

Siaud-Facchin, 2014 

Guide à suivre, aucune 
formation disponible 

Enseignement 
primaire et 
secondaire 

Paris, France. 
Français 

Un prof heureux peut changer le 
monde (traduction de Happy 
teachers changes the world) 

Hanh et Weare, 2017 

Guide à utiliser d’abord pour 
la pratique personnelle de 
l’enseignant 

Enseignement 
primaire et 
secondaire 

Berkely, CA, 
États-Unis. 

Français 
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Il est admis depuis longtemps que l’efficacité des programmes éducatifs dépend en 

grande partie de la qualité de leur mise en œuvre (Palmer, 1998). Il en va de même 

pour les programmes d’IBPA en contexte scolaire. Conséquemment, la troisième 

partie du cadre théorique porte sur les conditions optimales déjà connues de mise en 

œuvre de programmes d’IBPA. 

2.3 Conditions de mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive 
déjà connues 

Malgré le peu d’attention portée à la mise en œuvre d’interventions basées sur la 

présence attentive en contexte scolaire à ce jour, les pages qui suivent énoncent trois 

conditions déjà connues permettant d’optimiser son efficacité : 1) un enseignant qui 

cultive sa présence attentive par une pratique personnelle quotidienne, 2) la 

compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de présence attentive et 3) la 

constance de la pratique. 

2.3.1 Pratique personnelle assidue de l’enseignant 

Un des éléments clés dans le succès de la mise en œuvre d’IBPA réside dans 

l’engagement personnel de l’enseignant quant à l’intégration de la présence attentive 

dans sa vie privée, appelée pratique personnelle. Une pratique personnelle de la 

présence attentive permet à l’enseignant de comprendre le paradigme CCE à travers 

son exploration personnelle et ainsi d’employer les IBPA à bon escient en classe, 

évitant ainsi les contresens d’usage (p. ex., employer les IBPA comme méthode 

disciplinaire est un contresens d’usage). La pratique personnelle permet également à 

l’enseignant de développer son trait de présence attentive, donc de l’incarner (Crane 

et al., 2010). Pour ce faire, une pratique personnelle sur une base quotidienne est 
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nécessaire (Crane, Kuyken9 et al., 2012; Kabat-Zinn, 2011) et comme l’affirme Hanh 

(2017), une demi-heure ou même cinq minutes de pratique peuvent déjà apporter des 

changements10. L’incarnation de la présence attentive ressort dans plusieurs écrits 

comme un prérequis essentiel dans l’enseignement efficace et authentique de la 

présence attentive (Crane et al., 2010; Kabat-Zinn, 2003; Klatt et al., 2017; Siaud-

Facchin, 2014; van Aalderen et al., 2014). Il en sera d’ailleurs question dans la 

section traitant de la compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la 

présence attentive. 

Pour un enseignant, l’intégration d’une pratique personnelle de la présence attentive 

lui permet d’en tirer des avantages à la fois directs, c’est-à-dire sur le plan personnel, 

et indirects, c’est-à-dire sur le plan du climat de travail et de la qualité de ses relations 

(Schonert-Reichl et Roeser, 2016). 

Avantages directs 

Comme il a déjà été mentionné, les IBPA sont une avenue prometteuse pour réduire 

les effets du stress chez les enseignants (Crain et al., 2017; Emerson et al., 2017; 

Flook et al., 2013; Jennings et al., 2017; Kemeny et al., 2012; Lantieri et al., 2016; 

Roeser et al., 2013). La pratique de la présence attentive leur permettait de 

développer leur autocompassion (Flook et al., 2013), une meilleure régulation de 

leurs émotions (Emerson et al., 2017; Jennings et al., 2017) et une meilleure 

connaissance de soi (Jennings et al., 2017). Elle améliorerait leur sommeil (Crain et 

al., 2017) ainsi que leur bien-être (Jennings, 2016; Jennings et al., 2017; Kemeny et 

al., 2012; Meiklejohn et al., 2012). Elle ferait également diminuer le stress (Crain et 
                                                
9 Conformément aux normes de présentation des références de l’APA pour différencier les citations 
ambiguës, le nom du deuxième auteur apparaîtra lorsqu’il sera question de Crane, 2012 car ce mémoire 
comporte des citations ambiguës, soit Crane, Kuyken et al., 2012 et Crane, Soulsby et al., 2012. 
10 Traduction libre de l’anglais : « A half hour or even five minutes of practice can already change the 
situation » (p. xviii) 
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al., 2017; Emerson et al., 2017; Jennings et al., 2017), les ruminations (Crain et al., 

2017; Kemeny et al., 2012) ainsi que les symptômes de détresse psychologique 

(Flook et al., 2013; Jennings et al., 2017; Kemeny et al., 2012) et de burnouts (Flook 

et al., 2013; Jennings et al., 2013; Roeser et al., 2013). De plus, ces améliorations 

sembleraient se maintenir dans le temps (Crain et al., 2017; Kemeny et al., 2012). 

Une analogie souvent employée pour illustrer l’importance d’intégrer la présence 

attentive pour soi-même avant de l’enseigner est celle du masque à oxygène que l’on 

doit placer sur soi-même avant d’assister une personne à charge en cas d’urgence 

dans un avion (Schonert-Reichl et Roeser, 2016). Il s’agit d’un exemple concret du 

protocole de l’aviation qui démontre l’importance de prendre soin de soi pour ensuite 

prendre soin de l’autre. En augmentant les affects positifs des enseignants, la pratique 

de la présence attentive apporte aussi plusieurs avantages indirects, notamment aux 

élèves.  

Avantages indirects 

Les bénéfices physiologiques et comportementaux que génère la pratique de la 

présence attentive chez les enseignants semblent améliorer leurs comportements 

prosociaux ainsi que ceux de leurs élèves (Kemeny et al., 2012). En effet, dans une 

étude randomisée contrôlée de Jennings et al. (2017), menée auprès de 224 

enseignants parmi lesquels 118 recevaient le programme de formation CARE for 

Teachers, 87 % d’entre eux se disaient plus en mesure de promouvoir l’attention et la 

concentration auprès de leurs élèves, 86 % disaient gérer les comportements de classe 

plus efficacement et de façon plus compatissante et 91 % se sentaient plus en mesure 

d’établir et de maintenir des relations saines avec leurs élèves (Jennings et al., 2017). 

Cette étude comportait cependant quelques limites, notamment celle d’avoir été mené 

sur un échantillon difficilement transférable à la population d’enseignants en général 

ainsi que celle d’avoir examiné les changements seulement en période post-
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intervention, ce qui ne permet pas de conclure que les améliorations se sont 

maintenues dans le temps (Jennings et al., 2017). 

En pratiquant personnellement la présence attentive, les enseignants modélisent le 

comportement inhérent au trait de présence attentive qui est caractérisé, notamment 

par la compassion et le non-jugement. Ils favorisent ainsi le développement social et 

affectif de leurs élèves (Grant, 2017; Jennings, 2016; Meiklejohn et al., 2012; 

Mendelson et al., 2013). D’ailleurs, le modèle de classe prosocial, proposé par 

Jennings et Greenberg (2009), montre l’influence du bien-être et des compétences 

sociales et émotionnelles des enseignants sur le climat de classe et les résultats de 

leurs élèves. Ces compétences sont au nombre de cinq, soit la conscience de soi, 

l’autorégulation, la conscience sociale, les habiletés relationnelles et la prise de 

décision responsable (Zins et al., 2004).11 La pratique de la présence attentive 

promeut le développement de ces compétences (Jennings, 2016; Kabat-Zinn, 1990; 

Lawlor, 2016). Selon le modèle de classe prosocial, les enseignants dotés de 

compétences sociales et émotionnelles plus développées cultivent des relations plus 

positives avec leurs élèves, utilisent des stratégies de gestion de classe plus efficaces 

et transmettent ces compétences à leurs élèves (Jennings, 2016). De ces trois éléments 

résulte un climat de classe sain qui, à son tour, contribue à renforcer les 

apprentissages scolaires, sociaux et émotionnels des élèves. Ce climat de classe sain 

renforce le plaisir d’enseigner de l’enseignant ainsi que son engagement dans sa 

profession, ce qui génère une boucle de rétroaction positive (Jennings et Greenberg, 

                                                
11 La conscience de soi est la capacité de prendre conscience de ses pensées, ses émotions et ses 
sensations. L’autorégulation est la capacité de contrôler sa réactivité émotionnelle ainsi que les 
comportements associés et la capacité de déployer son attention. La conscience sociale est la capacité 
de démontrer de l’empathie et de la compassion pour l’autre. Les habiletés relationnelles comprennent 
la prise en compte de la perspective de l’autre, la capacité de gérer les conflits efficacement et le 
développement et le maintien de relations saines et positives. La prise de décision responsable est la 
capacité de faire des choix éthiques, en tenant compte des multiples besoins et perspectives (Jennings, 
2016). Le site https://casel.org/ offre plus de détails au sujet des compétences sociales et 
émotionnelles. 
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2009). Par sa pratique personnelle de la présence attentive, l’enseignant crée donc la 

météo dans laquelle se dérouleront les apprentissages (Schonert-Reichl et Roeser, 

2016).  

Ces compétences sociales et émotionnelles font d’ailleurs partie de l’ensemble du 

bagage que doit posséder un enseignant de présence attentive compétent. 

2.3.2 Compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la présence 
attentive 

La compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la présence attentive 

ressort comme un facteur important dans l’atteinte des objectifs des approches basées 

sur la présence attentive (Crane et al., 2013; Crane, Kuyken et al., 2012; van 

Aalderen et al., 2014). Parmi les chercheurs qui se sont intéressés aux compétences 

des enseignants de présence attentive, le travail de Crane, Soulsby et al. (2012) 

ressort comme étant le plus complet et le plus rigoureux. Cette équipe, constituée de 

chercheurs des universités de Bangor (Pays de Galles), Dexter et Oxford (Angleterre), 

a élaboré le Mindfulness-Based Interventions Teaching Assessment Criteria (MBI-

TAC) qui présente des critères d’évaluation de l’enseignement de la présence 

attentive. Ces critères ont été développés dans le cadre de la formation d’instructeurs 

de programmes de Mindfulness-Based Stress Reduction Program (MBSR) et de 

Mindfulness-Based Cognitive Therapy (MBCT). Comme, à notre connaissance, il 

n’existe aucun critère d’évaluation pour les enseignants de programmes d’IBPA en 

contexte scolaire, le MBI-TAC s’avère une base rigoureuse permettant de proposer 

un barème de domaines de compétences pour ces enseignants. Le MBI-TAC a été 

choisi en raison de son exhaustivité, de ses critères constitués de manifestations 

observables et du fait qu’il est facilement transférable au contexte scolaire. Les 

sections qui suivent font un survol des domaines de compétences établis dans le MBI-

TAC afin d’en extraire des éléments pertinents pour la mise en œuvre d’IBPA en 

contexte scolaire. 



 39 

Les critères d’évaluation de l’enseignement de la présence attentive du MBI-TAC 

sont répartis en six domaines de compétences, soit : 1) contenu, rythme et 

organisation des interventions, 2) qualités relationnelles, 3) incarnation de la présence 

attentive, 4) guidance des pratiques de présence attentive, 5) transmission des thèmes 

de la séance par un dialogue exploratoire et un enseignement didactique et 6) 

maintien d’un environnement de groupe propice à l’apprentissage. À la lecture de ces 

six domaines de compétences, il apparaît que la première condition, soit la pratique 

personnelle assidue de l’enseignant, est un prérequis pour l’atteinte de la seconde 

condition, soit la compétence en matière d’enseignement de la présence attentive, 

particulièrement en ce qui a trait au deuxième et troisième domaine. Par ailleurs, ces 

six domaines comportent un certain nombre de manifestations observables chez les 

instructeurs chevronnés. 

Les sous-sections qui suivent dressent un portrait des six domaines de compétences 

du MBI-TAC (Crane, Soulsby et al., 2012) et proposent d’en extraire les éléments qui 

sont applicables dans le cadre d’une mise en œuvre d’IBPA à l’éducation préscolaire 

et à l’enseignement primaire. 

Domaine 1 - Contenu, rythme et organisation des interventions 

Ce domaine est constitué de cinq éléments, soit : 

i. Respect de la forme de l’intervention et couverture des thèmes et du contenu 

du curriculum; 

ii. Réceptivité et souplesse tout en restant proche du curriculum de chaque 

séance; 

iii. Pertinence des thèmes et du contenu par rapport à l’avancée dans 

l’intervention et aux participants; 
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iv. Niveau d’organisation de l’instructeur, de préparation de la salle et des 

supports d’enseignement; 

v. Fluidité et rythme de la séance. 

Ce domaine concerne principalement la fidélité avec laquelle les séances de MBSR 

ou de MBCT sont transmises par rapport à leur conception originale. Il suppose 

également la capacité de l’instructeur à établir un rythme de progression qui est 

adapté au besoin et à la capacité des participants. Il implique donc à la fois une bonne 

connaissance du contenu des séances ainsi qu’une réceptivité et une flexibilité de la 

part de l’instructeur.  

Plusieurs des éléments de ce domaine sont transférables au contexte scolaire. Tout 

d’abord, l’enseignant doit posséder une connaissance de base de la présence attentive 

afin d’être en mesure de faire des choix judicieux parmi les programmes et activités 

qui sont offerts. Ensuite, sa capacité d’adapter le rythme des séances au stade 

développemental et à la capacité des élèves requiert à la fois de la réceptivité et une 

bonne flexibilité. Il est essentiel de respecter la capacité des élèves à être présents. 

Pour commencer l’enseignement de la présence attentive, l’enseignant doit fournir 

aux élèves des outils pour leur permettre d’être conscients et de vivre une expérience 

relaxante et agréable physiquement avant de les inviter à être conscients de ce qui se 

passe dans leur esprit et dans leur cœur (Shapiro et al., 2016). Finalement, un bon 

enseignant en matière d’enseignement de la présence attentive sera en mesure de 

planifier, de préparer et d’organiser adéquatement ses séances au regard du matériel 

nécessaire. 

Domaine 2 – Qualités relationnelles 

Ce domaine est constitué de cinq éléments, soit : 
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i. Authenticité et force : être en connexion de façon sincère, honnête et 

confiante; 

ii. Connexion et acceptation : être présent et se connecter activement avec les 

participants et leur expérience du moment présent en transmettant une 

compréhension précise et empathique de celle-ci; 

iii. Compassion et chaleur : montrer une attention soutenue, une sensibilité, 

une appréciation et une ouverture envers l’expérience des participants; 

iv. Curiosité et respect : montrer un intérêt sincère à chaque participant et à 

son expérience tout en respectant les vulnérabilités, les limites et les 

besoins d’intimité de chacun; 

v. Réciprocité : s’engager avec les participants dans une relation de 

collaboration réciproque. 

Ce domaine fait appel aux qualités d’ouverture, d’honnêteté, de chaleur, d’empathie 

et de compassion de l’instructeur. Dans le cadre d’un programme de MBSR ou de 

MBCT, l’instructeur est régulièrement mis en situation d’écoute active et d’accueil de 

partage de l’expérience des participants. Cette situation est transférable en contexte 

scolaire. Ainsi, les qualités relationnelles énoncées dans ce domaine sont nécessaires 

à l’enseignant compétent en matière d’enseignement de la présence attentive.  

L’enseignement de la présence attentive en contexte scolaire encourage le 

développement de saines relations enseignant-élèves (Jennings et al., 2017). Pour 

établir ce type de relation, quatre éléments fondamentaux sont essentiels, soit la 

présence, l’harmonisation interpersonnelle, la résonnance et la confiance (Siegel et 

al., 2016). La présence peut être définie comme la capacité d’accorder toute son 

attention à une personne avec ouverture, curiosité et sans jugement (Siegel et al., 

2016). L’harmonisation interpersonnelle peut être définie comme la capacité d’aller 

au-delà des signaux perceptibles de l’autre en se connectant à son monde interne. En 

d’autres termes, il s’agit de la capacité de percevoir les signaux verbaux et non 
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verbaux de l’autre afin de pouvoir capter son état interne réel, en dépit des apparences 

(Siegel et al., 2016). La résonnance est la capacité d’adapter son propre état interne et 

ses comportements à ceux de l’autre personne. Elle résulte de la présence et de 

l’harmonisation interpersonnelle (Siegel et al., 2016). Finalement, c’est de ces trois 

premiers éléments fondamentaux qu’émergent la confiance et un sentiment de 

sécurité facilitant l’apprentissage (Siegel et al., 2016).  

Domaine 3 - Incarnation de la présence attentive 

Les cinq éléments de ce domaine sont : 

i. Attention portée au moment présent exprimée par le comportement et la 

communication verbale et non verbale; 

ii. Réactivité au moment présent, à l’expérience interne comme externe; 

iii. Calme et vitalité : transmettre simultanément la stabilité, l’aisance, la non-

réactivité et la vigilance; 

iv. Attitudes fondamentales : enseigner la présence attentive par l’attitude 

propre à la présence attentive; 

v. Authenticité de l’attitude propre à la présence attentive de l’enseignant. 

Ce domaine est entièrement transférable au contexte d’enseignement de la présence 

attentive en milieu scolaire. Il fait appel à la façon dont l’enseignant communique ce 

qu’est la présence attentive par son attitude et à son authenticité (Crane et al., 2010; 

Kabat-Zinn, 2003; Klatt et al., 2017; van Aalderen et al., 2014). La recherche de van 

Aalderen et al. (2014) fait d’ailleurs ressortir cet élément comme un facteur crucial de 

succès. Cela s’explique par le fait qu’en faisant soi-même l’expérience de la présence 

attentive, l’enseignant fait figure de modèle au regard de ses qualités de présence 

attentive, soit l’acceptation, le non-jugement et la compréhension de l’expérience 

vécue. La bienveillance et l’empathie développées par la pratique personnelle de la 
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présence attentive sont très facilement transférables dans les relations 

interpersonnelles avec les élèves (Siegel et al., 2016). Cette incarnation de la présence 

attentive en permet l’enseignement indirect, élément essentiel de son intégration en 

classe (Grant, 2017; Meiklejohn et al., 2012; Shapiro et al., 2016). Ainsi, comme l’a 

dit Jean Jaurès « on n’enseigne pas ce que l’on sait ou ce que l’on croit savoir : on 

n’enseigne et on ne peut enseigner que ce que l’on est » (Antonini, 2006, p. 2). 

Domaine 4 - Guidance des pratiques de présence attentive 

Les trois éléments de ce domaine sont : 

i. La clarté, la précision, la justesse et l’accessibilité du langage, sans être 

trop chargé; 

ii. L’instructeur guide la pratique de manière à rendre accessibles les 

apprentissages clés; 

iii. Les éléments spécifiques à transmettre à chacune des séances guidées sont 

présentés judicieusement. 

Ce domaine concerne la qualité des guidances lors des séances de méditation dans les 

programmes de MBSR et MBCT. Comme ces séances de méditation sont beaucoup 

plus longues dans ce contexte (environ 45 minutes) que celles qui sont proposées aux 

élèves en contexte scolaire, le type de guidance proposé dans le MBI-TAC n’est pas 

tout à fait transférable. Toutefois, les éléments énoncés ci-haut sont pertinents au 

contexte scolaire, car il est essentiel que l’enseignant adapte son langage au stade 

développemental des élèves, comme il en a été question à la section 2.2.2. Cette 

adaptation doit être réalisée sur le plan de l’accessibilité du langage, notamment en 

présentant des exemples concrets aux élèves (Lyons et DeLange, 2016). 
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Domaine 5 - Transmission des thèmes de la séance par un dialogue exploratoire et 

un enseignement didactique 

Les cinq éléments de ce domaine sont : 

i. L’attention expérientielle : soutenir les participants dans l’observation et la 

description des différents éléments de l’expérience directe; 

ii. Explorer les différents niveaux du dialogue; 

iii. Enseigner les thèmes de façon à faciliter la compréhension des principes 

sous-jacents; 

iv. Compétences pédagogiques par un enseignement clair, participatif, 

ludique, vivant, réactif et par un usage habile d’aides pédagogiques; 

v. Fluidité, aisance et assurance. 

Ce domaine se réfère à la fois à la capacité de faire ressortir et d’explorer les 

expériences vécues par les participants de même qu’à la créativité pédagogique et 

didactique de l’instructeur de présence attentive. Il est entièrement transférable à 

l’enseignement de la présence attentive en contexte scolaire. Tout d’abord, Hanh et 

Weare (2017) invitent les enseignants qui souhaitent faire pratiquer la présence 

attentive à leurs élèves à poursuivre l’exploration après la pratique au moyen de 

questions qui aident la poursuite de la réflexion (p. ex., quelles étaient tes pensées, 

qu’as-tu ressenti dans ton corps pendant l’exercice que nous venons de faire?), ce qui 

concorde avec les éléments de l’attention expérientielle et de l’exploration des 

différents niveaux de dialogue. En ce qui concerne les éléments en lien avec la 

facilitation de la compréhension des principes et la compétence pédagogique, tous les 

programmes inscrits au tableau 2.2 font appel à des stratégies pédagogiques 

proposées par le MBI-TAC. Ces stratégies comportent, notamment l’utilisation du 

jeu, le recours aux concepts imagés et l’enseignement participatif et ludique, comme 

le recommandent Les ateliers du Dre Zen de Devault et Huard-Fleury (2018). 
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Finalement, l’élément en lien avec la fluidité, l’aisance et l’assurance de l’enseignant 

est également transférable. D’ailleurs, Hanh et Weare (2017) recommandent toujours 

aux enseignants de se familiariser avec les activités avant de les faire vivre aux 

élèves. 

Domaine 6 - Maintien d’un environnement de groupe propice à l’apprentissage 

Les quatre éléments de ce domaine sont : 

i. Le climat d’apprentissage : créer et maintenir un environnement 

d’apprentissage riche et sécurisant par une gestion soignée de sujets, par le 

biais de règles de fonctionnement du groupe et de limites établies ainsi 

que d’une confidentialité assurée, tout en restant dans un espace où les 

participants peuvent explorer et prendre des risques; 

ii. Le développement du groupe : gestion claire des processus de 

développement du groupe pour la durée du programme, en particulier lors 

des démarrages et fin de séances et lors des défis au sein du groupe; 

iii. D’un apprentissage personnel à un apprentissage universel : l’instructeur 

ouvre constamment le processus d’apprentissage vers la connexion avec 

l’universalité des processus en cours d’exploration; 

iv. Un style de leadership qui offre un maintien stable, démontrant de 

l’autorité et de la stabilité sans chercher à imposer ses propres opinions 

aux participants. 

Les éléments de ce domaine qui sont transférables au contexte de la présente 

recherche sont en lien avec le maintien d’un climat d’apprentissage et le style de 

leadership. En effet, comme il a été mentionné dans la section 2.3.1 traitant des 

avantages indirects d’une pratique personnelle de l’enseignant, un climat de classe 

sain contribue à renforcer les apprentissages scolaires, sociaux et émotionnels des 



 46 

élèves (Jennings et Greenberg, 2009). Un bon enseignant en matière d’enseignement 

de la présence attentive devra donc créer et maintenir un environnement 

d’apprentissage riche et sécurisant au moyen d’attentes et de consignes claires 

(Mayer, 2001). 

Ainsi, avec l’intégration d’une pratique personnelle de la présence attentive, la 

manifestation de ces compétences chez l’enseignant de présence attentive constitue 

deux des trois conditions optimales déjà connues qui semblent optimiser l’efficacité 

d’une mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire. 

2.3.3 Constance de la pratique en classe 

Le troisième élément ressortant comme important dans la mise en œuvre d’IBPA en 

contexte scolaire est la constance de la pratique en classe. En effet, la pratique 

intentionnelle répétée de l’état de présence attentive entraîne le développement du 

trait de présence attentive (Shapiro et al., 2016; Siegel et al., 2016). Les 

neuroscientifiques l’expliquent par le fait que les neurones s’activant ensemble se 

connectent ensemble (Hebb, 1949). En d’autres termes, ce qui est pratiqué 

régulièrement se renforce. Baer (2003) et Kabat-Zinn (2003) soutiennent d’ailleurs 

que l’apprentissage de la présence attentive nécessite une pratique régulière, c’est-à-

dire sur une base quotidienne. Dans leur récente étude menée auprès de 117 

participants, Lacaille et al. (2018) ont démontré l’importance de maintenir une 

pratique régulière. Il ressort de leurs travaux que les personnes ayant médité sur une 

période plus longue étaient celles qui présentaient une augmentation de leur présence 

attentive et qui présentaient de plus bas niveaux de stress et d’affects négatifs et un 

plus haut niveau d’affects positifs. Cette corrélation positive entre les bénéfices 

retirés et l’intensité de la pratique quotidienne avait déjà été observée par d’autres 

chercheurs (Baer, 2003; Carmody et Baer, 2008; Heeren et Philippot, 2010). Lacaille 

et al. (2018) ont aussi constaté que les jours où les participants méditaient 

correspondaient aux jours où ils signalaient un niveau de présence attentive accrue, 
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une diminution du stress et des affects négatifs perçus ainsi que l’augmentation des 

affects positifs. Dans cette étude, la durée moyenne des périodes de méditation était 

de 29 minutes, mais à notre connaissance, il n’existe actuellement aucune donnée 

probante concernant le dosage idéal en contexte scolaire (Schonert-Reichl et Roeser, 

2016). Rappelons cependant qu’il est essentiel d’adapter le rythme des séances à la 

capacité des élèves. De plus, il est pertinent de souligner l’importance d’une pratique 

quotidienne, car elle accroît la capacité des individus à réagir aux expériences de la 

vie quotidienne en mettant de l’avant les caractéristiques propres au trait de la 

présence attentive (Lacaille et al., 2018). En contexte scolaire, une mise en œuvre 

d’IBPA efficace doit donc impliquer la réalisation d’exercices de présence attentive 

en classe quotidiennement. 

2.3.4 Interdépendance des trois conditions 

Les trois conditions optimales déjà connues qui optimisent l’efficacité de la mise en 

œuvre d’IBPA en milieu scolaire, soit la pratique personnelle de l’enseignant, sa 

compétence en matière d’enseignement de la présence attentive et la constance de la 

pratique sont indissociables les unes des autres. En effet, un enseignant de présence 

attentive ne pourra être considéré compétent qu’au prix de l’intégration d’une 

pratique de la présence attentive sur le plan personnel, car elle lui permettra à la fois 

de comprendre et d’incarner la présence attentive (Crane et al., 2010; Kabat-Zinn, 

2003; Klatt et al., 2017; van Aalderen et al., 2014). De plus, un enseignant compétent 

en matière d’enseignement de la présence attentive comprend que les bienfaits 

associés à la pratique de la présence attentive ne peuvent émerger sans une pratique 

assidue, car celle-ci entraîne le renforcement du trait de la présence attentive (Baer, 

2003; Carmody et Baer, 2008; Heeren et Philippot, 2010; Lacaille et al., 2018). La 

figure 2.2 résume l’importance de réunir chacune de ces trois conditions lors de la 

mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire par les enseignants. 
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Figure 2.2 Schéma conceptuel des conditions optimales déjà connues de mise en 

œuvre d’IBPA 

En contexte scolaire où l’enseignant titulaire est la personne qui passe la majorité du 

temps avec les élèves, il devient la personne tout indiquée pour mettre en œuvre les 

IBPA dans sa classe. Pour ce faire, il est essentiel qu’il développe au préalable une 

pratique personnelle de la présence attentive (Grant, 2017; Heeren et Philippot, 2010; 

Klatt et al., 2017; Lawlor, 2016; Roeser, 2016; Shapiro et al., 2016; van Aalderen et 

al., 2014). Il doit également développer les compétences qui lui permettront 

d’optimiser l’efficacité de sa mise en œuvre, d’où l’intérêt de leur offrir un 

accompagnement en ce sens. 

2.4 Objectifs de la recherche 

Après avoir défini ce qu’est la présence attentive et la manière dont celle-ci s’intègre 

en contexte scolaire, de même qu’avoir présenté quelques conditions déjà connues 

pouvant optimiser sa mise en œuvre, il est nécessaire de mettre en lumière d’autres 

conditions optimales de mise en œuvre d’IBPA qui en promeuvent le succès. 
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Ainsi, l’objectif général de la recherche est d’étudier la mise en œuvre 

d’interventions basées sur la présence attentive en contexte d’éducation 

préscolaire et d’enseignement primaire. Un objectif spécifique découle de cet 

objectif général, soit de : 

1. Dégager les conditions optimales soutenant les enseignants dans la mise en 

œuvre d’IBPA dans leur classe, d’une part, en vérifiant si les conditions 

connues ont été relevées par les enseignantes du projet et, d’autre part, en 

relevant de nouvelles conditions dans le contexte spécifique de cette 

recherche-action. 



 CHAPITRE III 

 

 

MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre présente les choix méthodologiques qui ont été mis à profit pour répondre 

à l’objectif général et à l’objectif spécifique de recherche. Il sera d’abord question de 

l’approche méthodologique retenue, suivi de la présentation de la procédure de 

recrutement et du profil des enseignantes participantes à la présente recherche, puis 

de la conception et du déroulement de la formation. La collecte de données ainsi que 

la démarche d’analyse de ces dernières seront ensuite exposées. Finalement, les 

critères de rigueur scientifique et les considérations éthiques seront abordés. 

3.1 Approche méthodologique 

Comme on l’a vu précédemment, l’objectif général de la recherche vise à étudier la 

mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement 

primaire, plus spécifiquement à dégager des conditions optimales soutenant des 

enseignantes dans ce contexte de mise en œuvre d’IBPA auprès de leurs élèves. En 

vue d’atteindre ces objectifs, l’approche méthodologique retenue est une recherche-

action. La recherche-action en éducation est une approche méthodologique centrée 

sur un problème concret vécu en situation pédagogique. Elle vise à « apporter des 

changements bénéfiques, de contribuer au développement professionnel des 

personnes qui y ont pris part et d’améliorer leurs connaissances sur cette situation » 

(Guay et Prud'homme, 2011, p. 188). 
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Comme le montre la figure 3.1, la recherche-action a une triple finalité, soit l’action, 

l’éducation et la recherche (Guay et al., 2016). 

 

Figure 3.1 Triple finalité de la recherche-action 

Finalité action 

La finalité action vise à apporter un changement bénéfique aux composantes ou aux 

relations d’une situation pédagogique (Guay et al., 2016). Pour ce faire, des actions 

concrètes sont posées par les acteurs afin de modifier une situation pédagogique jugée 

insatisfaisante. Dans le cadre de ce projet, la finalité action visait à accompagner des 

enseignantes à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire dans la mise en 

œuvre d’IBPA en classe. Dans un premier temps, les participantes ont été invitées à 

intégrer une pratique personnelle de la présence attentive puis, dans un deuxième 

temps, à mettre en œuvre des IBPA dans leur classe. Elles ont été orientées et 

soutenues dans leurs démarches par l’équipe de recherche12.  

                                                
12 L’équipe de recherche est constituée de l’étudiante qui est la chercheuse principale et de ses deux 
directrices de maîtrise. 
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Finalité éducation 

La finalité éducation contribue au développement personnel, professionnel, 

organisationnel ou social des participants (Guay et al., 2016). Le développement 

s’opère, notamment grâce aux échanges et aux réflexions générés par les actions 

mises en œuvre. Dans le cadre de ce projet, une formation a été offerte aux 

participantes afin de les guider dans leurs actions de mise en œuvre d’IBPA. La 

formation, qui a été spécifiquement créée pour cette étude, leur a permis de 

développer les compétences essentielles pour incarner et enseigner la présence 

attentive. Cette formation est présentée à la section 3.3.1. Celle-ci s’est déroulée selon 

les modalités décrites à la section 3.3.2.  

Finalité recherche 

La finalité recherche vise à « générer simultanément des connaissances inédites sur la 

base d’une démarche consciente et rigoureuse » (Guay et al., 2016, p. 548). Dans le 

cadre de ce projet, la finalité recherche est directement reliée aux objectifs de la 

présente étude et vise ainsi l’amélioration de l’état des connaissances relatives à la 

mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement 

primaire. L’ensemble de ces connaissances a servi de référence lorsque des IBPA ont 

été mises en œuvre. 

Démarche de la recherche-action 

Une démarche de recherche-action doit être dynamique et ouverte aux ajustements 

(Dolbec et Clément, 2004). Elle exige donc de la part du chercheur une proximité 

avec l’action qui est, notamment favorisée par une planification et une organisation 

rigoureuses. 
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Selon Guay et al. (2016), une démarche de recherche-action comporte six étapes : 1) 

la définition d’un problème pratique, 2) la définition d’un état désiré en regard de 

cette problématique, 3) la conceptualisation d’un plan, 4) la mise en œuvre du plan 

d’action, 5) l’évaluation de la recherche et 6) la diffusion des résultats de la 

recherche. Une recherche-action doit avoir pour prémisse une situation jugée 

insatisfaisante.  

Ainsi, la première étape de la recherche-action, soit la définition d’un problème 

pratique, consiste à décrire celui-ci, son origine, sa nature et ses répercussions (Guay 

et al., 2016). La seconde étape, soit la définition d’un état désiré consiste à cerner 

l’objet de la recherche-action et à préciser ce que le groupe souhaite atteindre, 

toujours au regard de la problématique de départ. La troisième étape, soit la 

conceptualisation d’un plan, vise à établir un plan d’action permettant d’atteindre la 

situation désirée. La quatrième étape, soit la mise en œuvre du plan d’action, consiste 

en la concrétisation du plan établi à la troisième étape. Cette quatrième étape 

comporte également les ajustements apportés tant au plan de l’action qu’à celui de la 

redéfinition de la situation désirée. La cinquième étape, soit l’évaluation de la 

recherche, consiste à évaluer le projet au regard de la triple finalité de la recherche-

action. À cette étape, le groupe évalue avec preuves à l’appui les répercussions des 

actions entreprises (finalité action), les répercussions sur le développement 

professionnel des participantes (finalité éducation) ainsi que le degré d’atteinte des 

objectifs de recherche (finalité recherche). Finalement, à la sixième étape, soit celle 

de la diffusion des résultats, des membres du groupe (souvent l’équipe de recherche) 

communiquent les résultats de la recherche-action, soit en partie ou en totalité. Il 

importe de mentionner que ces étapes ne sont généralement pas vécues de façon 

linéaire, mais plutôt en boucle, ce qui implique que les étapes peuvent être revisitées 

plusieurs fois (Guay et al., 2016). Guay et al. (2016) proposent quelques exemples de 

questions inhérentes à chacune des étapes, dont certaines sont reproduites au tableau 

3.1. 



 54 

Tableau 3.1 :  Questions inhérentes aux étapes de la recherche-action 

Étapes Exemples de questions 

1. Définition d’un 
problème pratique 

Qu’est-ce qui nous préoccupe ? 
À l’égard de qui ? De quoi ? 

2. Définition d’un 
état désiré 

Au sujet de la situation de départ, que voulons-nous 
apprendre ? 
Quel est notre objectif ? Est-il précis ? Atteignable ? 
Qu’est-ce que nous apprend la recherche sur les moyens 
démontrés comme étant les plus efficaces pour modifier notre 
problématique de départ ? 

3. Conceptualisation 
d’un plan 

Comment voulons-nous procéder ? 
Quelle est la liste des actions que nous avons à mettre en 
œuvre pour atteindre notre objectif ? 
Quel est notre échéancier ? 

4. Mise en œuvre du 
plan d’action 

Quels éléments de notre plan d’action se déroulent comme 
nous l’avions planifié ? 
Quels éléments de notre plan d’action ne se déroulent pas 
comme nous l’avions planifié ? 
Comment choisissons-nous de réajuster la façon de cheminer 
vers notre objectif ? 

5. Évaluation de la 
recherche 

Quelles sont les répercussions de nos actions ? 
Quelles preuves avons-nous pour appuyer chacun de nos 
constats relatifs aux répercussions de nos actions ? 

6. Diffusion des 
résultats 

Comment désirons-nous rendre compte de notre recherche-
action ou de certaines de ses composantes particulièrement 
évocatrices ? 
Quels seront notre ou nos publics cibles ? 

(Guay et al., 2016) 

Tout au long du projet, ces questions ont orienté les actions entreprises à chacune des 

étapes. En effet, rappelons que face aux bénéfices reconnus de la présence attentive, 

notamment au regard de ses effets apaisants quant au mal-être relié au stress, des 

enseignantes ont manifesté un désir de l’intégrer dans leur pratique d’enseignement, 

mais ne savaient pas comment s’y prendre. L’état désiré devant cette problématique 
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était lié au développement d’une autonomie d’action dans la mise en œuvre d’IBPA 

dans leur classe, notamment face à la multitude de programmes et services offerts. 

Par ailleurs, comme ce projet valorise l’autonomisation des enseignants au regard de 

l’enseignement de la présence attentive, le choix de la recherche-action était justifié, 

car les participantes à la recherche ont été amenées, non seulement à percevoir leurs 

propres besoins relativement à la mise en œuvre d’IBPA dans leur classe, mais aussi 

à agir à titre de cochercheuses en jouant un rôle actif au sein de l’équipe de recherche 

(Gaudreau, L., 2011). À titre d’exemple, elles ont expérimenté des exercices de 

présence attentive, participé à la collecte de données et permis de bonifier leur 

formation en exprimant leurs besoins tout au long de celle-ci (voir section 3.4.1.2). 

3.2 Processus de recrutement et profil des enseignantes participantes 

Les participantes de ce projet sont des enseignantes à l’éducation préscolaire et au 

primaire de l’École des Petits-Explorateurs, une école à pédagogie alternative de la 

Commission scolaire Marie-Victorin située dans le Vieux-Longueuil. Quoique 

l’établissement soit situé dans un quartier défavorisé de l’arrondissement du Vieux-

Longueuil, aucun indice de défavorisation n’est attribué à cette école, car les élèves 

proviennent du plus large territoire de l’arrondissement du Vieux-Longueuil (à 

l’exception du secteur LeMoyne) et de tous les milieux socioéconomiques. Les 

parents qui résident sur ce territoire et qui souhaitent inscrire leur enfant doivent 

participer au processus d’admission, démontrer leur adhésion au projet éducatif de 

l’école et s’engager à participer à la vie à l’école. Ainsi, dans la majorité des cas, les 

élèves de cette école proviennent de familles hautement impliquées dans leur 

éducation. 

Au début du processus d’élaboration de ce projet, des échanges ont eu lieu avec des 

enseignantes de cette école, lors d’une conversation informelle en décembre 2016. 

Celles-ci ont manifesté leur intérêt à participer à la recherche. Elles ont signifié le 
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besoin d’apporter une solution d’apaisement du stress, tant à leurs élèves qu’à elles-

mêmes. En octobre 2018, après l’obtention du certificat éthique de l’université, la 

direction de l’école ainsi que la commission scolaire ont été consultées et, en 

novembre 2018, une rencontre d’information d’une durée d’environ 45 minutes a été 

offerte pour la direction et les enseignantes intéressées. L’objectif de cette rencontre 

était de leur expliquer le projet plus en détail afin qu’elles puissent prendre une 

décision éclairée quant à leur participation (Gaudreau, L., 2011). Cinq enseignantes 

se sont présentées à cette rencontre et ont choisi de participer au projet. Cependant, 

les données d’une enseignante ayant participé à la totalité de la formation ont été 

volontairement retirées du corpus étant donné que tant dans les pratiques déclarées 

(voir sections 3.4.1.1 et 3.4.1.2) que la pratique observée (voir section 3.4.1.3), elle 

n’a pas fait les exercices et les activités de présence attentive, ni dans le cadre d’une 

pratique personnelle ni dans le cadre scolaire. 

Les quatre enseignantes restantes sont Caroline13 et Diane (enseignantes à l’éducation 

préscolaire [maternelle 5 ans]), Marguerite (enseignante d’une classe multiniveau au 

premier cycle du primaire, soit une classe combinée de première et de deuxième 

année) et Izïa14 (enseignante d’une classe multiniveau au deuxième cycle du primaire, 

soit une classe combinée de troisième et de quatrième année). Elles sont toutes des 

femmes québécoises entre 39 et 41 ans ayant entre 13 et 16 ans d’expérience en 

enseignement. Il s’agit d’un échantillon non probabiliste proximal, car la sélection 

des individus n’est ni aléatoire ni au hasard (donc non probabiliste) et les individus 

sont choisis parce qu’ils sont accessibles dans le milieu visé par la recherche (donc 

proximal) (Gaudreau, L., 2011).  

                                                
13 À l’été 2018, Caroline a quitté l’école des Petits-Explorateurs pour aller enseigner dans une autre 
école de la Commission scolaire Marie-Victorin, mais a tout de même choisi de participer au projet. 
14 Des pseudonymes ont été employés pour préserver la confidentialité des propos des participantes 
lors des entretiens. 
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3.3 Description de la formation 

Pour poursuivre la finalité éducation de la présente recherche-action, les participantes 

ont reçu une formation sur les IBPA et leur mise en œuvre en contexte scolaire. 

Comme il en sera question dans les sections suivantes, il s’agit d’une formation qui a 

été développée spécifiquement pour ce projet. 

3.3.1 Conception de la formation 

La formation a été conçue dans le respect des conditions optimales déjà connues de 

mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire présentées dans le cadre conceptuel. Elle 

avait pour double objectif d’inviter les participantes à intégrer une pratique de la 

présence attentive dans leur vie personnelle et de développer leur compétence en tant 

qu’enseignante de présence attentive afin de mettre en œuvre des interventions basées 

sur la présence attentive en classe. 

Il a été choisi de ne pas mettre en application un programme déjà existant dans son 

intégralité afin d’offrir aux participantes l’opportunité à la fois de découvrir plusieurs 

ouvrages et programmes déjà existants et de développer leur autonomie d’action en 

matière d’IBPA. De plus, ce choix se justifie par le fait que les programmes et les 

formations actuellement disponibles sont, soit trop longs, soit trop élaborés au regard 

de la faisabilité et des objectifs de la recherche. Cependant, les différents ouvrages 

recensés aux tableaux 2.1 et 2.2 sur les principaux programmes d’IBPA pour les 

enseignants ainsi que pour les élèves à l’éducation préscolaire et en enseignement 

primaire ont servi d’inspiration dans la conception des séances. 
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La formation, intitulée PAuse15 à l’école, est constituée de six séances, dont le 

contenu est cohérent avec les conditions optimales déjà connues de mise en œuvre 

recensées à la section 2.3 du deuxième chapitre. C’est au regard de la faisabilité du 

projet que le choix de diviser la formation en six séances a été réalisé. Par ailleurs, il a 

été décidé que chacune des séances devrait comporter une partie informative soutenue 

par la présentation de différentes capsules conceptuelles, des moments pour l’échange 

et la réflexion, l’expérimentation d’activités de présence attentive (p. ex., manger en 

présence attentive, méditer) ainsi qu’un temps alloué pour la découverte et le choix 

des activités à expérimenter en classe. 

Ainsi, la première séance a pour objectif d’inciter les participantes à cultiver 

personnellement la présence attentive avant de l’intégrer en classe. Plus 

spécifiquement, cette séance vise à initier les participantes à la présence attentive. 

L'intérêt et la pertinence de mettre en œuvre des interventions basées sur la présence 

attentive en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire sont 

également abordés. La séance est d’une durée de trois heures, ce qui permet non 

seulement de jeter les bases du concept de présence attentive, mais aussi d’offrir aux 

participantes l’occasion de vivre une expérience de présence attentive. Les cinq autres 

séances sont d’une durée de deux heures. 

La seconde séance a pour double objectif d’encourager le transfert des acquis de la 

pratique personnelle vers une dimension plus relationnelle et de jeter les bases de 

l’enseignement en présence attentive. Les sujets abordés sont, notamment la 

différence entre l’enseignement en présence attentive et l’enseignement de la 

présence attentive, son enseignement éthique et séculier et les conditions optimales 

déjà connues de mise en œuvre. 

                                                
15 Les deux premières lettres du titre PAuse à l’école sont intentionnellement en majuscule pour 
rappeler l’abréviation de présence attentive (PA). 
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Tout au long de la période de formation, les participantes sont encouragées à 

maintenir leur pratique personnelle. C’est à partir de la troisième séance que la 

formation est davantage concentrée sur la mise en œuvre de la présence attentive en 

classe. Pour chacune des séances 3 à 6, un thème différent est abordé. Ces thèmes ont 

été choisis parmi ceux qui sont dominants dans la pratique de la présence attentive, à 

savoir l’attention, l’ouverture, la bienveillance et la gratitude. Il s’agit des thèmes les 

plus récurrents dans les programmes présentés à la section 2.2.2. 

Comme l’attention est la pierre angulaire de la présence attentive, telle que définie 

par Kabat-Zinn (2003)16, ce thème est le premier à être abordé. L’attention peut être 

définie comme la capacité à privilégier certaines informations sensorielles (Lachaux, 

2011). À la troisième séance, l’attention est abordée sous l’angle de différentes 

activités proposées aux enseignantes qui ont pour objectif d’aider les élèves à 

développer leur capacité à focaliser leur attention sur un objet choisi (Kaiser 

Greenland, 2016; Siaud-Facchin, 2014). 

L’ouverture, deuxième thème abordé, fait également partie des composantes de la 

définition de l’état de présence attentive17. En présence attentive, l’ouverture suppose 

l’adoption d’une posture d’accueil face à l’expérience vécue (Ménard et Beresford, 

2016). Le terme « ouverture » est souvent employé avec un terme connexe, soit 

l’acceptation. Selon Kaiser Greenland (2016), les enfants qui acceptent l’idée qu’il 

n’y a pas de réponse à toutes les questions développent plus facilement un sentiment 

de sécurité face aux incertitudes de la vie et peuvent ainsi être plus ouverts aux 

                                                
16 Rappelons que la présence attentive est définie par Kabat-Zinn (2003) comme la « conscience qui 
émerge de l’attention que l’on porte intentionnellement, dans l’instant présent, sans jugement, à 
l’expérience qui se déroule moment après moment », une traduction libre de l’anglais : « the awareness 
that emerges through paying attention on purpose, in the present moment, and no judgementally to the 
unfolding of experience moment by moment » (p. 145). 
17 Rappelons que l’état de présence attentive est l’état de conscience d’une personne lorsqu’elle dirige 
consciemment son attention vers ce qu’elle vit dans l’instant présent avec ouverture et acceptation 
(voir Bishop et al., 2004). 
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différents points de vue, de même qu’à l’inconnu. Le thème abordé lors de la 

quatrième séance propose aux participantes des activités permettant de développer 

une attitude d’ouverture et d’acceptation chez les élèves. 

Le troisième thème abordé, soit la bienveillance, a été choisi toujours en raison de sa 

forte présence dans les différents programmes scolaires d’IBPA. Comme les 

méditations de la méthode Metta, ou méditation de bienveillance, sont fréquentes 

dans les programmes destinés aux élèves, il apparaissait important d’explorer ce 

thème avec les participantes. La bienveillance est la disposition à porter un regard 

compréhensif, c’est-à-dire empathique et sans jugement, et à souhaiter le bien-être 

(Gueguen, 2017). Elle se doit d’être exercée autant vers soi-même qu’envers autrui 

(Nedelcu et Grégoire, 2016). À travers les actes de bienveillance, les enfants 

apprennent à développer leur compassion et leur empathie et, ce faisant, ils 

apprennent aussi à reconnaître l’impact qu’ont leurs paroles et leurs gestes sur autrui 

(Hawn Foundation, 2011). Le développement de ces habiletés permet d’accroître 

l’intelligence émotionnelle, laquelle est un prédicteur du succès de vie (Center for 

healthy minds University of Wisconnsin-Madison, 2017). Le thème est abordé lors de 

la cinquième séance au moyen d’activités ayant pour objectif de développer la 

bienveillance chez les élèves. 

Pour terminer, le thème de la sixième séance de formation est la gratitude. Elle se 

définit comme une émotion positive ressentie dans les situations où l’individu se 

perçoit comme étant bénéficiaire d’un bienfait, soit intentionnellement procuré par 

autrui ou par la nature ou la vie (Shankland et André, 2017). En augmentant la 

capacité à apprécier les expériences, à percevoir des bénéfices et à maintenir de 

bonnes relations sociales, elle génère de nombreuses conséquences positives sur la 

santé mentale, physique et sociale, non seulement de l’individu lui-même, mais 

également sur son entourage (Shankland et André, 2017). La gratitude provient, 

notamment de la capacité à percevoir les bienfaits procurés par autrui, la nature ou la 
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vie. Après avoir exploré la bienveillance avec les élèves, il apparaît logique d’aborder 

le thème de la gratitude. En effet, les élèves ayant réalisé différents actes de 

bienveillance et ayant bénéficié d’actes de bienveillance de la part d’autrui lors des 

semaines précédentes, il devient naturel d’explorer la reconnaissance et l’appréciation 

de ceux-ci, ce à quoi s’emploie le sentiment de gratitude et son expression. Le tableau 

3.2 résume les thèmes et les intentions de chacune des séances de la formation qui a 

été offerte aux participantes dans le cadre de la présente recherche-action. 

3.3.2 Déroulement de la formation 

À la rencontre d’information, les enseignantes qui ont accepté de participer au projet 

de recherche ont signé le formulaire de consentement (formulaire à l’Annexe B).  

La formation a commencé au mois de décembre 2018 et s’est terminée au mois de 

mars 2019. Les six séances ont eu lieu à intervalle de deux à quatre semaines afin 

d’offrir aux participantes suffisamment de temps pour cultiver personnellement la 

présence attentive, expérimenter en classe les activités des thèmes explorés lors des 

séances et analyser leur expérience à la fois personnelle et comme enseignante de 

présence attentive. Ainsi, entre les séances, les participantes ont été invitées à mettre 

en place des interventions concrètes en classe et l’équipe de recherche leur a offert 

d’aller modéliser une séance d’IBPA avec les élèves si elles en ressentaient le besoin, 

ce qui n’a pas été demandé.  

Quoiqu’elles aient été préalablement conçues, les séances de formation ont été 

ajustées au fur et à mesure, en fonction des demandes et des besoins formulés par les 

participantes dans les réponses aux questionnaires (dont il sera question à la section 

3.4.1.2). Le tableau 3.2 présente les séances de la formation ainsi qu’un échéancier 

dans lequel elles ont été offertes.  
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Tableau 3.2 : Présentation de la formation  

Séance Moment/ 
Durée 

Intentions 

1. 
L’introduction 
à la présence 
attentive et à 
la méditation 

Décembre 
2018 
3h 

Se familiariser avec la présence attentive et la 
méditation; 
Comprendre la problématique, l'intérêt et la pertinence 
d'introduire la présence attentive à l'école et dans ces 
niveaux; 
Identifier les conditions de mise en œuvre connues; 
Vivre une expérience en présence attentive; 
Vivre une expérience de méditation. 

2. La mise en 
œuvre de la 
présence 
attentive en 
classe 

Janvier 
2019 
2h 

Comprendre les principes de base de l’enseignement 
en présence attentive; 
Encourager le transfert des acquis de la pratique 
personnelle vers une dimension plus relationnelle; 
Vivre une expérience de méditation. 

3. L’attention Janvier 
2019 
2h 

Explorer le thème de l’attention; 
S’outiller pour introduire la présence attentive auprès 
des élèves; 
Explorer et choisir des activités pour aider les élèves à 
développer leur capacité à focaliser leur attention; 
Vivre une expérience de méditation. 

4. L’ouverture Février 
2019  
2h 

Explorer le thème de l’ouverture; 
Explorer et choisir des activités pour aider les élèves à 
développer une attitude d’ouverture et d’acceptation; 
Vivre une expérience de méditation; 
Échanger à propos de leurs expériences de mise en 
œuvre vécues en classe. 

5. La 
bienveillance 

Février 
2019 
2h 

Explorer le thème de la bienveillance; 
Explorer et choisir pour aider les élèves à développer 
la bienveillance; 
Vivre une expérience de méditation; 
Échanger à propos de leurs expériences de mise en 
œuvre vécues en classe. 

6. La gratitude Mars 2019 
2h 

Explorer le thème de la gratitude; 
Explorer et choisir des activités pour aider les élèves à 
développer la gratitude; 
Vivre une expérience de méditation; 
Échanger à propos de leurs expériences de mise en 
œuvre vécues en classe. 
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3.3.3 Responsabilités de la chercheuse et de l’équipe de direction 

Pendant le déroulement de la formation, c’est la chercheuse qui a assuré la 

transmission des informations théoriques des séances de formation ainsi que 

l’explication des activités à faire en classe. Elle a aussi assumé la coordination du 

calendrier des activités de la formation et la responsabilité de la collecte de données 

tout au long du projet (voir sections 3.4.1 et 3.4.2). 

Pour offrir les séances de formation, la chercheuse a été accompagnée par son équipe 

de direction. La directrice de recherche était responsable de guider les exercices de 

méditation en présence attentive à chacune des rencontres et de faire un retour sur 

l’expérience vécue par les participantes durant ces derniers. La codirectrice de 

recherche, quant à elle, a assuré la prise de notes qui a servi à ajuster les séances 

subséquentes. L’équipe de direction a également accompagné la chercheuse lors des 

temps d’observations participantes en classe (dont il sera question aux sections 

3.4.1.3 et 3.4.2) afin de colliger le plus d’informations possible à des fins de 

recherche et en vue d’un retour avec les participantes. 

3.3.4 Présentation de l’équipe de recherche 

La chercheuse principale de la présente recherche a suivi le cours Présence attentive : 

fondements et applications (CAR-722B-50) en 2017 ainsi que le programme MBSR 

en 2018, offerts à l’UQAM. Elle a complété la formation Mindful Educator 

Essentials de Mindful Schools (voir tableau 2.1) en 2018. Elle pratique la méditation 

de présence attentive sur une base quotidienne depuis trois ans, en plus de pratiquer le 

yoga depuis plus de 15 ans.  

Du côté de l’équipe de direction, Karine Rondeau a développé une expertise sur le 

plan de l’accompagnement du développement professionnel des personnes 

enseignantes et des interventions basées sur la présence attentive en milieux scolaires. 
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Elle a suivi le programme MBSR à deux reprises. Elle a complété le Programme 

bases de l’ACT (Acceptance and Commitment therapy) offert à l’Institut de 

psychologie contextuelle, la formation La pleine conscience : théories, recherches et 

applications offerte à l’Institut de formation en thérapie comportementale et cognitive 

ainsi que les formations Mindful fundamentals, Mindful Educator Essentials et 

Mindful Communication offertes par Mindful Schools. Elle a aussi amorcé le Mindful 

Teacher Certification Program dans cette même école. En outre, madame Rondeau a 

participé à la création du tout premier Programme court de 2e cycle sur la présence 

attentive offert à l’Université du Québec à Montréal. Elle pratique quotidiennement la 

méditation de présence attentive et s’intéresse aux interventions basées sur la 

présence attentive depuis une dizaine d’années. 

De son côté, Annie Charron est spécialiste des premiers apprentissages à l'éducation 

préscolaire. Elle a dirigé plusieurs projets de recherche-action avec des enseignantes à 

l'éducation préscolaire et au premier cycle du primaire. Elle a développé une 

expertise dans la conception de dispositif de formation et d'accompagnement auprès 

des enseignantes. Lors des observations en classe, elle utilise la photographie comme 

outils de collecte, ce qui a été repris dans le présent projet de recherche. Elle enseigne 

les cours liés à l'éducation préscolaire en formation initiale.  

3.4 Collecte de données 

Pour poursuivre la finalité recherche de la présente recherche-action, soit 

l’amélioration de l’état des connaissances quant aux conditions qui optimisent la mise 

en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire, 

une collecte de données s’avère essentielle. Selon Savoie-Zajc (2011), les méthodes 

de collecte de données les plus généralement utilisées en recherche qualitative sont 

l’entretien, l’observation et l’usage de matériel écrit. Celles-ci doivent être 

suffisamment souples pour favoriser l’interaction avec les participantes et elles 
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gagnent à être combinées pour faire ressortir le plus d’informations possible et 

corroborer les données collectées (Savoie-Zajc, 2011). Selon Guay et al. (2016), les 

méthodes de collecte de données choisies dans le cadre d’une recherche-action 

doivent être pratiques, rigoureuses et recéler une pertinence dans les actions 

collectives. 

3.4.1 Méthodes de collecte de données 

Les méthodes de collecte de données qui ont été mises à contribution dans la présente 

recherche sont l’entretien individuel semi-dirigé, le questionnaire, l’observation 

participante, l’entretien de groupe et le journal de bord. 

3.4.1.1 Entretien individuel semi-dirigé 

L’entretien semi-dirigé est la méthode la plus utilisée dans la recherche qualitative en 

sciences de l’éducation (Gaudreau, L., 2011). De Landsheere (1979) le définit comme 

un entretien au cours duquel l’intervieweur accorde moins d’importance à 

l’uniformisation de la structure de l’entretien (p. ex., ordre des questions) qu’à 

l’information collectée elle-même. Ainsi, l’ordre dans lequel les thèmes sont abordés 

peut varier, pour autant que ceux-ci soient explorés au cours de l’entretien.  

Dans le cadre du présent projet, deux entretiens individuels semi-dirigés ont été 

réalisés auprès de chacune des participantes, soit un entretien initial et un entretien 

final. Comme la recherche-action prend comme point d’ancrage un état jugé 

insatisfaisant (Guay et al., 2016), l’objectif de l’entretien initial était 1) d’établir un 

premier contact individuel avec chacune des participantes et de vérifier l’état des 

préalables et des savoirs des participantes quant à la présence attentive et à sa mise en 

œuvre en classe ainsi que 2) de faire ressortir les attentes des participantes quant aux 

séances de formations. Ces entretiens initiaux ont donc essentiellement servi les 

finalités action et éducation. Les entretiens finaux ont servi, quant à eux, la finalité 
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recherche. Ils avaient pour objectif de dégager des informations relativement aux 

conditions optimales ayant facilité leur mise en œuvre pendant l’expérimentation en 

classe (ce qui inclut la manière dont les obstacles à la mise en œuvre ont été franchis, 

ou non, par les participantes). Le canevas de Gaudreau, L. (2011) a servi d’inspiration 

pour construire les canevas d’entretiens initial et final qui ont été utilisés (voir 

Annexes D et E). 

3.4.1.2 Questionnaire 

En contexte de recherche-action, le questionnaire permet de recueillir les réponses 

des participantes à des questions précises. Lorsqu’il est utilisé à l’étape de la 

définition de la problématique, il permet de recenser des informations en lien avec les 

perceptions, les opinions, l’état des préalables ou des savoirs des participantes (Guay 

et al., 2016). Lorsqu’il est utilisé à l’étape de l’évaluation de l’action, il permet 

d’analyser l’évolution des perceptions, des opinions et des savoirs à la suite des 

actions de formation entreprises (Guay et al., 2016). Guay et al. (2016) notent que le 

questionnaire gagne à être rigoureux, clair et concis, mais il n’a pas besoin d’être 

validé et standardisé. 

Dans le cadre de ce projet, les questionnaires ont été employés à l’étape de 

l’évaluation de l’action. Les réponses des participantes ont permis 1) d’avoir un suivi 

de leur évolution séance après séance tant sur le plan de leur pratique personnelle que 

sur celui de leur mise en œuvre en classe et 2) d’adapter la formation au diapason des 

besoins des participantes tout au long de la formation. Ainsi, les questionnaires des 

trois premières séances ont servi davantage les finalités action et éducation, mais à 

mesure que les participantes mettaient en œuvre des IBPA dans leur classe (donc à 

partir de la troisième séance), des questions étaient orientées de façon à faire ressortir 

les éléments qui optimisent leur mise en œuvre, ce qui a servi également la finalité 

recherche. L’Annexe F présente les questionnaires. 
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3.4.1.3 Observation participante 

L’observation permet de s’informer d’une situation autrement que par le témoignage 

des personnes qui la vivent (Savoie-Zajc, 2011). Martineau (2005) la définit comme 

« un outil de cueillette de données où le chercheur devient le témoin des 

comportements des individus et des pratiques au sein des groupes en séjournant sur 

les lieux mêmes où ils se déroulent » (p. 6). Elle permet de comparer les données de 

pratiques observées avec celles des pratiques déclarées qui seront, quant à elles, 

obtenues au moyen des entretiens. La coexistence de ces deux méthodes de collecte 

de données permet d’observer l’écart entre les pratiques déclarées et observées. 

Dans le cadre du présent projet, la chercheuse a occupé, comme le suggère Savoie-

Zajc (2011), une position très engagée en participant pleinement à la dynamique 

ambiante. Une observation participante par classe a été effectuée entre la troisième et 

la sixième séance, selon la volonté des participantes (aucune observation n’était 

prévue après la sixième séance, car un retour avec les participantes en groupe aurait 

été impossible, le cas échéant). En plus de recueillir des données de pratiques 

observées, les observations ont permis d’offrir une rétroaction aux participantes lors 

des séances subséquentes afin de souligner les conditions qui optimisent leur mise en 

œuvre.  

En outre, avec l’accord des participantes et des parents d’élèves (formulaires de 

consentement aux Annexes B et C), une prise de photos a été réalisée lors des temps 

d’observation participante. Ces photos ont permis de conserver des traces concrètes 

de ce qui a été observé. Par la suite, présentées sous forme de narrations de photos, 

elles ont été employées en vue de relater les actions positives observées lors des 

séances de formations subséquentes. Ces narrations de photos ont servi à 1) montrer 

aux participantes ce qui a été réalisé dans la classe de chacune, 2) valoriser les actions 

des participantes, 3) générer un partage d’idées et 4) alimenter des discussions et des 

réflexions. De plus, contrairement au visionnement de séquences filmées, le 
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visionnement de photos lors de la formation permettait de ne pas couper le fil des 

échanges. Par ailleurs, ces photos pourront aussi être réutilisées dans l’éventualité de 

la mise sur pied d’une formation initiale ou continue, lors de conférences et dans des 

publications. 

3.4.1.4 Entretien de groupe 

L’entretien de groupe est adapté à la recherche-action et peut être utilisé à différents 

moments et à différentes fins d’une recherche (Baribeau et Germain, 2010). Il 

favorise les échanges dynamiques et permet d’identifier les consensus et les 

désaccords. Cependant, la difficulté pour certains participants de s’exprimer 

pleinement ainsi que le temps limité pour approfondir les sujets constituent des 

limites. Il est souvent conjugué aux entretiens individuels et à l’observation 

participante, ce qui permet une triangulation des données (Baribeau et Germain, 

2010). 

Dans le cadre de cette recherche, l’entretien de groupe a été mené à la toute fin des 

séances de formation, mais avant les derniers entretiens individuels afin de faire 

émerger le plus d’éléments possibles quant aux conditions optimisant la mise en 

œuvre d’IBPA des participantes. Les entretiens individuels menés à sa suite ont 

permis à celles qui n’ont pas eu l’occasion de prendre suffisamment la parole de 

s’exprimer ainsi que d’approfondir certains sujets qui méritaient de l’être. 

3.4.1.5 Journal de bord 

Le journal de bord est présenté par Savoie-Zajc (2011) comme un moyen 

d’augmenter la rigueur scientifique en agissant à titre de « mémoire vive » de la 

recherche. Il peut être un document soit en format papier, électronique ou vocal dans 

lequel le chercheur y consigne ses impressions et ses sentiments pendant la recherche 

(Savoie-Zajc, 2011). Tout au long de la présente recherche-action, un journal de bord 
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a été tenu par la chercheuse, soit à la suite des entretiens, des séances de formation et 

lors des observations. Elle y a noté de façon plus détaillée les incidents critiques, 

c’est-à-dire les actions qui ont fortement mobilisé les énergies de l’équipe (Guay et 

al., 2016). De plus, ce journal de bord a été bonifié par l’ajout des notes 

d’observation prises par l’équipe de direction pendant les séances de formation. Les 

éléments consignés ont ensuite fait l’objet d’une analyse afin d’en faire ressortir des 

apprentissages, des pistes d’améliorations ainsi que des informations quant aux 

conditions qui ont optimisé la mise en œuvre des participantes en classe (Guay et al., 

2016). 

3.4.2 Déroulement de la collecte de données 

Au terme de cette section, un tableau illustrant la chronologie de l’utilisation de 

chacune des méthodes de collecte de données sera exposé. En novembre 2018, une 

première collecte de données a été effectuée au moyen d’entretiens individuels semi-

dirigés initiaux menés auprès de chacune des participantes. Ces entretiens ont été 

menés par la chercheuse et ont eu lieu pendant la semaine qui précédait la première 

séance. Rappelons que ceux-ci ont servi les finalités action et éducation. 

Selon Gaudreau, L. (2011), la durée d’un entretien varie idéalement entre une demi-

heure et une heure afin de laisser suffisamment de temps pour aborder tous les 

éléments importants sans toutefois décourager les participantes. Cependant, comme 

les participantes n’avaient qu’une très vague idée de ce qu’est la présence attentive et 

n’avaient pas d’expérience en présence attentive à partager, ce premier entretien a été 

d’une durée se situant entre huit et 15 minutes. L’écoute des enregistrements audio a 

permis d’ajuster la formation en fonction des besoins nommés par les participantes. 

Pendant la formation, soit entre décembre 2018 et mars 2019, plusieurs autres 

collectes de données ont été effectuées. Tout d’abord, un questionnaire pour chacune 
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des six séances a été distribué aux participantes. Une période de dix minutes à la fin 

de chaque séance a été allouée aux participantes afin qu’elles y répondent. 

Ensuite, en février et mars 2019, les observations participantes, soit une par groupe, 

ont été effectuées en classe pendant une IBPA menée par l’enseignante participante. 

Ces observations ont commencé à la mi-parcours de la formation afin que les 

participantes aient à la fois le temps d’assimiler leur nouvelle pratique et d’ajuster 

leurs actions en fonction des commentaires reçus et du partage de pratique des autres 

participantes. De plus, des photos ont été prises avec l’accord des participantes et des 

parents d’élèves (formulaires aux Annexes B et C). Les deux membres de l’équipe de 

direction de recherche ont accompagné la chercheuse lors de ces observations et l’une 

procédait à la prise de photos pendant que l’autre procédait à la prise de notes avec la 

chercheuse. En avril 2019, soit deux semaines après la dernière séance de formation, 

l’entretien de groupe d’une durée d’une heure a été mené afin d’inciter le partage de 

vécu et d’encourager la réflexion. 

La collecte de données s’est terminée en avril 2019 par un dernier entretien individuel 

semi-dirigé auprès des participantes. La durée de chaque entretien a été d’environ 30 

minutes. Le canevas de cet entretien final est présenté à l’Annexe E. Ces entretiens 

ont été menés par la chercheuse et, avec le consentement des participantes, ont fait 

l’objet d’un enregistrement audio afin de pouvoir accéder aux témoignages 

ultérieurement. Le tableau 3.3 présente un échéancier de la chronologie de collecte de 

données. 
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Tableau 3.3 :  Chronologie de la collecte de données 

Mois Formation Méthode de collecte  

Novembre 2018  Entretiens individuels semi-dirigés Journal de 
bord de la 
chercheuse 

 

Décembre 2018  Séance 1 Questionnaire 1 
Janvier 2019  Séance 2 Questionnaire 2 

Séance 3 Questionnaire 3 Observations 
participantes Février 2019 Séance 4 Questionnaire 4 

Séance 5 Questionnaire 5 
Mars 2019  Séance 6 Questionnaire 6 
Avril 2019  Entretien de groupe 

 Entretiens individuels semi-dirigés  
 

3.5 Analyse des données 

L’analyse des données « consiste à faire émerger le sens qui se construit dans 

l’expérience de recherche » (Guay et Prud'homme, 2011, p. 204). En recherche-

action, en plus de servir la finalité recherche, ce sens construit sert d’outil de 

régulation en vue des finalités action et éducation (Guay et al., 2016). Pour ce faire, 

l’analyse des données doit être effectuée en alternance avec la recherche. Ainsi, les 

données qui suivaient les finalités action et éducation pour la mise en œuvre d’IBPA 

en contexte scolaire ont été analysées dans un délai d’une à deux semaines suivant 

leur collecte. Cette façon de procéder a permis de produire des constats préliminaires 

qui ont servi à l’ajustement des processus d’action et de formation. 

En ce qui concerne les données recueillies pour l’atteinte de l’objectif de la recherche, 

la méthode d’analyse utilisée est une analyse thématique définie par Paillé et 

Mucchielli (2016) comme un outil précieux, notamment dans les cas d’une première 

expérience de recherche ainsi que dans le cadre d’une recherche-action. L’analyse 
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thématique consiste à « procéder systématiquement au repérage, au regroupement et, 

subsidiairement, à l’examen discursif des thèmes abordés dans un corpus » (Paillé et 

Mucchielli, 2016, p. 236). Selon ces auteurs, elle comporte deux principales 

fonctions, soit une fonction de repérage et une fonction de documentation (Paillé et 

Mucchielli, 2016). La fonction de repérage consiste à saisir l’ensemble des thèmes 

d’un corpus qui sont en lien avec l’objectif de recherche. La fonction de 

documentation, quant à elle, implique un corpus constitué de plusieurs documents ou 

témoignages de même type et consiste à documenter l’importance de certains thèmes 

au sein de l’ensemble thématique, ce qui inclut les récurrences et les regroupements. 

La démarche d’analyse de la présente recherche est présentée dans les paragraphes 

qui suivent. 

Dans un premier temps, les enregistrements audios de l’entretien de groupe ainsi que 

des quatre entretiens individuels semi-dirigés finaux ont été transcrits par la 

chercheuse, puis importés dans le logiciel d’analyse qualitative MAXQDA 2018. Les 

réponses aux questionnaires ainsi que les données du journal de bord de la chercheuse 

ont également été importées dans ce même logiciel afin de compléter le corpus.  

Par la suite, l’analyse thématique du corpus a été réalisée en cinq étapes, soit 1) 

l’appropriation du corpus, 2) la thématisation en continu, 3) la hiérarchisation des 

thèmes, 4) un deuxième cycle de thématisation en continu et 5) le reclassement des 

thèmes. L’étape de l’appropriation du corpus correspond à plusieurs lectures du 

corpus accompagnées de diverses formes de marquage (surlignage, annotation) afin 

d’avoir une vue d’ensemble des données (Paillé et Mucchielli, 2016). Cette étape 

s’est opérée lors de la transcription des verbatims, puis a été suivie de deux cycles de 

relecture et marquage successifs. La deuxième étape, soit celle de la thématisation en 

continu, consiste en une « démarche ininterrompue d’attribution des thèmes et, 

simultanément, de construction de l’arbre thématique » (Paillé et Mucchielli, 2016, p. 

241). La démarche en continue est suggérée par ces auteurs dans les situations où le 
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corpus est plus humble et la démarche du chercheur est plus personnelle, ce qui est le 

cas présent. Ainsi, les thèmes ont été relevés en lien avec le corpus, puis fusionnés au 

besoin. Par la suite, lors de la troisième étape, une première tentative de 

hiérarchisation des thèmes a été effectuée. Plusieurs thèmes ont alors été fusionnés ou 

subdivisés, selon les cas, puis regroupés et hiérarchisés, ce qui a donné lieu à une 

première version de l’arbre thématique. Ensuite, lors de la quatrième étape, la totalité 

du corpus a fait l’objet d’un second cycle de thématisation afin de vérifier la 

pertinence de la dénomination des thèmes établis et pour permettre l’émergence 

d’autres thèmes qui auraient pu échapper au premier cycle de thématisation. 

Finalement, la cinquième étape a été similaire à la troisième et a consisté à préciser 

les thèmes et produire une version aboutie de l’arbre thématique. 

3.6 Rigueur scientifique 

Les critères méthodologiques de Guba et Lincoln (1982) et Lincoln et Guba (1985) 

ont été employés pour s’assurer de la rigueur de la recherche. Ces critères sont au 

nombre de quatre, soit les critères de crédibilité, de transférabilité, de fiabilité et de 

confirmation. 

Le critère de crédibilité consiste en la vérification de « la plausibilité de 

l’interprétation du phénomène étudié » (Savoie-Zajc, 2011, p. 140). Les moyens 

utilisés pour l’assurer dans cette recherche-action a été la triangulation des méthodes 

de collecte de données et des sources. La triangulation des méthodes doit être assurée 

par le recours à plusieurs modes de collecte des données (Savoie-Zajc, 2011). La 

triangulation des sources, quant à elle, doit être assurée par la comparaison des points 

de vue des participantes avec celui de la chercheuse, c’est-à-dire par comparaison 

entre le corpus relatif aux pratiques déclarées et celui des pratiques observées (Guay 

et al., 2016). C’est ce qui a été réalisé dans la présente recherche. 
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Le critère de transférabilité vise à assurer la possibilité de reproduction des résultats 

de la recherche par la description du contexte de la présente recherche-action, de sorte 

que d’autres chercheurs ou groupe puissent juger de son adéquation à leur propre 

contexte (Savoie-Zajc, 2011). Le journal de bord a été le principal moyen utilisé. 

Le critère de fiabilité fait référence à la cohérence entre la question de recherche, son 

évolution, le déroulement de la recherche et les résultats obtenus (Savoie-Zajc, 2011). 

La production du journal de bord a permis de respecter ce critère.  

Le critère de confirmation fait référence à la rigueur de la collecte et de l’analyse  des 

données de la recherche (Savoie-Zajc, 2011). C’est pour s’en assurer que la 

justification des méthodes de collecte de données a été réalisée à la section 3.4.1. De 

plus, malgré le fait qu’il n’y ait pas eu de contre-codage pour effectuer une 

vérification externe des données, l’équipe de direction de recherche a assuré un 

encadrement rigoureux lors de la démarche d’analyse des données. Un consultant 

externe18 a également offert ses conseils d’analyse et a assuré la révision de l’arbre 

thématique tout au long de sa refonte. Ces mesures d’encadrement permettent de 

confirmer la qualité de l’analyse des données. 

De plus, les questionnements spécifiques à la recherche-action que proposent 

Bradbury et Reason (2008) ont servi de base à la chercheuse afin d’assurer la validité 

de la recherche. Guay et Prud'homme (2011) résument ces questions ainsi : 

1. La démarche de recherche-action vise-t-elle explicitement le 

développement d’une pratique interactive de recherche? 

                                                
18 Le vérificateur externe est Pierre Paillé, professeur à la Faculté d’éducation de l’Université de 
Sherbrooke et expert des méthodes et de l’analyses qualitatives. Il a consacré plusieurs ouvrages aux 
méthodologies qualitatives, dont le principal ouvrage utilisé en référence pour l’analyse des résultats 
de cette recherche. 
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2. Est-elle guidée par une activité réflexive centrée sur les retombées 

pratiques? 

3. Est-elle inclusive de la pluralité des connaissances? 

4. Est-elle ancrée dans une recherche de signifiance? 

5. Cherche-t-elle à faire émerger de nouvelles structures qui se maintiennent 

au terme de la démarche? 

3.7 Considérations éthiques 

Comme le recommandent Gaudreau, L. (2011) et Thouin (2014), un formulaire de 

consentement a été distribué aux participantes lors de la rencontre d’information 

(Annexe B) pour respecter les principes éthiques régissant les recherches menées 

avec les sujets humains. De plus, en décembre 2018, un formulaire de consentement 

destiné aux parents ou tuteurs d’élèves a été distribué (Annexe C). Il s’agit du 

formulaire d’autorisation pour l’utilisation des photos ou des propos de leur enfant 

dans le cadre d’une formation initiale ou continue, lors de conférences et dans des 

publications. Il était spécifié dans chacun de ces formulaires que les participantes ou 

les élèves impliqués avaient la possibilité de se retirer en tout temps, sans devoir se 

justifier et sans subir de préjudice. Cette mesure a été prise afin de respecter le 

principe du consentement libre et éclairé (Gaudreau, L., 2011; Thouin, 2014). En ce 

qui concerne le principe du « respect de la vie privée et de la confidentialité » 

(Thouin, 2014), des sujets, les renseignements recueillis dans le cadre de cette 

recherche ont été transformés en données anonymes à l’aide de l’utilisation de 

pseudonymes lors du traitement et de la publication. Les données seront conservées 

sous clé par la chercheuse principale pour une durée de sept ans et seront détruites par 

la suite, comme le suggère Thouin (2014). De plus, la chercheuse garantit la 

confidentialité des propos des participantes lors des entretiens individuels. Ces propos 

ne seront jamais divulgués à d’autres fins que dans le cadre de cette recherche, d’une 

formation initiale ou continue, lors de conférences et dans des publications.  
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La chercheuse s’est engagée à demeurer disponible tout au long du déroulement du 

projet afin de répondre aux questions des participantes, de la direction de l’école, de 

la commission scolaire ainsi que des parents ou tuteurs d’élèves concernés. 

Aucune compensation financière n’a été offerte pour la participation au projet. 

Cependant, la Commission scolaire Marie-Victorin a accepté de payer pour les 

suppléants afin de libérer les participantes pendant les heures de classe pour assister 

aux séances de formation. Elles n’ont donc pas subi de perte de revenu et n’ont pas eu 

à travailler d’heures supplémentaires pour assister aux séances. 

Ce projet a été approuvé par le Comité d’éthique de la recherche pour les projets 

étudiants impliquant des êtres humains (CERPE) afin d’en assurer la conformité au 

regard des normes éthiques de l’Université du Québec à Montréal. Le certificat 

éthique est présenté à l’Annexe G. 



 CHAPITRE IV 

 

 

RÉSULTATS 

Le présent chapitre expose les résultats de l’analyse thématique annoncée dans le 

chapitre précédent. Il est divisé en six parties. La première partie présente l’ensemble 

des conditions au regard de la pratique personnelle des participantes. La deuxième 

partie présente l’ensemble des conditions relatives à l’infrastructure ayant soutenu les 

participantes dans leur mise en œuvre. La troisième partie présente les conditions 

ayant soutenu la mise en œuvre des IBPA dans la classe, plus précisément. La 

quatrième partie présente les conditions qui ont fait obstacle directement ou 

indirectement à la mise en œuvre d’IBPA. La cinquième partie répond à l’objectif 

spécifique de la recherche en faisant ressortir les conditions optimalisant la mise en 

œuvre qui ont été relevées par les participantes. Finalement, la dernière partie résume 

ce chapitre et présente une synthèse des résultats.  

Les résultats présentés reflètent l’ensemble des participantes, ils ne sont pas traités de 

façon individuelle. L’Annexe H présente l’arbre thématique dans sa globalité afin 

d’offrir une vue d’ensemble des conditions qui sont ressorties de l’analyse du corpus. 

Les prochaines sections exposent les résultats selon les six parties annoncées. 

4.1 Conditions soutenant la pratique personnelle des participantes  

Les conditions qui ont soutenu la pratique personnelle de la présence attentive chez 

les participantes ont été divisées en deux types de conditions : 1) les conditions 
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relatives à leur engagement dans cette pratique et 2) celles relatives au soutien dont 

elles avaient besoin pour persister. La figure 4.1 présente l’ensemble des conditions 

qui ont soutenu les participantes dans leur pratique personnelle de la présence 

attentive. 

 

Figure 4.1 Conditions relatives à la pratique personnelle des participantes 

4.1.1 Engagement 

L’engagement des participantes dans la pratique personnelle de la présence attentive 

est apparu comme étant fondamental avant même de mettre en œuvre la présence 

attentive en classe. Les conditions émergentes relatives à l’engagement des 

participantes sont soit en lien avec les motifs d’engagement, soit relatives à la 

constance de l’engagement. 

4.1.1.1 Motifs d’engagement 

Plusieurs motifs sont ressortis comme étant déterminants dans l’engagement des 

participantes dans la pratique personnelle de la présence attentive. Ceux-ci pouvaient 

être soit des motifs d’adhésion, soit des motifs de poursuite dans la démarche. Les 



 79 

motifs d’adhésion qui ont été nommés par les participantes sont nombreux. D’abord, 

toutes les participantes ont dit vouloir intégrer la présence attentive en réponse à un 

besoin personnel. Les propos de cette participante l’illustrent bien : « J’aimerais 

réussir à le faire parce que je bouge beaucoup, il faut que j’apprenne à m’arrêter. 

[…] mon corps me le dit » (Caroline I)19. Certaines participantes ont affirmé vouloir 

s’engager dans ce projet, en raison de la confiance qu’elles avaient en cette approche 

et d’autres s’y sont engagées par curiosité ou par intérêt, après avoir entendu parler de 

la présence attentive dans certains médias ou par des connaissances. De façon 

unanime, elles ont aussi accepté de s’engager dans la pratique personnelle de la 

présence attentive afin de pouvoir en posséder une compréhension, ce qu’elles 

voyaient comme un prérequis essentiel pour pouvoir l’appliquer en classe. Ce motif 

d’adhésion s’est d’ailleurs rapidement transformé en motif de poursuite, car en 

intégrant cette pratique dans leur vie personnelle, les participantes ont réalisé 

l’importance de comprendre la présence attentive par le vécu, comme l’explique 

Marguerite : 

Moi, j’ai toujours trouvé que c’est important de comprendre avant 
d’enseigner, […] je pense qu’il n’y a aucune façon de comprendre la 
présence attentive si on n’a pas [fait]. […] Ça [ne] peut pas se comprendre 
que par la théorie, à mon avis. Je trouve que c’est important. (F) 

Le fait d’en ressentir des bénéfices a également été un motif important de poursuite. 

Parmi ceux-ci, des participantes ont affirmé se sentir moins fatiguées qu’à l’habitude, 

moins irritables, plus énergiques et plus en mesure de prendre des décisions 

réfléchies. Ces bénéfices ressentis ont d’ailleurs soutenu la constance de leur 

engagement dans la pratique. 

                                                
19 Les codes utilisés relativement aux témoignages des participantes sont les suivants: I : entretien 
initial, F : entretien final, G : entretien de groupe, Q : questionnaire, O : observation participantes et J : 
journal de bord. 
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4.1.1.2 Constance de l’engagement 

La constance de l’engagement des participantes dans leur pratique personnelle de la 

présence attentive, c’est-à-dire leur persistance à pratiquer malgré les difficultés 

rencontrées, a également été importante pour son maintien. Izïa a d’ailleurs dit à ce 

sujet : « Le soutien dans la pratique [m’a aidée]. J’ai vu que j’[en] avais besoin […], 

que ça m’apportait beaucoup de pratiquer plus régulièrement, […] j’étais plus solide 

comme enseignante » (F). Cet extrait illustre également l’importance de soutenir les 

participantes, ce dont il est question dans la section suivante. 

4.1.2 Soutien des participantes dans leur pratique personnelle de la présence 
attentive 

Des conditions relatives au soutien dont les participantes avaient besoin pour persister 

dans leur pratique personnelle de la présence attentive sont présentées selon 1) les 

sources de soutien et 2) les caractéristiques du soutien. 

4.1.2.1 Sources de soutien 

Les participantes ont nommé plusieurs sources de soutien qui les ont aidées à 

maintenir leur engagement dans leur pratique personnelle. D’abord, il y a eu le 

soutien des formatrices. Pouvoir se référer à des personnes spécialisées en la matière 

était rassurant pour elles. Elles ont dit avoir eu besoin de ce soutien tant pour les 

enseignements théoriques que pour la pratique de la présence attentive. Les 

enseignements théoriques les ont aidées dans leur compréhension de la présence 

attentive et des IBPA, comme l’a déclaré Izïa : « Un peu comme mes élèves, j’ai 

besoin de comprendre pourquoi, j’ai besoin d’être nourrie […] » (G). Le soutien des 

formatrices dans la pratique de la présence attentive a aussi été très important, comme 

l’indique Izïa : « Méditer par moi-même […] ça me faisait peur. Vraiment. Puis là on 

l’a vécu, on a vécu différentes formes, […] c’est comme si je me suis permis moi 

aussi de varier les formes » (G). 
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De plus, il est ressorti très fortement que le soutien à distance de la chercheuse-

formatrice a été déterminant pour encourager les participantes à maintenir la 

constance de leur pratique. Ce soutien prenait la forme de courriels envoyés entre les 

séances, à raison d’environ un courriel par semaine. Le courriel comportait souvent 

des capsules d’informations supplémentaires et des vidéos de méditations 

optionnelles à expérimenter à la maison. Ces suppléments informatisés ont été 

motivants et rassurants pour les participantes, comme l’a indiqué Izïa : « J’aimais 

beaucoup quand il y avait une méditation qui était reliée [à ce qu’on avait vu pendant 

la séance]. Des fois, il y avait comme un petit plus d’infos. Moi ça me remettait 

dedans » (G). Par ailleurs, une autre source de soutien pour certaines participantes a 

été les applications gratuites de méditations qu’elles se sont procurées par elles-

mêmes (p. ex., Serenity). Ces participantes ont expliqué que ces applications étaient 

essentielles à leur pratique personnelle, car elles ne se sentaient pas encore à l’aise de 

méditer dans le silence, préférant suivre des méditations guidées. Finalement, le 

soutien du groupe est ressorti comme une condition optimalisant l’engagement des 

participantes, comme le mentionne Marguerite : « Je pense que ce qui m’aide le plus, 

c’est de savoir qu’on va se revoir en groupe et en parler » (Q). 

4.1.2.2 Caractéristiques du soutien 

Certaines caractéristiques du soutien apporté ont été relevées par les participantes. 

D’abord, il était important que le soutien soit encadrant, c’est-à-dire que celui-ci 

serve de cadre et parfois réoriente les participantes qui avaient l’impression de faire 

fausse route dans leur pratique personnelle de la présence attentive. À titre 

d’exemple, voici ce qu’Izïa a dit à ce sujet :  

J’ai aimé ça avoir le devoir [de pratiquer], c’est drôle à dire. Je le faisais 
[avant], mais de manière irrégulière, et je pense que je n’avais pas les 
bon[ne]s [attitudes]. En tous cas, je me jugeais dans ma pratique, je 
trouvais que je n’avais pas les bonnes façons. De le vivre de manière 
vraiment très régulière, on nous imposait de le faire tous les jours, donc là, 
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je l’ai vécu comme ça, […] on échangeait un peu des façons de faire. Je 
sentais que j’avais des ressources. Donc j’ai trouvé ça très agréable. (F)  

De plus, les participantes ont indiqué qu’elles avaient besoin d’une certaine forme de 

contrainte, comme il en est fait mention dans l’extrait précédent. Finalement, le 

soutien se devait d’être rapproché et constant, car toutes les participantes ont dit avoir 

besoin de beaucoup de soutien pour les encourager à persister.  

4.2 Conditions relatives à l’infrastructure soutenant les participantes dans leur mise 
en œuvre 

Les conditions relatives à l’infrastructure soutenant les participantes dans leur 

démarche de mise en œuvre ont été divisées en trois types de conditions : 1) celles 

relatives à la formation qu’elles ont reçue, 2) celles relatives au matériel et aux 

ressources didactiques dont elles disposaient et 3) celles relatives à l’appui de 

l’entourage dans leur mise en œuvre. La figure 4.2 présente l’ensemble des conditions 

relatives à l’infrastructure qui a soutenu les participantes dans leur démarche de mise 

en œuvre. 
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Figure 4.2 Conditions relatives à l’infrastructure 

4.2.1 Formation 

Les participantes ont perçu le fait de recevoir une formation comme une condition 

indispensable dans leur mise en œuvre d’IBPA dans leur classe, et ce, tant pour les 

apprentissages qu’elles y ont faits que pour l’accompagnement, dont elles ont 

bénéficié. Elles ont aussi formulé le souhait d’éventuellement pouvoir profiter d’une 

formation continue ou d’une mise à jour. 

4.2.1.1 Apprentissages 

Les apprentissages réalisés par les participantes durant la formation qui ont été 

identifiés comme importants pour les soutenir dans leur mise en œuvre étaient de 

deux ordres, soit les apprentissages théoriques et les apprentissages pratiques. Il est 

ressorti clairement de l’analyse qu’avant de mettre en œuvre la présence attentive 

dans leur classe, les participantes ont eu besoin de comprendre les fondements sur 
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lesquelles se basent les IBPA en contexte scolaire ainsi que la théorie soutenant 

chacun des thèmes. Par exemple, elles ont particulièrement apprécié les capsules 

conceptuelles qui leur ont été présentées pour chacun des quatre thèmes abordés lors 

des séances 3, 4, 5 et 6, comme l’exprime Izïa :  

J’ai l’impression qu’il faut avoir fait la formation [...], [si non] je pense 
qu’il y a des nuances, il y a des éléments qu’on pourrait échapper. [...] Sur 
du long terme, pour être sûr que c’est solide, et peut-être aussi pour 
l’espèce d’éthique qui est sous-jacente [à la mise en œuvre des IBPA]. (F) 

De plus, les participantes ont unanimement souligné l’importance d’expérimenter 

elles-mêmes durant la formation les activités qu’elles allaient proposer aux élèves. Le 

fait de vivre soi-même ces activités leur permettait de se familiariser avec celles-ci et 

de se les approprier avant de les mettre en œuvre en classe (p. ex., cela leur permettait 

de voir venir les difficultés susceptibles d’être rencontrées en classe). 

4.2.1.2 Accompagnement en lien avec l’infrastructure 

L’accompagnement qui a été offert aux participantes durant la formation, notamment 

en ce qui concerne la planification et l’organisation des activités, a été bénéfique pour 

la majorité d’entre elles. Elles ont apprécié avoir des suggestions d’activités pour ne 

pas avoir à les construire elles-mêmes, étant donné qu’elles se sentaient encore 

débutantes en matière d’enseignement de la présence attentive. Elles ont également 

dit que la portion théorique des séances de formation pendant lesquelles le thème de 

la séance était approfondi était nécessaire, car elles ont dit que cela les aidait à 

comprendre pourquoi elles font les activités. En outre, elles ont dit avoir besoin d’un 

accompagnement qui respecte leur temps d’assimilation, donc leur rythme 

d’apprentissage et de mise en œuvre. Selon elles, il aurait été préférable d’espacer les 

séances de formation aux trois semaines pour leur laisser plus de temps pour 

expérimenter les activités en classe. 
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4.2.1.3 Formation continue 

Toutes les participantes ont dit souhaiter refaire cette formation dans quelques années 

ou vivre une formation de type « an 2 », car elles croient qu’elles auront besoin 

encore de soutien pour ne pas perdre leur motivation et pour développer davantage 

leur pratique et leurs connaissances quant à d’autres thèmes qui n’ont pas été abordés 

dans le cadre de cette formation. 

4.2.2 Matériel et ressources didactiques 

Le fait d’avoir accès à du matériel et à des ressources didactiques en lien avec les 

IBPA (p. ex., des exercices tirés de programmes déjà existants, des œuvres de 

littérature jeunesse) a été relevé à plusieurs reprises par les participantes. Les 

précisions, quant aux conditions de matériel et des ressources didactiques, sont 

exposées selon 1) leurs caractéristiques propres et 2) la forme dans laquelle 

l’ensemble du matériel, des ressources et des activités a été présenté aux 

participantes, qui sera appelée la forme de l’offre. 

4.2.2.1 Caractéristiques 

Selon ce que les participantes ont rapporté, les activités qui ont eu du succès auprès 

d’elles-mêmes et des élèves et qui favorisaient le bon déroulement de la mise en 

œuvre en classe possèdent certaines caractéristiques communes. D’abord, elles ont un 

volet expérientiel qui, semble-t-il, invitait les élèves à la découverte à partir de leur 

expérimentation personnelle (p. ex., faire vivre aux élèves une activité pendant 

laquelle ils goûtaient un aliment en présence attentive). Ensuite, ces activités sont 

concrètes, imagées et adaptées au stade développemental du groupe d’élèves à qui 

elles s’adressent (p. ex., le niveau de langage était adapté, les activités étaient 

assorties d’exemples concrets). Finalement, les participantes qui enseignaient au 

primaire ont précisé que les activités flexibles sur le plan du temps sont avantageuses, 

car il est possible de les adapter à leur horaire de classe souvent très chargé (p. ex., 
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une activité qui peut se faire de façon succincte, mais qui peut également être bonifiée 

pour une version plus longue). Cette précision n’a pas été apportée par les 

enseignantes à l’éducation préscolaire, car elles ont déclaré qu’elles disposaient de 

plus de temps pour piloter leurs activités. 

4.2.2.2 Forme de l’offre 

Les participantes ont souligné la grande importance de la façon dont les activités leur 

ont été présentées. Lorsqu’un ensemble d’activités était présenté suivant un ordre déjà 

établi, cela a été perçu comme très facilitant pour elles, comme l’explique ici Caroline 

lorsqu’elle parle du matériel qui l’a aidée : « il y a les cartes […] [Mindful games], ça 

je les aimais bien, mais il fallait que je structure un peu. Il n’y avait […] pas d’ordre 

vraiment. Tandis que le livre [Je découvre la méditation], il y a un ordre logique des 

choses […]. C’était plus facile » (F). Dans le même ordre d’idées, Izïa aurait souhaité 

avoir accès à une planification d’activités (p. ex., un programme) à l’intention d’une 

école complète, c’est-à-dire « un continuum de maternelle à 6e année » (F). Selon 

elle, ce type de planification des activités serait aidant, car elle souhaite pouvoir 

s’approprier des activités que ses élèves n’auraient pas déjà expérimentées d’une 

année à l’autre. Dans ce projet, elle savait qu’une partie de ses futurs élèves auraient 

déjà vécu les activités proposées l’année précédente, car les activités de la formation 

étaient sensiblement les mêmes pour tous les groupes. 

De plus, les participantes ont dit avoir besoin de matériel nombreux et varié afin 

d’être en mesure de diversifier les propositions faites aux élèves, car, comme le 

nomme Diane: « les enfants, ils se tannent vite hein! Les élèves aujourd’hui ont 

besoin de nouveauté » (F). Elles ont aussi nommé avoir besoin de matériel facile 

d’accès, c’est-à-dire qu’elles ne souhaitaient pas avoir à chercher longtemps pour 

celui-ci et elles appréciaient le matériel prêt à être utilisé, car elles ne se sentaient pas 

encore assez compétentes pour développer elles-mêmes leurs activités. Finalement, 

elles ont affirmé que le fait d’avoir accès à des ressources (p. ex., un site internet avec 
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des suggestions d’activités ou un groupe d’échange d’enseignants pour partager des 

idées) serait très aidant. 

4.2.3 Appui de l’entourage 

L’appui, dont ont bénéficié certaines participantes, s’est également avéré déterminant. 

Elles ont nommé cinq types d’appui qui les ont soutenues ou qu’elles auraient aimé 

avoir pour les soutenir : 1) l’appui de collègues qui se sont engagés dans la même 

démarche qu’elles, 2) l’appui de l’équipe-école, 3) l’appui de la direction de l’école, 

4) l’appui des parents d’élèves et 5) l’appui d’une communauté web. 

4.2.3.1 Appui de collègues 

L’appui des collègues qui ont participé à la recherche a été porteur, car les 

participantes se partageaient leurs expérimentations réalisées en classe. Elles 

pouvaient ainsi se donner des conseils au sujet d’activités expérimentées ou d’astuces 

découvertes. Caroline, qui était la seule participante à être dans une autre école, a 

d’ailleurs dit à ce sujet : « Je pense que la seule chose qui aurait peut-être pu 

m’aider, c’est d’avoir des collègues avec moi qui le font aussi, […] d’échanger des 

activités, de […] s’en parler […]. » (F).  

4.2.3.2 Appui de l’équipe-école 

Toutes les participantes ont déclaré qu’il serait aidant que tous les enseignants de 

l’école mettent en œuvre des IBPA dans leur classe. Selon les enseignantes à 

l’éducation préscolaire, cette continuité dans l’école serait bénéfique, car il serait 

motivant pour elles de savoir que ce qu’elles ont mis en place pour leurs élèves serait 

réinvesti dans les années futures, comme l’explique Diane:  

J’ai confiance que ça se poursuive aussi après ça au premier cycle. [...] ça 
va permettre vraiment une continuité, pis ça [ne] sera pas extraterrestre de 
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faire ça, ça va être juste normal de faire ça rendu au premier cycle, […] de 
s’installer pis de méditer. (F) 

Les enseignantes au primaire ont aussi nommé le souhait d’avoir une continuité dans 

l’école afin que chaque année leur classe puisse bénéficier de la présence d’élèves 

déjà expérimentés en matière de présence attentive.  

4.2.3.3 Appui de la direction de l’école 

L’appui de la direction de l’école, à la fois financier (en dégageant les fonds 

nécessaires pour libérer les participantes pendant les heures de classe) et moral (en se 

présentant avec enthousiasme aux deux premières séances de la formation) a été un 

appui noté par les participantes. Diane déclare ceci à ce sujet : « C’est un must d’être 

libéré comme prof pour le faire parce que je [ne] me serais pas vue après l’école, 

aller faire cette formation-là de 4h à 6h. Ça aurait été une contrainte » (F). 

4.2.3.4 Appui des parents d’élèves 

Deux participantes ont informé les parents de leurs élèves des activités relatives à la 

présence attentive qui ont été réalisées en classe. Ces dernières ont affirmé que 

plusieurs d’entre eux s’y sont intéressés et ont prolongé certaines activités à la 

maison. Cela leur a semblé facilitant dans leur mise en œuvre en classe, car selon 

leurs observations, ces élèves semblaient intégrer plus rapidement les apprentissages 

en lien avec la présence attentive. 

4.2.3.5 Appui d’une communauté web 

Les participantes ont déclaré qu’elles auraient apprécié pouvoir profiter d’une 

communauté web pour pouvoir échanger, comme le dit Izïa : 

On avait parlé […] d’avoir un blogue, [...] ça me nourrit beaucoup de 
pouvoir observer ce que les autres ont fait, avoir des commentaires […]. 
[Et,] moi aussi, de conseiller à partir de ce que j’ai vécu. C’est sûr que ça 
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reste des expériences vraiment propres à chaque groupe, à chaque instant, 
mais j’ai l’impression qu’un blogue, ça pourrait être quelque chose qui, 
justement, relie tout ça. (G) 

4.3 Conditions au regard de la pratique en classe avec les élèves 

Voici maintenant les conditions qui ont soutenu les participantes dans la mise en 

œuvre des IBPA dans la classe précisément. Ces conditions sont présentées sous 

forme d’actions concrètes que les participantes ont perçues comme étant facilitantes 

pour le bon déroulement des IBPA dans leur classe. Six types d’actions ont été 

relevés: 1) incarner et modéliser la présence attentive, 2) y investir du temps de 

classe, 3) susciter l’intérêt des élèves pour la présence attentive, 4) soutenir les élèves 

dans leurs expérimentations, 5) maintenir un environnement propice à la pratique et 

aux apprentissages et 6) persévérer. La figure 4.3 présente l’ensemble des conditions 

qui ont soutenu les participantes dans la mise en œuvre d’IBPA dans leur classe, 

c’est-à-dire relatives à la pratique en classe avec les élèves. 
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Figure 4.3 Conditions relatives à la pratique en classe avec les élèves 

4.3.1 Incarner et modéliser la présence attentive 

À l’instar de la première condition déjà connue optimisant la mise en œuvre d’IBPA 

en contexte scolaire, les participantes ont souligné l’importance d’incarner et de 

modéliser la présence attentive. Marguerite en explique ici les raisons : « Je parle en 

connaissance de cause [lorsque je leur parle de présence attentive] et mes élèves sont 

sensibles à mon authenticité. Parler de moi, mes limites, mes difficultés les aide à 

s’engager dans la démarche et à s’accepter » (Q). Et Diane ajoute :  

Je vois que c’est essentiel [d’incarner la présence attentive]. Au début, […] 
je me disais : « bah… […] j’tu vraiment obligée de le faire ? ». […] 
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Finalement, […] je pense que c’est nécessaire parce que […] les enfants le 
sentent […] quand ça vient de nous. (F) 

4.3.2 Investir du temps 

Voici les conditions relevées par les participantes qui sont relatives au temps. Elles 

sont présentées selon : 1) le moment idéal dans l’année scolaire pour introduire la 

présence attentive en classe, 2) la quantité de temps à invertir en classe pour les 

pauses attentives quotidiennes, 3) la quantité de temps à investir en classe pour les 

activités d’exploration périodiques et 4) l’intégration des pratiques informelles de 

présence attentive en classe. 

4.3.2.1 Moment pour introduire la présence attentive en classe 

À l’unanimité, les participantes ont déclaré qu’il a été difficile pour elles d’introduire 

la présence attentive avec les élèves en cours d’année scolaire. Les raisons les plus 

souvent évoquées sont la difficulté d’insérer les activités et les pauses de présence 

attentive à un horaire déjà planifié et chargé, ainsi que la résistance de certains élèves 

à bousculer leur routine déjà établie. Toutes les participantes ont affirmé qu’il serait 

facilitant d’instaurer les pauses et les activités de présence attentive dès le début de 

l’année scolaire, ce qu’elles ont dit souhaiter faire dès la prochaine année scolaire. 

4.3.2.2 Pauses de présence attentive 

À l’instar de la troisième condition déjà connue dans la mise en œuvre d’IBPA en 

contexte scolaire, les participantes ont rapporté qu’il était important de pratiquer des 

pauses de présence attentive, c’est-à-dire des périodes de méditation formelle, tous les 

jours. Selon elles, ces pauses doivent être courtes, fréquentes et à des moments fixés à 

l’horaire. Par exemple, Diane a instauré trois petites pauses quotidiennes de 

méditation d’environs 3 minutes, soit une en début de journée, une au retour du dîner 

et une à la fin de la journée, après avoir rangé la classe, juste avant de faire le sac 

d’école. Les participantes ont unanimement dit qu’il était important que ces pauses 
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soient courtes pour respecter la capacité des élèves. Elles ont aussi insisté sur 

l’importance de les intégrer à la routine, comme le déclare Caroline dans l’extrait 

suivant: « le mettre dans l’horaire, puis de le mettre fixe à des moments de la journée, 

[fait en sorte] […] qu’on ne passe pas à côté. Les enfants le savent, c’est toujours là. 

Puis ça permet que ça ne tombe pas dans l’oubli » (F). Il était aussi important que ces 

pauses soient associées à des repères sonores ou visuels, comme une musique 

annonciatrice ou un pictogramme inséré dans le tableau de la routine de la journée 

afin que les élèves s’y préparent mentalement. 

4.3.2.3 Activités d’exploration de la présence attentive 

En plus des pauses quotidiennes de pratique de présence attentive, il était important 

de dégager périodiquement du temps pour des activités d’exploration de la présence 

attentive. Pendant ces périodes, l’enseignante prenait une plage de temps plus 

importante (p. ex., 30 minutes) pour animer une activité d’exploration sur un thème 

en particulier et pour faire un retour pendant lequel les élèves étaient invités à 

partager leurs réflexions. Les participantes qui sont à l’éducation préscolaire ont dit 

qu’allouer une période d’environ 30 minutes par semaine aux activités d’exploration 

était optimal pour elles. Les participantes qui enseignent au primaire, quant à elles, 

ont préféré y consacrer une période par trois semaines ou par mois afin de ne pas le 

sentir comme une surcharge, comme le déclare Izïa : 

Je pense que dans notre réalité, si je le commence en début d’année […], 
que je veux [pouvoir faire des activités de présence attentive] un peu tout 
le temps, […] et que je ne le sente pas comme une surcharge [...], peut-être 
[qu’en faire] aux trois semaines [serait réaliste]. (F) 

4.3.2.4 Intégration des pratiques informelles 

En plus des périodes de pratique formelle, appliquer la présence attentive de façon 

informelle dans le quotidien de la classe a semblé important, comme l’affirme Diane: 
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[Il faut] que tu sois capable de l’appliquer à n’importe quelle situation, 
parce que toutes les situations s’y prêtent aussi. Donc je pense qu’il y a de 
ça aussi, de oui on le planifie dans notre horaire, une activité ou deux, mais 
je pense aussi qu’au quotidien, à n’importe quel moment, quand toi tu y 
crois et que tu l’as vécu, ben je pense que c’est plus facile de faire des 
liens avec un peu n’importe quoi dans ton quotidien. […] Je pense que ça, 
ça fait partie [de la mise en œuvre]. (F) 

Pour les participantes, l’intégration de pratique informelle ne représentait pas un 

investissement de temps significatif et relève plutôt de l’incarnation et de la 

modélisation de la présence attentive, ce dont il a été question à la section 4.3.1.  

4.3.3 Susciter l’intérêt des élèves 

Susciter l’intérêt des élèves pour la présence attentive est ressorti comme un élément 

important pour faciliter sa mise en œuvre en classe. Les participantes ont relevé 

quatre façons de susciter leur intérêt. Premièrement, elles ont constaté qu’il est 

important que les élèves comprennent l’utilité et la pertinence de pratiquer la 

présence attentive en classe, tant à l’éducation préscolaire qu’au primaire. Par 

exemple, les élèves de Diane ont semblé démontrer qu’ils saisissaient l’utilité des 

pauses de présence attentives : 

Même s’ils sont en maternelle, ils sont capables de dire […]: « oui ça nous 
ferait du bien ». […] J’avais beaucoup d’élèves qui me disaient : « J’ai mal 
à la tête » en fin de journée en réunion. Puis [avec les élèves, on a discuté 
et] on s’est dit […] [que] ça pourrait être notre méditation qu’on met là 
dans l’horaire. (F) 

De son côté, Izïa a également suscité l’intérêt de ses élèves de 2e cycle du primaire 

envers les IBPA en démontrant leur pertinence. Elle déclare : « il y […] a [des 

élèves] qui sont un peu réfractaires à cette démarche-là, mais si on va un peu 

convaincre leur mental que c’est pertinent, je pense qu’ils y adhèrent de plus en plus 

(F). Et Marguerite affirme : « j’ai […] accroché [mes élèves] […] avec des vidéos 

scientifiques avec des explications du cerveau, en leur montrant qu’est-ce que ça fait 
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[…] » (G). Les participantes ont également constaté que faire prendre conscience aux 

élèves des bénéfices qu’ils ressentaient en lien avec leur pratique de présence 

attentive (p. ex., évoluer dans un environnement plus calme, être en mesure de 

s’apaiser soi-même) contribuait à leur faire comprendre la pertinence de mettre en 

œuvre des IBPA dans leur classe. Deuxièmement, les participantes ont constaté que 

les IBPA qui étaient perçues comme plaisantes aux yeux des élèves connaissaient 

plus de succès auprès d’eux. Dans l’extrait suivant, Caroline illustre le contexte 

plaisant qu’elle a instauré dans sa classe lors des moments d’activités de présence 

attentive : « C’est comme un petit cadeau, […] un autre contexte. On prend le temps 

de parler de nous, de comment on se sent, on se fait un petit cadeau de se connecter 

au présent. […], c’est vraiment plaisant » (G). Il semble ainsi important d’apporter 

une dimension de plaisir relative à la mise en œuvre d’IBPA en classe. 

Troisièmement, la variété des IBPA est apparue déterminante pour susciter et 

renouveler l’intérêt des élèves. Par exemple, Diane dit : « Je dois changer les 

méditations, car [les élèves] commencent à être moins motivés » (Q). Quatrièmement, 

tenir compte de l’opinion des élèves lors de la mise en œuvre a été une pratique 

gagnante pour les participantes. Par exemple, les participantes ont consulté leurs 

élèves lorsqu’est venu le temps de choisir les moments fixes de pauses quotidiennes 

de présence attentive. Izïa a exprimé, à ce sujet, qu’elle souhaitait « être à l’écoute 

des suggestions que [les élèves] apportent pour que ce soit […] créé ensemble, que 

ce soit vraiment une œuvre de groupe […]. Je trouve qu’au 2e cycle, c’est comme ça 

qu’ils embarquent vraiment beaucoup » (F). 

4.3.4 Soutenir les élèves dans leurs expérimentations des IBPA 

Tout comme il a été déterminant de soutenir les participantes dans leur pratique 

personnelle de la présence attentive, l’importance d’offrir un soutien aux élèves a été 

rapportée par la majorité d’entre elles. Cinq principales façons de soutenir les élèves 

dans leur expérimentation de la présence attentive ont été relevées. D’abord, au-delà 
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de susciter l’intérêt des élèves (comme il en a été question à la section précédente), 

certains d’entre eux ont eu besoin d’être incités à la découverte. Voici ce que Diane 

rapporte à ce sujet : « au début j’ai été obligée, à un moment donné, de mettre des 

petits autocollants sur la main de ceux qui le faisaient bien » (F), pour encourager les 

autres élèves à essayer. Elle a également outillé les élèves de la façon qui suit : 

J’ai présenté plusieurs façons de méditer, puis maintenant je dis […] : 
« choisis la position avec laquelle tu te sens le plus à l’aise, que t’es le 
mieux dans ton corps ». J’en ai qui font des méditations les pieds sur la 
chaise. […] Au début, ils n’étaient pas confortables avec ça, ils n’aimaient 
pas ça. Je l’ai obligé la première fois pour tout le monde. Pis là, […] ils 
ressortent les chaises, […] il y en a qui sont mieux assis à leur place… […] 
J’ai essayé plusieurs possibilités, puis maintenant je les laisse libres 
d’aller. (F) 

Cette déclaration de Diane illustre à la fois l’importance d’inciter et d’outiller les 

élèves, c’est-à-dire de leur offrir plusieurs possibilités de pratique de présence 

attentive. Ensuite, l’importance de suivre une progression dans les apprentissages et 

le développement des habilités des élèves a été soulignée. D’une part, ceci fait 

référence à l’importance d’être à l’écoute de la capacité des élèves à être en présence 

attentive. Par exemple, Izïa relate ceci : « au début, si tu […] laisses [les élèves 

méditer] 5 minutes, ils se désorganisent plus qu’ils en profitent. Je pense que ça peut 

être progressif […] » (F). D’autre part, suivre une progression dans les apprentissages 

signifie suivre un ordre logique dans la présentation des IBPA aux élèves, comme le 

souligne Caroline : « c’est plus facile [pour les élèves] de se concentrer sur la 

respiration, après ça sur les sensations du corps, après ça [la] visualisation, après 

[…] la météo intérieure. […]. Je trouvais que la gradation était intéressante » (F). 

De plus, il a été gagnant de guider des échanges après les activités d’exploration de 

présence attentive, comme le mentionne ici Marguerite : « ce qui aide beaucoup, […] 

c’est de parler avec les enfants, c’est de les faire remarquer ce que ça change : 

« qu’est-ce que vous remarquez de différent ? Est-ce que vous voyez ? » (F). Ces 
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échanges aidaient les élèves à prendre conscience de ce qui se passait en eux, ce qui 

fait évoluer leur habileté à la présence attentive. Par contre, les participantes n’ont pas 

guidé d’échange après chacune des pauses quotidiennes de présence attentive en 

raison de la quantité de temps que cela impliquerait et pour éviter le caractère répétitif 

et lassant de ce que cet exercice quotidien pourrait engendrer. Finalement, le fait 

d’offrir des méditations guidées lors des pauses de présence attentive a été facilitant 

pour les élèves, comme l’explique Caroline : 

[Je] guide les méditations aussi à certains moments. Les enfants, ça les 
aide, puis ils me l’ont dit : « c’est plus facile d’écouter ce que tu dis », par 
exemple quand on explorait notre corps, des sensations dans notre corps, 
[…] je parlais des pieds : « comment tu te sens dans tes pieds ? ». […] On 
dirait que c’était plus facile pour eux parce qu’ils savaient […] où est-ce 
qu’ils devaient fixer leur attention. (F) 

4.3.5 Maintenir un environnement propice à la pratique et aux apprentissages 

L’environnement dans lequel se sont déroulés les IBPA en classe a joué un rôle 

déterminant dans leur succès. Pour maintenir un environnement propice à la pratique 

des IBPA et aux apprentissages qui en découlent, les participantes ont nommé quatre 

éléments : 1) une ambiance calme, chaleureuse et respectueuse, 2) des règles et des 

consignes claires, 3) offrir une liberté de choix et 4) l’ouverture des élèves face à la 

présence attentive. Premièrement, il était essentiel de maintenir une ambiance calme, 

chaleureuse et respectueuse, à la fois lors des pratiques formelles de présence 

attentives et lors des activités d’exploration. Caroline décrit l’ambiance d’un moment 

d’échange ainsi :  

Quand on fait une activité […] dirigée, avec méditation guidée, [on a] la 
petite couverture. [À] la discussion, ils sont encore tous enveloppés, tous 
calmes, pis ça [ne] parle pas fort, la lumière est éteinte. C’est vraiment 
beau à voir. Ils sont tous ramollis. C’est là qu’on a des beaux échanges. 
C’est vraiment […] surprenant. (F) 
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C’est d’ailleurs ce type d’ambiance qu’ont pu observer les trois membres de l’équipe 

de recherche lors des moments d’observation participante. Pour préserver cette 

ambiance, la notion de respect a été abordée par les participantes, et ce, à deux 

niveaux. D’abord, le respect des propos que partagent les élèves (ou le fait qu’ils 

décident de ne pas partager) lors des échanges et le respect du droit des élèves de 

pouvoir s’exercer dans le calme et le silence lors des pratiques formelles. Le 

deuxième élément essentiel pour maintenir un environnement propice est d’ailleurs 

relatif aux règles et aux consignes de la classe. En effet, les participantes ont 

mentionné que les IBPA se déroulaient bien lorsque les consignes étaient bien 

énoncées et que les règles étaient clairement établies, comme l’explique Izïa : « En 

mettant au clair mes attentes ([par exemple, le] droit de ne pas participer tant qu’on 

respecte les autres, [le] silence, rester dans sa bulle) et en les répétant au besoin, 

cela ramène un climat propice à la présence attentive. » (Q). Ces conditions ont 

également été remarquées par les formatrices lors de leur passage en classe pour les 

observations participantes. L’extrait précédent aborde également le troisième 

élément, soit celui d’offrir aux élèves la liberté de pratiquer la présence attentive ou 

de ne pas le faire, tant qu’ils respectent les deux premiers éléments. Cette liberté de 

choix est aussi applicable en ce qui concerne la façon (p. ex., position, yeux fermés 

ou ouverts) dont les élèves préfèrent méditer, comme il en a été question à la section 

précédente. Le quatrième élément pour maintenir un environnement propice concerne 

l’ouverture que démontrent les élèves envers les IBPA. Les participantes ont 

remarqué sans surprise que plus il y a d’élèves qui sont ouverts à cette approche et 

moins il y a d’élèves réfractaires, plus il est facile de piloter les IBPA. Diane 

remarque d’ailleurs que : « plus on va le commencer tôt dans l’année, moins il va y 

avoir de réticence de certains enfants, parce que quand ils commencent l’année, 

surtout à la maternelle, […] tout est nouveau, tout est beau, ils sont ouverts à tout » 

(F), ce qui rappelle ce dont il a été question à la section 4.3.2.1. 
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4.3.6 Persévérer 

La persévérance des participantes devant les obstacles rencontrés dans leur mise en 

œuvre d’IBPA en classe a contribué au succès de la démarche. Caroline l’illustre dans 

cet extrait :  

Il y a [des élèves] qui grouillaient plus avant, puis là ils bougent un peu 
moins [pendant les pauses de présence attentive]. Je vois une évolution. 
C’est sûr que ceux qui le font bien, je vois les effets plus vite. […] Je le 
vois dans leur comportement. Pis ceux qui bougent plus, […] je vois qu’il 
y a un peu moins d’effet, mais ce n’est pas grave. Je vois qu’ils essaient un 
peu plus. […] Ça fait son chemin. (G) 

Par leur persévérance, les participantes ont ainsi réussi à surmonter un certain nombre 

d’obstacles rencontrés dans leur mise en œuvre.  

4.4 Obstacles à la mise en œuvre d’IBPA 

Dans leur démarche de mise en œuvre d’IBPA dans leur classe, les participantes ont 

fait face à des obstacles, dont certains leur ont donné plus de fil à retordre. Quoi que 

ceux-ci ne répondent pas directement à l’objectif de recherche, il apparait intéressant 

d’en relever les plus saillants. Ces obstacles sont présentés en deux catégories, les 

obstacles rencontrés dans leur pratique personnelle de la présence attentive et ceux 

qu’elles ont rencontrés dans la mise en œuvre dans leur classe. La figure 4.4 expose 

l’ensemble des obstacles identifiés par les participantes dans la présente recherche-

action. 
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Figure 4.4 Obstacles rencontrés par les participantes 

4.4.1 Obstacles rencontrés dans la pratique personnelle 

L’intégration d’une pratique personnelle de la présence attentive ne s’est pas réalisée 

sans difficulté pour les participantes. La première difficulté rencontrée est celle qui 

est inhérente à la pratique de la présence attentive, c’est-à-dire la difficulté de 

s’immobiliser pendant un certain temps et de rediriger continuellement son attention, 

comme en témoigne ici Caroline : « Je ne trouvais pas ça facile, parce que je 

trouvais ça long, rien faire pendant 2, 3, 4 minutes. Des fois je regardais et là [je me 

disais]: « Ahhh juste trois minutes ! », je n’étais déjà plus capable » (F). Le manque 

de temps a également été relevé à maintes reprises par les participantes comme un 

obstacle pour intégrer cette pratique dans leur quotidien déjà chargé. Diane l’explique 

ainsi : « les midis occupés par des comités m’empêchent de faire ma méditation le 

midi et on dirait que j’oublie de la refaire plus tard » (G). Cet extrait illustre 

également une autre difficulté rencontrée par les participantes, en plus de celle de 

manquer de temps, soit celle d’intégrer une nouvelle habitude dans leur vie. En effet, 

il arrivait parfois que les participantes aient du temps libre, mais elles oubliaient de 

faire leur pratique de méditation. Marguerite résume le tout ainsi : « J’ai trouvé ça 

dur. J’ai trouvé ça dur parce que c’est comme un beat à prendre. C’est une discipline 

à apporter, trouver une façon de rentrer quelque chose dans ma vie sans rien sortir. 

C’est ça. » (F).  
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4.4.2 Obstacles rencontrés dans la mise en œuvre d’IBPA en classe 

Les obstacles qu’ont rencontrés les participantes lors de leur mise en œuvre d’IBPA 

dans leur classe sont à deux niveaux. D’abord, comme c’était aussi le cas dans leur 

pratique personnelle, certaines participantes ont dit manquer de temps dans leur 

horaire de classe chargé. Ensuite, elles ont dû faire face à la résistance de certains 

élèves.  

4.4.2.1 Manque de temps en classe 

Les participantes qui enseignent au primaire ont déclaré qu’il était difficile pour elles 

de dégager du temps de classe pour mettre en œuvre des IBPA, comme l’explique ici 

Izïa : « Je me sens vraiment contrainte dans le programme au 2e cycle […]. 

J’entendais toutes les activités et j’me disais : « Ah ! Ça c’est l’fun ! », j’étais très 

stimulée par nos formations, mais de les mettre en place, je sens que je n’ai pas ce 

temps-là » (G). Cette difficulté n’a cependant pas été relevée par les participantes qui 

enseignent à l’éducation préscolaire. Au contraire, elles ont dit avoir beaucoup de 

temps pour mettre en œuvre les IBPA dans leur classe, Diane ajoutant même que : 

« ça fait exactement partie du programme du présco[laire]. Ça s’imbrique 

parfaitement » (F). 

4.4.2.2 Résistance des élèves 

La résistance des élèves a été un sujet de discussion fréquente entre les participantes, 

car celle-ci faisait obstacle au bon déroulement des activités et des pauses de présence 

attentive. Les participantes ont noté deux raisons pour lesquelles certains élèves 

offraient une résistance : l’incapacité de s’arrêter, donc d’effectuer les exercices qui 

étaient demandés, et le manque d’intérêt pour les IBPA. L’incapacité de s’arrêter a 

été rencontrée plus souvent chez les élèves à l’éducation préscolaire, comme le dit 

Caroline : « j’ai [des élèves] qui ont énormément de difficulté à s’arrêter » (G), mais 

également chez les élèves plus âgés, comme le dit Izïa : « ils ne sont pas capables, 
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pour l’instant, d’être avec soi, puis d’être juste là » (G). D’autres élèves, plus souvent 

les élèves plus âgés, ont démontré une absence d’intérêt envers les IBPA qui leur 

étaient présentés, de sorte qu’ils ne s’engageaient pas dans l’activité proposée. Izïa 

l’illustre dans ce propos : « il y a [des élèves] qui, visiblement, en ont rien à faire, 

[…] et au 2e cycle, on dirait qu’il y a l’effet « je suis préado, je suis cool, moi je n’ai 

pas besoin de ça ». Je les laissais le vivre, puis […] c’était « on est dans le respect » 

(G). Or, que ce soit en raison d’une incapacité ou d’un manque d’intérêt que certains 

élèves offraient une résistance, cette dernière se traduisait souvent par des 

comportements dérangeants face auxquels les participantes ont dû intervenir. Izïa 

illustre un type de comportements dérangeants auquel elle a fait face : « [Il y a des 

élèves] […] qui se regroupent, ils se collent, […] ils ne se parlent pas 

nécessairement, mais ils se « gossent » pendant la méditation. […] Ça […] change 

l’ambiance » (G). De son côté, Diane souligne qu’elle a parfois dû faire des retours 

avec les élèves sur leurs comportements en classe pour rappeler les consignes, car « il 

y avait des élèves qui nommaient que ceux qui bougeaient, ça les dérangeait dans 

leur méditation […] » (F). 

4.5 Conditions principales optimalisant mise en œuvre d’IBPA dégagées en 
contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire 

À la lumière des résultats qui ont été exposés, voici les conditions optimalisant la 

mise en œuvre d’IBPA dans leur classe qui ont été dégagées dans cette recherche-

action. Ces conditions sont présentées en deux sections, soit 1) celles qui sont déjà 

connues et qui ont été confirmées par les participantes et 2) les nouvelles conditions 

révélées dans cette recherche-action. 

4.5.1 Conditions de mise en œuvre d’IBPA déjà connues et confirmées 

Les conditions déjà connues de mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire et qui ont 

été présentées dans le cadre conceptuel de ce mémoire sont 1) la pratique personnelle 
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de l’enseignant, 2) la compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la 

présence attentive et 3) la constance de la pratique. La première condition et la 

troisième condition déjà connues ont été directement confirmées par les participantes 

et la deuxième l’a été indirectement. 

4.5.1.1 Pratique personnelle de l’enseignant 

Comme il a été mentionné à la section 4.3.1, les participantes ont confirmé à 

l’unanimité que leur pratique personnelle de la présence attentive était nécessaire 

pour optimiser leur mise en œuvre d’IBPA dans la classe, comme le résume ici 

Caroline : « en l’ayant fait avant, on dirait que je comprends un peu plus ce qu’ils ont 

besoin pour que ça soit plus facile » (F). Parmi les conditions relevées à la section 4.1 

qui ont favorisé la pratique personnelle des participantes, il en ressort premièrement 

que pour qu’un enseignant intègre une pratique de la présence attentive dans sa vie 

personnelle, il doit s’y engager volontairement. En d’autres termes, il est inutile 

d’imposer cette pratique à un enseignant qui ne souhaite pas personnellement y 

adhérer. En second, il est très facilitant pour les enseignants qui souhaitent intégrer 

cette pratique dans leur vie personnelle d’avoir accès à un soutien dans cette 

démarche.  

4.5.1.2 Compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la présence 
attentive 

Les participantes n’ont pas mentionné de manière explicite que la compétence en 

matière d’enseignement de la présence attentive était une condition optimalisant la 

mise en œuvre d’IBPA en classe. Néanmoins, elles ont exprimé à maintes reprises la 

nécessité, pour elles, de suivre une formation, ce qui reflète un souci de se doter de 

compétences en la matière. De plus, les formatrices ont noté que les participantes ont 

repoussé le moment de la mise en œuvre d’IBPA dans leur classe tant qu’elles ne sont 

pas senties compétentes pour le faire. Il est donc pertinent de croire que pour les 

participantes, faire preuve de compétence en matière d’enseignement de la présence 
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attentive est une condition optimalisant sa mise en œuvre en classe. Il en sera 

davantage question au prochain chapitre. 

4.5.1.3 Constance de la pratique 

Les participantes ont unanimement reconnu que la constance de la pratique de la 

présence attentive est une condition optimale, tant dans sa mise en œuvre en classe 

qu’au niveau de la pratique personnelle. Cependant, certaines participantes ont 

éprouvé de la difficulté à maintenir cette constance tout au long de la formation. Elles 

ont toutefois affirmé que la pratique en classe leur assurait une forme de constance 

quotidienne lorsqu’elle n’y arrivait pas dans leur vie personnelle, comme en témoigne 

Caroline : « c’était plus difficile de le faire pour moi [dans ma vie personnelle] que 

de le faire [en classe] parce qu’avec les élèves, c’est dans l’horaire, c’est là. Chez 

nous, y a un imprévu, y a ci, y a ça, ce n’est pas comme à l’école » (G). 

4.5.2 Nouvelles conditions optimalisant la mise en œuvre d’IBPA en classe 

Cette recherche-action a permis de révéler les conditions optimalisant la mise en 

œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire qui 

n’avait pas été soulignées dans le cadre conceptuel de ce mémoire. Ces conditions 

pour une mise en œuvre d’IBPA optimalisée en classe sont : 1) un enseignant formé 

en matière de mise en œuvre d’IBPA, 2) un soutien de la communauté, 3) un 

environnement de classe dans lequel les règles et les consignes sont clairement 

établies et 4) un accès à du matériel et des ressources didactiques de qualité en 

matière d’IBPA en contexte scolaire. 

4.5.2.1 Formation des enseignants à l’éducation préscolaire et à l’enseignement 
primaire en matière d’enseignement de la présence attentive 

La formation des enseignants à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire 

en matière d’enseignement de la présence attentive ressort comme une condition 
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optimalisant la mise en œuvre d’IBPA dans ce contexte scolaire. Selon ce que les 

participantes ont rapporté, il est important que la formation soit offerte, non pas 

comme une intervention ponctuelle, mais bien sur une période de temps prolongée (p. 

ex., sur quelques semaines ou quelques mois) afin de leur laisser le temps d’assimiler 

cette approche et d’expérimenter en classe. Il est également important que les 

enseignants aient accès à une forme de support d’un expert en matière d’IBPA en 

contexte scolaire (p. ex., possibilité de communiquer avec le formateur entre les 

séances de formation, accès à une communauté web) au moins pendant la période 

d’assimilation des nouvelles connaissances et habiletés, donc qu’ils soient 

accompagnés dans cette démarche. Idéalement, la formation doit sensibiliser les 

enseignants à susciter l’intérêt des élèves pour les IBPA et leur enseigner à les 

soutenir dans leurs découvertes de la présence attentive, en plus de communiquer les 

fondements des IBPA et de leur pratique en classe. Elle doit également permettre aux 

enseignants d’expérimenter la présence attentive à deux niveaux, à savoir sur le plan 

personnel et en tant qu’enseignant de la présence attentive. 

4.5.2.2 Soutien de la communauté 

Le soutien de la communauté scolaire est également une condition optimale dans la 

mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire. Par communauté scolaire, il est question, 

notamment des autres collègues enseignants, de la direction d’établissement, de la 

commission scolaire et des parents d’élèves. Qui plus est, une école dans laquelle 

tous les enseignants de l’éducation préscolaire aux enseignants de 6e année mettraient 

volontairement en œuvre des IBPA dans leur classe pourrait être une situation des 

plus favorables au succès de la démarche, car comme il a été expliqué à la section 

4.2.3, ce plus grand nombre d’intervenants contribuerait à tisser un soutien des plus 

riches pour les enseignants. 
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4.5.2.3 Environnement de classe 

L’environnement de classe dans lequel sont mis en œuvre les IBPA constitue une 

autre condition déterminante dans le succès de la démarche. Pour être optimal, 

l’enseignant doit être en mesure d’instaurer un climat de classe chaleureux et 

respectueux (p. ex., un climat de bienveillance). Il doit également établir des règles et 

des consignes claires. Ce type de gestion de la classe doit être instauré avant de 

mettre en œuvre les IBPA en contexte scolaire (rappelons que le contrôle 

comportemental n’est pas un objectif de la majorité des programmes d’IBPA en 

contexte scolaire, quoiqu’il puisse éventuellement l’améliorer). 

4.5.2.4 Accès à du matériel et des ressources didactiques 

La dernière condition optimalisant la mise en œuvre dégagée par cette recherche-

action est l’accès à du matériel et à des ressources didactiques nombreux et de qualité 

en matière d’enseignement de la présence attentive. En plus des conditions 

spécifiques quant à la qualité de matériel et des ressources didactiques spécifiées à la 

section 4.2.2 (et ses sous-sections), une ressource de type communauté web 

semblerait constituer un soutien important pour les enseignants. En effet, les 

participantes ont exprimé le désir de pouvoir échanger avec d’autres enseignants qui 

mettent en œuvre des IBPA et ont dit que cette condition pourrait les soutenir dans la 

pérennité de leur mise en œuvre. Finalement, un programme proposant une panoplie 

d’activités échelonnées de l’éducation préscolaire jusqu’à la 6e année du primaire 

serait salutaire dans le cas d’une école qui souhaiterait mettre en œuvre des IBPA à 

tous les niveaux scolaires. 

4.6 Synthèse du chapitre 

En résumé, les résultats qui ont émergé de l’analyse thématique des données ont été 

classifiés en quatre regroupements, les trois premiers comportant les conditions qui 
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ont optimalisé la mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et 

d’enseignement primaire et le quatrième comportant les conditions qui ont fait 

obstacle à la mise en œuvre. À partir de ces résultats, il a été possible de constater que 

les conditions optimalisant la mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire qui ont été 

présentées dans le cadre conceptuel de ce mémoire, c’est-à-dire 1) la pratique 

personnelle de l’enseignant, 2) la compétence de l’enseignant en matière 

d’enseignement de la présence attentive et 3) la constance de la pratique, ont aussi été 

confirmées comme étant des conditions optimales par les participantes. En plus de ces 

conditions déjà connues, quatre autres conditions optimalisant la mise en œuvre 

d’IBPA en contexte scolaire ont été dévoilées par cette recherche-action, soit 1) un 

enseignant formé en matière de mise en œuvre d’IBPA, 2) un soutien de la 

communauté, 3) un environnement de classe dans lequel les règles et les consignes 

sont clairement établies et 4) un accès à du matériel et des ressources didactiques de 

qualité en matière d’IBPA en contexte scolaire. Ces conditions optimalisant la mise 

en œuvre d’IBPA en contexte scolaire font l’objet d’une discussion au chapitre qui 

suit. 

 

   



 CHAPITRE V 

 

 

DISCUSSION 

Dans ce chapitre, les principaux résultats exposés précédemment seront discutés et 

seront mis en relation avec des écrits scientifiques. Rappelons que l’objectif général 

de cette recherche-action est d’étudier la mise en œuvre d’IBPA en contexte 

d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire. L’objectif spécifique est de 

dégager les conditions optimales soutenant les enseignants dans la mise en œuvre 

d’IBPA dans leur classe, d’une part, en vérifiant si les conditions connues ont été 

relevées par les participantes et, d’autre part, en relevant de nouvelles conditions. 

Ainsi, les résultats en lien avec les conditions déjà connues seront discutés et un 

rapprochement sera fait entre les critères d’évaluation de l’enseignement de la 

présence attentive du MBI-TAC et des conditions révélées par cette étude. Les 

conditions optimalisant la mise en œuvre d’IBPA émergentes seront ensuite 

discutées. Ce chapitre s’achève avec une synthèse de la discussion. 

5.1 Retour sur les principaux résultats en lien avec les conditions optimalisant la 
mise en œuvre d’IBPA déjà connues 

Rappelons que les conditions optimales déjà connues de mise en œuvre d’IBPA en 

contexte scolaire présentées dans le deuxième chapitre sont 1) la pratique personnelle 

de l’enseignant, 2) la compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la 

présence attentive et 3) la constance de la pratique.  
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Comme plusieurs auteurs (Crane et al., 2010; Kabat-Zinn, 2003; Klatt et al., 2017; 

Schonert-Reichl et Roeser, 2016; Siaud-Facchin, 2014; van Aalderen et al., 2014) 

l’ont déjà mentionné, c’est sans surprise que la pratique personnelle de la présence 

attentive des participantes s’est avérée un prérequis essentiel dans leur mise en œuvre 

en classe. Le soutien, dont elles ont eu besoin pour entamer la pratique de la présence 

attentive et maintenir une constance dans celle-ci, s’est avéré indispensable. C’est 

d’ailleurs ce à quoi s’emploient les programmes et les ouvrages relevés dans le 

tableau 2.1 (voir p. 29). Ceux-ci représentent un outil de départ intéressant pour 

soutenir les enseignants qui souhaitent intégrer cette pratique dans leur vie 

personnelle, car en plus de les inviter à s’initier personnellement à la pratique de la 

présence attentive, ils tiennent compte de leur réalité d’enseignants. Cependant, une 

formation à la présence attentive et à sa pratique dans laquelle le soutien d’un expert 

est offert semble nécessaire pour bien démarrer la pratique personnelle des 

enseignants qui souhaitent s’y initier, ce que soutient également Lawlor (2016). 

L’organisation Mindful Schools (2019) exige d’ailleurs que les enseignants 

s’inscrivant à la formation pour enseigner la présence attentive aient préalablement 

suivi une formation d’une durée de six semaines ou un programme comme le 

Mindfulness-Based Stress Reduction (MBSR) d’une durée de huit semaines pour 

intégrer la présence attentive sur une base personnelle. La question de la formation 

pour les enseignants en matière d’enseignement de la présence attentive sera discutée 

dans la section 5.2 portant sur les conditions émergentes (voir p. 112).  

En plus de faciliter la compréhension de ce que constitue la présence attentive 

(notamment le paradigme CCE expliqué à la section 2.1.1, p. 22 et suivantes) à 

travers leur pratique personnelle, les participantes ont rapporté avoir tiré certains 

avantages directs (p. ex., plus de calme et de stabilité émotionnelle) et indirects (p. 

ex., plus de recul pour pouvoir gérer les situations difficiles en classe) de cette 

pratique. Quoique ces avantages ne constituent pas l’objet de cette étude, ils sont tout 

de même ressortis en tant qu’éléments renforçant l’engagement volontaire des 
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participantes, tant dans leur pratique personnelle que dans leur détermination à mettre 

des IBPA en œuvre en classe. Or, cet engagement volontaire est essentiel pour 

entamer la démarche de mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire, car comme 

l’indique Shapiro et al. (2016), il est non recommandé, voire impossible de forcer des 

personnes à s’engager dans la pratique personnelle de la présence attentive. Ainsi, 

cette dernière, qui fut perçue par les participantes comme une obligation pour suivre 

la formation dans un premier temps, fut dans un second temps reconnue par la 

majorité d’entre elles comme une nécessité au fur et à mesure qu’elles ont acquis de 

l’expérience en la matière. Ce changement de perception a facilité l’adhésion à la 

troisième condition, soit la constance de la pratique personnelle. Comme l’ont 

mentionné Lacaille et al. (2018), Shapiro et al. (2016) ainsi que Siegel et al. (2016), 

cette troisième condition optimale déjà connue semble déterminante pour susciter des 

bienfaits de la présence attentive, tant pour les enseignants que pour les élèves. Cette 

constance nécessaire appuie l’idée que la personne la mieux placée pour mettre en 

œuvre les IBPA en classe est l’enseignant titulaire, étant donné la quantité de temps 

qu’il passe avec ses élèves. Cette idée est soutenue par une méta-analyse de Durlak et 

al. (2011) qui montre que les programmes d’apprentissages socioémotionnels, dans 

lesquels des exercices de présence attentive sont très souvent intégrés, sont 

particulièrement profitables lorsqu’ils sont pilotés par l’enseignant titulaire.  

Ces deux conditions optimales (la pratique personnelle et la constance de la pratique) 

sont des prérequis à la condition optimale de la compétence de l’enseignant à 

l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire en matière d’enseignement de la 

présence attentive (Crane, Soulsby et al., 2012). Pour établir des critères de 

compétences en enseignement de la présence attentive dans ce contexte, les domaines 

de compétence du MBI-TAC (Crane, Soulsby et al., 2012) ont servi de barème. 

L’Annexe I ainsi que le tableau 5.1, qui est une version abrégée de l’Annexe I, 

proposent un rapprochement entre les critères de compétences du MBI-TAC, les 

écrits cités dans le deuxième chapitre (cadre conceptuel) (Devault et Huard-Fleury, 



 110 

2018; Hanh et Weare, 2017; Jennings et al., 2017; Jennings et Greenberg, 2009; 

Kabat-Zinn, 2003; Lyons et DeLange, 2016; Mayer, 2001; Shapiro et al., 2016; 

Siegel et al., 2016; van Aalderen et al., 2014) et les données présentées dans cette 

étude. Ils donnent à voir une proposition de compétences requises spécifiquement 

pour les enseignants à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire en matière 

d’enseignement de la présence attentive, donc une version du MBI-TAC adaptée à ce 

contexte. Plusieurs des compétences présentées dans le tableau 5.1 ainsi que dans le 

tableau de l’Annexe I ont été d’ailleurs répertoriées par Devault et Huard-Fleury 

(2018), par exemple, l’utilisation d’activités ludiques et expérientielles ainsi que 

l’utilisation d’un langage adapté à l’âge des enfants. 

Parmi les conditions optimales émergentes relevées dans le chapitre des résultats, un 

environnement de classe propice à la mise en œuvre d’IBPA a été soulevé (section 

4.5.2.3, p. 104). Il en est question dans cette section (dans le domaine 6 du tableau de 

l’Annexe I), car cette nouvelle condition fait partie des compétences qu’un enseignant 

à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire doit arriver à développer pour 

mettre en œuvre des IBPA dans sa classe de manière optimale. 

 

 

 

 

 

 



 111 

Tableau 5.1 : Compétences d’enseignement de la présence attentive adaptées à 
l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire 

Domaines Compétences d’enseignement de la présence attentive à l’éducation 
préscolaire et à l’enseignement au primaire 

1 Contenu, 
rythme et 
organisation des 
interventions 

• Posséder les connaissances de base de la présence attentive; 
• Adapter le rythme des séances à la capacité des élèves; 
• Faire preuve de réceptivité et de flexibilité; 
• Planifier, préparer et organiser les séances de façon à respecter une 

progression favorisant l’apprentissage des élèves; 
• Intégrer quotidiennement les IBPA en pratique formelle et informelle; 
• Démontrer un bon niveau de préparation des activités de présences attentive 

(se familiariser avec celles-ci avant de les présenter aux élèves). 
2 Qualités 

relationnelles 
• Démontrer une qualité de présence en classe, accorder toute son attention à 

l’élève avec ouverture, curiosité et sans jugement (présence); 
• Posséder la capacité d’aller au-delà des signaux perceptibles des élèves en se 

connectant à leur monde interne (harmonisation interne); 
• Adapter son état interne et ses comportements à ceux des élèves (résonnance); 
• Inspirer un sentiment de sécurité (confiance). 

3 Incarnation de 
la présence 
attentive 

• Porter son attention sur le moment présent et l’exprimer par un comportement 
et une communication verbale et non verbale adaptés; 

• Réagir au moment présent vécu en classe, à sa propre expérience interne 
comme externe; 

• Transmettre le calme, la stabilité, l’aisance, la non-réactivité, la vigilance et la 
vitalité; 

• Enseigner la présence attentive par l’attitude propre à la présence attentive, 
donc démontrer les attitudes fondamentales de la présence attentive; 

• Être authentique dans l’attitude propre à la présence attentive. 
4 Guidance des 

pratiques de 
présence 
attentive 

• Utiliser un langage clair, précis, juste et accessible, sans être trop chargé; 
• Employer un langage adapté aux élèves et utiliser des exemples concrets 

facilitant la compréhension; 
• Guider des pratiques courtes, mais plus fréquentes, d’une durée adaptée à la 

capacité des élèves. 
5 Transmission 

des thèmes de la 
séance par un 
dialogue 
exploratoire et 
un 
enseignement 
didactique 

• Soutenir les élèves dans l’observation et la description des différents éléments 
de l’expérience en direct; 

• Utiliser un enseignement clair, participatif, ludique, vivant, réactif et faire un 
usage habile de matériel didactique concret, imagé et adapté à l’âge des 
élèves; 

• Démontrer de la fluidité, de l’aisance et de l’assurance. 

6 Maintien d’un 
environnement 
de groupe 
propice à 
l’apprentissage 

• Créer et maintenir un environnement d’apprentissage riche et sécurisant; 
• Créer et maintenir un climat calme, chaleureux et respectueux; 
• Susciter l’intérêt des élèves en démontrant l’utilité et la pertinence des IBPA; 
• Établir des règles et des consignes claires; 
• Offrir et respecter le choix des élèves de participer ou non aux IBPA et leur 

offrir une alternative les amenant à respecter ceux qui participent aux IBPA; 
• Démontrer autorité et stabilité tout en étant ouvert à l’opinion des élèves. 
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5.2 Conditions optimales émergentes 

Au-delà des conditions optimales de mise en œuvre déjà connues, les conditions 

optimales qui émergent de cette recherche-action sont au nombre de quatre, à savoir 

1) la formation des enseignants en matière d’enseignement de la présence attentive, 2) 

le soutien de la communauté, 3) l’environnement de classe propice aux IBPA (qui a 

été intégré au domaine 6 du tableau des compétences de l’enseignant en matière 

d’enseignement de la présence attentive) et 4) l’accès à des ressources et du matériel 

didactique de qualité.   

Comme il en a été question précédemment, une formation à la présence attentive et à 

sa pratique semble facilitante, non seulement pour aider les enseignants à s’engager 

dans leur pratique personnelle, mais aussi pour favoriser le développement de leurs 

compétences en tant qu’enseignant de la présence attentive en classe (Crane, Soulsby 

et al., 2012; van Aalderen et al., 2014). Qui plus est, Meiklejohn et al. (2012) ainsi 

que Soloway (2016) plaident en faveur d’offrir une formation à la présence attentive 

aux futurs enseignants lors de leur formation initiale pour les aider, notamment à 

développer une pratique réflexive ainsi que leurs compétences sociales et 

émotionnelles dans leur pratique enseignante. Qu’elle soit offerte lors de la formation 

initiale ou en formation continue, une formation à la présence attentive et à son 

enseignement aurait l’avantage d’offrir aux enseignants le soutien dont ils semblent 

avoir besoin pour développer de bonnes pratiques personnelles de présence attentive, 

pour acquérir les compétences nécessaires à son enseignement et pour pouvoir 

échanger sur leurs expériences vécues en classe. 

Par ailleurs, d’autres formes de soutien semblent importantes pour appuyer les 

enseignants dans leur mise en œuvre d’IBPA en contexte scolaire. En effet, que ce 
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soit l’implication des parents, des collègues ou de la direction d’école, le soutien de 

l’entourage est déterminant. D’abord, la contribution financière de la direction 

d’établissement est non négligeable pour aider les enseignants à suivre une formation 

sur les IBPA (p. ex., libérer les enseignants pendant les heures de classe pour leur 

permettre d’assister à la formation, offrir des programmes d’IBPA de qualité) 

(Turgeon et Gosselin, 2015). Ensuite, le soutien des collègues, de l’équipe-école et 

des parents semble optimiser les bénéfices des IBPA en favorisant le réinvestissement 

des acquis de la pratique dans le quotidien (Zack et al., 2014). En outre, Kielty et al. 

(2017) défendent l’idée d’une mise en œuvre d’IBPA à l’échelle d’une école entière, 

argumentant qu’une approche globale impliquant la participation de tous les 

intervenants à un effort commun dans la mise en œuvre d’un programme d’IBPA 

conduit à de meilleures chances de succès. Cette approche soulève cependant un 

important défi, car il implique l’engagement volontaire de tous les acteurs. Or, 

l’obligation de participer à toute forme d’IBPA va à l’encontre des conditions 

optimales (Devault et Huard-Fleury, 2018; Lupien, 2019; Shapiro et al., 2016). 

Bristow (2017) suggère que pour mettre en œuvre des IBPA dans une école, il est 

préférable de privilégier une approche ascendante, c’est-à-dire qui part d’abord d’un 

désir des enseignants et qui est encadré par la direction scolaire plutôt que l’inverse. 

Cette approche requiert cependant beaucoup de patience, car elle comporte plusieurs 

étapes qui ne sont pas à négliger (p. ex., formation en plusieurs séances, intégration 

d’une pratique personnelle, mise en œuvre en classe). 

Que ce soit à l’échelle d’une classe ou d’une école entière, l’accès à des ressources et 

du matériel didactique de qualité s’avèrent également un soutien de taille pour les 

enseignants dans leur mise en œuvre d’IBPA, mais encore faut-il être en mesure de 

séparer le bon grain de l’ivraie en matière de programmes d’IBPA destinés aux 

milieux scolaires. Les résultats de cette étude suggèrent qu’un programme contenant 

des activités expérientielles, concrètes, imagées, flexibles et adaptées à l’âge du 

groupe d’élèves à qui il s’adresse en facilite sa mise en œuvre. De plus, les 
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programmes gagnent à offrir des activités nombreuses, variées et présentées dans un 

ordre évolutif qui respecte la progression des apprentissages des élèves. Ceux qui 

visent à susciter l’intérêt des élèves en proposant des activités ludiques ou en 

démontrant l’utilité et la pertinence de pratiquer la présence attentive ont aussi plus de 

chance d’avoir du succès auprès d’eux (Devault et Huard-Fleury, 2018). Tous les 

programmes présentés au tableau 2.2 (p. 33) emploient d’ailleurs l’une ou l’autre de 

ces stratégies. Cependant, en plus ce ces caractéristiques, il ressort de cette étude 

qu’un programme de qualité préconise sa mise en œuvre par un enseignant qui cultive 

personnellement la présence attentive, tout comme le recommandent notamment 

Bristow (2017), Crane, Soulsby et al. (2012), Jennings (2016), Kabat-Zinn (2003), 

Siaud-Facchin (2014),  van Aalderen et al. (2014), ce qui reconduit à l’incontournable 

première condition optimalisant la mise en œuvre. 

5.3 Synthèse du chapitre 

En résumé, pour qu’un scénario de mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation 

préscolaire et d’enseignement primaire soit optimalisé, il est recommandé qu’il 

comporte les conditions suivantes: la pratique personnelle de l’enseignant, sa 

compétence en matière d’enseignement de la présence attentive, la constance de la 

pratique, la formation des enseignants en matière d’enseignement de la présence 

attentive, le soutien de la communauté, l’environnement de classe propice aux IBPA 

et l’accès à des ressources et du matériel didactique de qualité. De plus, il apparaît 

que la personne la mieux placée pour piloter la mise en œuvre d’IBPA en classe est 

l’enseignant titulaire et que cette personne le fasse sur une base volontaire. Comme la 

condition du maintien d’un environnement de classe propice aux IBPA a été intégrée 

à la condition de la compétence en matière d’enseignement de la présence attentive, il 

en résulte sept conditions optimalisant la mise en œuvre qui peuvent être reformulées 

et ordonnées ainsi : 
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1) Une mise en œuvre pilotée par l’enseignant titulaire, émanant d’un 

engagement et d’une volonté personnelle; 

2) Une formation des enseignants en matière d’enseignement de la présence 

attentive; 

3) Un enseignant qui cultive une pratique personnelle; 

4) Une constance de la pratique (personnelle et en classe); 

5) La compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la présence 

attentive; 

6) Le soutien de la communauté; 

7) Un accès à des ressources et du matériel didactique adapté et de qualité. 

En suivant ces conditions, plusieurs scénarios peuvent être imaginés. Par exemple, 

des enseignants d’une école primaire ont entendu parler des IBPA et sentent que cette 

approche pourrait répondre à un besoin qu’ils ont cerné dans leur environnement de 

travail. Ils souhaitent intégrer ces pratiques dans leur classe et formulent une demande 

à leur direction scolaire qui leur donne accès à une formation aux IBPA en contexte 

scolaire de qualité, laquelle les incite à développer à la fois leur pratique personnelle 

sur une base quotidienne et leur compétence en matière d’enseignement de la 

présence attentive. De plus, dans ce scénario idéal, les enseignants et la direction 

scolaire travaillent de concert dans un environnement soutenant, tant au niveau 

financier que communautaire. Le soutien financier permettrait d’offrir une formation 

complète (encourageant la pratique personnelle et de développement des 

compétences) ainsi qu’un accès à des ressources et du matériel didactique adapté et 

de qualité. Le soutien communautaire serait assuré par l’implication du plus grand 

nombre d’intervenants possible, collègues et parents, tous mettant l’épaule à la roue. 

Ce scénario, comme la multitude d’autres qu’il est possible d’imaginer en considérant 

les conditions optimalisant la mise en œuvre d’IBPA présentées dans le cadre de la 
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présente recherche, implique nécessairement une mise en œuvre effectuée sur une 

plus longue période de temps. 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION 

Cette étude porte sur la mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et 

d’enseignement primaire dans un contexte où, face au mal-être relié au stress vécu à 

l’école, de plus en plus d’intervenants semblent s’intéresser à cette approche. En 

effet, tant du côté des enseignants que des élèves, un mal-être relié au stress est 

présent et entraîne des conséquences négatives sur les plans physique, psychologique, 

cognitif et social. Comme les IBPA en contexte scolaire semblent être une solution à 

ce problème étant donné les bénéfices qu’elles semblent procurer, on assiste à une 

volonté grandissante de mise en œuvre dans les classes du Québec (et d’ailleurs dans 

le monde). En réponse à cette volonté, une quantité croissante de programmes 

d’IBPA pour les enseignants et les élèves est proposée aux intervenants en milieu 

scolaire. Or, la simple mise en application d’un programme ne constitue pas une 

condition suffisante pour voir apparaître les bénéfices d’une pratique de la présence 

attentive. Quoique certaines conditions optimales soutenant les enseignants dans leur 

mise en œuvre d’IBPA en classe soient déjà connues, il existait peu de données au 

sujet des conditions optimales de mise en œuvre. Ainsi, cette recherche visait à 

étudier la mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive en contexte 

d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire. Plus spécifiquement, elle avait 

pour objectif de dégager les conditions optimales soutenant les enseignants dans la 

mise en œuvre d’IBPA dans leur classe, d’une part, en vérifiant si les conditions 

connues ont été relevées par les enseignantes du projet et, d’autre part, en relevant de 

nouvelles conditions. 

Pour parvenir à étudier une telle mise en œuvre, une recherche-action a été menée. 

Cette approche est cohérente avec la volonté de former et d’accompagner des 
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enseignantes dans leur mise en œuvre. Ainsi, quatre enseignantes ont été formées aux 

IBPA en contexte scolaire et ont été accompagnées à la fois dans la mise en place 

d’une pratique personnelle et dans la mise en œuvre d’IBPA dans leur classe. Avant, 

pendant et après la formation et la mise en œuvre, une collecte de données a été 

effectuée. 

Les résultats obtenus ont permis de conclure que les conditions de mise en œuvre déjà 

connues sont effectivement incontournables pour une mise en œuvre d’IBPA 

optimale. Ces conditions sont 1) la pratique personnelle de l’enseignant, 2) la 

compétence de l’enseignant en matière d’enseignement de la présence attentive et 3) 

la constance de la pratique. D’autres conditions optimalisant la mise en œuvre ont 

également émergé des résultats. Ces nouvelles conditions optimales sont 1) un 

enseignant formé en matière de mise en œuvre d’IBPA, 2) un soutien de la 

communauté, 3) un environnement de classe dans lequel les règles et les consignes 

sont clairement établies et 4) un accès à du matériel et des ressources didactiques de 

qualité en matière d’IBPA en contexte scolaire.  

Lorsque ces conditions optimales sont mises au jour et regroupées, il devient ainsi 

plus évident que la personne idéale pour mettre en œuvre des IBPA en classe est 

l’enseignant titulaire et que cette démarche doit émerger d’un engagement volontaire 

de sa part. Pour cette raison, il est préférable de privilégier une approche ascendante 

(Bristow, 2017) dans les mises en œuvre à l’échelle d’une école, c’est-à-dire que la 

démarche doit partir de la volonté du personnel enseignant plutôt que d’être imposée 

par la direction. Cela implique nécessairement une plus longue période de temps ainsi 

qu’un effort de communication pour informer les collègues et les parents au sujet des 

IBPA et d’en expliquer la pertinence. Il importe également de respecter le rythme de 

chacun et la volonté de ne rien précipiter, ce qui implique aussi une vision de mise en 

œuvre à long terme. Mais ce temps investi au mieux-être de tous ne mérite-t-il pas 

l’effort qu’on lui accorde? À la lumière des résultats qui ont émergé de cette 
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recherche-action, voici des recommandations visant à optimiser la mise en œuvre 

d’IBPA en contexte d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire. 

1. Avoir pour point de départ une réelle volonté d’engagement dans une pratique 

personnelle de la présence attentive du ou des enseignant(s) concerné(s). 

2. Choisir une formation qui priorise la pratique personnelle des enseignants, qui mise 

ensuite sur de développement des compétences des enseignants en matière 

d’enseignement de la présence attentive en contexte d’éducation préscolaire et 

d’enseignement primaire et qui offre un soutien suffisant pendant sa durée complète 

pour promouvoir une constance dans la pratique. 

3. Choisir un programme d’IBPA de qualité (voir aux sections précédentes pour les 

détails sur les caractéristiques) qui offre une variété d’activités pour soutenir les 

enseignants. 

4. Inclure l’ensemble de la communauté scolaire (enseignants, direction d’école, 

intervenants non enseignants, parents) dans la démarche de mise en œuvre tout en 

s’assurant que leur engagement découle d’une volonté personnelle. 

5. Offrir différentes sources de soutien (ressources en ligne [p. ex., blogue, forum]) 

pendant la mise en œuvre et après celle-ci (p. ex., formation continue, mise à jour). 

Cette étude s’avère pertinente sur le plan scientifique, car elle a permis d’identifier de 

nouvelles conditions optimisant la mise en œuvre d’IBPA en contexte d’éducation 

préscolaire et d’enseignement primaire qui n’avaient pas encore été documentées. En 

effet, à partir des nouvelles conditions révélées dans le cadre de la présente recherche, 

il sera possible d’approfondir davantage les connaissances sur les IBPA en contexte 

scolaire à partir d'une mise en œuvre plus optimale. 
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Sur le plan social, cette recherche permettra de faciliter les démarches de mise en 

œuvre futures dans ce contexte en permettant de contourner certains écueils. En 

favorisant le succès de telles démarches, un plus grand nombre d’élèves et 

d’enseignants pourront bénéficier des bienfaits de cette pratique. En effet, c’est en 

maximisant l’impact de ces mises en œuvre qu’un plus grand nombre d’intervenants 

en milieu scolaire s’y intéressera. 

Cette étude comporte diverses forces. D’abord, le cadre conceptuel sur lequel elle 

repose est constitué d’une riche documentation et celle-ci est majoritairement 

composée d’articles traitant à la fois de présence attentive et du contexte scolaire.  De 

plus, le tableau 5.1 des compétences d’enseignement de la présence attentive requises 

pour les enseignants à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire constitue 

un apport significatif aux connaissances relatives aux conditions optimales de mise en 

œuvre d’IBPA dans ce contexte. 

La présence étude comporte également des limites. Une première limite est liée au 

temps accordé pour mener la recherche-action. Comme elle a été réalisée dans le 

cadre d’un projet de maîtrise, il a été impossible d’assurer un engagement prolongé 

de la part de la chercheuse. Guay et al. (2016) soutiennent qu’une recherche-action 

rigoureuse se doit de faire l’objet d’un minimum de cinq années d’investissement, 

notamment afin de permettre un processus de transformation durable. Or, le temps 

alloué à cette recherche (moins d’un an) est largement en deçà du temps prescrit, ce 

qui ne permet pas de connaître la pérennité de la mise en œuvre. De plus, pour savoir 

si une mise en œuvre a été optimale, il aurait été pertinent d’en évaluer les retombées 

dans la classe des participantes, ce qui n’a pas été fait de façon rigoureuse. Une autre 

limite est liée à la nature de l’échantillon. En effet, l’étude s’attarde au contexte de 

l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire, mais ne comportant aucun 

participant au troisième cycle du primaire, ce qui ne permet pas de conclure que les 

conditions optimales révélées le seraient également pour des élèves dans ce groupe 
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d’âge. De plus, toutes les participantes n’avaient aucune (ou très peu) d’expérience de 

pratique de la présence attentive, ce qui fait en sorte que les conditions de mise en 

œuvre pourraient ne pas s’appliquer dans un contexte différent où les enseignants 

seraient déjà expérimentés en matière de pratique de la présence attentive. 

Cette étude ouvre la voie à diverses recherches futures. D’abord, l’étude des obstacles 

à la mise en œuvre pourrait, à elle seule, faire l’objet d’une recherche et parmi ceux-

ci, il serait pertinent d’approfondir la résistance que présentent certains élèves. Il 

serait également intéressant de mener une étude à plus long terme pour vérifier si la 

mise en œuvre d’IBPA perdure dans le temps, lorsque les enseignants n’ont plus le 

soutien de l’équipe de recherche. Concernant la formation PAuse à l’école qui a été 

créée pour mener cette recherche-action, il serait indiqué d’en évaluer l’efficacité, 

c’est-à-dire d’évaluer si elle répond aux besoins des enseignants et si elle entraîne des 

bénéfices habituellement liés à la pratique de la présence attentive, tel que l’ont 

observé Schonert-Reichl et al. (2015) pour la mise en œuvre du programme Mind Up 

(Hawn Foundation, 2011). De plus, dans le contexte d’une mise en œuvre d’IBPA à 

l’échelle d’une école entière, il serait également pertinent de vérifier si, d’une année à 

l’autre, la mise en œuvre d’IBPA en classe est facilitée d’une part, par l’expérience 

grandissante des enseignants et, d’autre part, par les élèves qui aurait intégré la 

pratique de la présence attentive année après année.  

En conclusion, les résultats présentés ont permis de répondre à l’objectif général et 

l’objectif spécifique poursuivis par la recherche. Il serait souhaitable de rendre 

accessibles ces résultats à un plus grand nombre possible d’enseignants et de cadres 

scolaires afin qu’ils contribuent de concert au mieux-être de tous. 



ANNEXE A 

 

 

PRINCIPAUX PROGRAMMES D’IBPA DESTINÉS AUX ÉLÈVES EN 

CONTEXTE D’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE ET DU PREMIER CYCLE DU 

PRIMAIRE (Rondeau et O’Reilly, 2018)20 

 
                                                
20 Ce tableau a été créé préalablement par la directrice de maîtrise Karine Rondeau et complété par la 
chercheuse Guylaine O’Reilly dans le cadre de cette recherche. Il ne figure pas dans la bibliographie. 
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ANNEXE B 

 

 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT DES PARTICIPANTES 

 

Approbation	du	CERPE	3	:	28-09-2018	
	

 
 

 Enseignants 
  

FORMULAIRE D’INFORMATION ET DE CONSENTEMENT  
 

Titre du projet de recherche : Étude de la mise en œuvre d’interventions basées sur la 
présence attentive en contexte d’éducation préscolaire et du 
premier cycle du primaire 

 
Responsable du projet : Guylaine O’Reilly, étudiante à la maîtrise en didactique, Faculté 

des sciences de l’éducation de l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM) 

 
Direction de recherche: Karine Rondeau et Annie Charron, professeures à l’UQAM 
 
 
Préambule 
 
Nous vous invitons à participer à un projet de recherche. 
 
Avant d’accepter de participer à ce projet et de signer ce formulaire, il est important de prendre le 
temps de lire et de bien comprendre les renseignements ci-dessous. S’il y a des mots ou des 
sections que vous ne comprenez pas ou qui ne semblent pas clairs, n’hésitez pas à communiquer 
avec la responsable du projet. 
  
Objectifs du projet 
 
L'objectif principal de ce projet consiste à étudier la mise en œuvre d’interventions basées sur la 
présence attentive en contexte d’éducation préscolaire et du premier cycle du primaire et l’objectif 
spécifique est d’en dégager les conditions optimales de mise en œuvre. 
 
Qu’est-ce que la présence attentive 
Face au stress vécu en contexte scolaire et à ses nombreux méfaits, la présence attentive est de 
plus en plus considérée comme une solution prometteuse pour pallier ce problème. Aussi appelée 
« pleine conscience »  ou « mindfulness », la présence attentive peut être définie simplement 
comme le fait de porter notre attention à l’expérience vécue dans l’instant présent, sans 
jugement. 
 
Pour d’autres informations sur la présence attentive, vous pouvez : 
lire : https://www.ledevoir.com/societe/education/515145/la-meditation-pleine-conscience-a-l-
ecole-utile-ou-pas 
écouter : https://ici.radio-canada.ca/info/videos/media-7716846/mediter-a-lecole-la-recette-
antistress 
 
 
Nature de la participation 
 
Votre participation à ce projet de recherche requiert de votre part un engagement délibéré à la 
fois personnel (p. ex., pratique personnelle de la présence attentive) et professionnel (p. ex., 
pratique de la présence attentive avec les élèves). Plus précisément, votre participation consiste 
à : 

• participer aux six séances de formation s’étalant de novembre 2018 à février 2019. La 
première séance sera d’une durée de trois heures et les cinq autres séances seront d’une 
durée de 90 minutes. Toutes les séances se dérouleront à intervalle de deux semaines. Les 
séances de formation auront lieu à l’école des Petits Explorateurs de Longueuil (CSMV); 
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• intégrer une pratique de la présence attentive dans votre vie personnelle pour la durée du 
projet; 

• répondre à un questionnaire composé de trois à cinq questions à la fin de chacune des 
séances; 

• prendre part à deux entretiens individuels, soit un avant le début des séances en 
novembre 2018 et un à la fin de la formation en février 2019. Le premier entretien sera 
d’une durée de 15 à 30 minutes et le dernier entretien sera d’une durée de 45 à 60 
minutes. Ces entretiens auront lieu à l’école où vous travaillez et feront l’objet d’un 
enregistrement audio. La transcription que l’on fera de votre entrevue ne permettra pas de 
vous identifier; 

• mettre en œuvre des interventions basées sur la présence attentive dans votre classe sur 
une base quotidienne pour la durée du projet; 

• accepter que la chercheuse responsable du projet ainsi qu’un membre de l’équipe de 
direction de recherche viennent observer deux de vos interventions basées sur la présence 
attentive dans votre classe; le choix des interventions et des moments d’observation vous 
reviendra. Ces séances d’observation, d’une durée d’environ 15 à 30 minutes, auront lieu 
en janvier ou février 2019. À l’intérieur de celles-ci, des photos seront prises avec votre 
accord et l’accord des parents d’élèves (un formulaire leur sera distribué). Ces photos 
permettront de documenter et d’illustrer les actions mises en œuvre en plus de garder en 
mémoire des moments observés. 
 

Avantages 
 
Vous participerez à l’avancement des connaissances scientifiques et professionnelles quant à la 
mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive en contexte d’éducation 
préscolaire et du premier cycle du primaire. Les résultats contribueront, entre autres, à identifier 
les ressources mobilisées et les actions effectuées lors de votre mise en œuvre auprès de vos 
élèves en classe. L’analyse et le partage individuel et collectifs de votre expérience seront 
essentiels à la réalisation de cette étude dans laquelle vous êtes invitée à collaborer à titre de 
praticienne-cochercheuse. Les données permettront également d’outiller et de soutenir les futurs 
enseignants et les enseignants en exercice dans leur volonté de mise en œuvre d’interventions 
basées sur la présence attentive dans leur classe. 
 
Risques et inconvénients 
 
En participant à cette recherche, vous ne courez pas de risques particuliers. Le principal 
inconvénient qui pourrait être associé à votre participation est le temps que vous devrez y 
investir. 
 
Confidentialité 
 
Il est entendu que les renseignements recueillis ainsi que les enregistrements sonores des 
entretiens seront confidentiels et que seuls les membres de l’équipe de recherche y auront accès. 
Tous les renseignements, ainsi que votre formulaire de consentement, seront conservés 
séparément, sous clé, au local de recherche de la co-directrice de recherche pour la durée totale 
du projet. Les enregistrements ainsi que les formulaires de consentement seront détruits de 
manière sécuritaire cinq ans après la publication du mémoire. Afin de protéger votre identité et la 
confidentialité de vos données, vous serez toujours identifié par un pseudonyme. Ce pseudonyme 
associé à votre nom ne sera connu que de la responsable du projet et de la direction de maîtrise.  
 
Participation volontaire et droit de retrait 
 
Votre participation à ce projet est volontaire. Cela signifie que même si vous consentez 
aujourd’hui à participer à cette recherche, vous demeurez entièrement libre de ne pas y participer 
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ou de mettre fin à votre participation en tout temps sans justification ni pénalité. Vous pouvez 
également vous retirer du projet en tout temps. Dans ce cas, les renseignements vous concernant 
seront détruits. Votre accord à participer implique également que vous acceptez que l’équipe de 
travail puisse utiliser, aux fins du présent projet (articles, conférences et communications 
scientifiques et professionnelles), les renseignements recueillis à la condition qu’aucune 
information permettant de vous identifier ne soit divulguée publiquement à moins d’un 
consentement explicite de votre part. 
 
Prise de photos et utilisation ultérieure 
 
J’accepte d’être photographié(e) lors des moments d’observation d’interventions basées sur la 
présence attentive réalisées en classe : 
Oui ☐   Non  ☐   
  
J’accepte que les photos sur lesquelles je pourrais apparaître soient diffusées dans le cadre du 
projet de recherche-action, de publications, dans le cadre de rencontres scientifiques, de colloques 
professionnels et de formations subséquentes initiale et continue des enseignants : 
Oui ☐   Non  ☐   
Dans le cas où vous répondriez « oui » à cette question, l'étudiante chercheuse s'engage à vous 
présenter les photos qui seront prises lors des observations participantes avant leur utilisation. 
Vous aurez le droit d'éliminer celles qui ne vous conviennent pas sans avoir d'explication à fournir. 
 
Recherches ultérieures 
 
Vos données de recherche seront rendues anonymes et conservées pendant cinq ans au terme du 
projet. Nous souhaitons les utiliser dans d’autres projets de recherche similaires. Vous êtes libre 
de refuser cette utilisation secondaire. 
 
 
☐  J’accepte que mes données puissent être utilisées dans d’autres projets de recherche 
☐  Je refuse que mes données puissent être utilisées dans d’autres projets de recherche  
 
Acceptez-vous que la responsable du projet ou l’équipe de direction vous sollicite ultérieurement 
dans le cadre d’autres projets de recherche? 
 
Oui ☐   Non  ☐   
 
Responsabilité 
 
En acceptant de participer à ce projet, vous ne renoncez à aucun de vos droits ni ne libérez les 
chercheurs, le(s) commanditaire(s) ou l’institution impliquée (ou les institutions impliquées) de 
leurs obligations civiles et professionnelles. 
 
Personnes-ressources : 
 
Vous pouvez contacter la responsable du projet au numéro (514) 264-1234 ou par courriel à 
o'reilly.guylaine@courrier.uqam.ca pour des questions additionnelles sur le projet. Vous pouvez 
discuter avec elle des conditions dans lesquelles se déroule votre participation.	
 
Le Comité d’éthique de la recherche pour les projets étudiants impliquant des êtres humains a 
approuvé ce projet. Pour toute information vous pouvez communiquer avec le coordonnateur du 
Comité par courriel à l’adresse : cerpe-pluri@uqam.ca. 
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Pour toute question concernant vos droits en tant que participant à ce projet de recherche ou si 
vous avez des plaintes à formuler, vous pouvez communiquer avec le bureau de l’ombudsman de 
l’UQAM (Courriel: ombudsman@uqam.ca; Téléphone: (514) 987-3151. 
 
Remerciements : Votre collaboration est importante à la réalisation de ce projet et l’équipe de 
recherche tient à vous en remercier. Soyez assurées que les principaux résultats de cette 
recherche vous seront communiqués suite à l’analyse des données. 
 
Consentement du participant : Par la présente, je reconnais avoir lu ce formulaire 
d’information et de consentement. Je comprends les objectifs du projet et ce que ma participation 
implique. Je confirme avoir disposé du temps nécessaire pour réfléchir à ma décision d’y 
participer. Je reconnais avoir eu la possibilité de contacter la responsable du projet afin de poser 
toutes les questions concernant ma participation et que l’on m’a répondue de manière 
satisfaisante. Je comprends que je peux me retirer du projet en tout temps, sans pénalité 
d’aucune forme ni justification à donner. Je consens volontairement à participer à ce projet de 
recherche.  
 
Je désire recevoir un résumé des résultats du projet :   Oui ☐   Non    ☐   
 
Signature :        Date :  
     
Nom (lettres moulées) :           
 
Coordonnées et adresse courriel : 
 
 
 
 
 
Déclaration de la chercheuse principale: 
 
Je, soussigné, déclare avoir expliqué les objectifs, la nature, les avantages, les risques du projet 
et autres dispositions du formulaire d’information et de consentement et avoir répondu au 
meilleur de ma connaissance aux questions posées. 
 
Signature :         Date : 
 
Guylaine O'Reilly 
514-264-1234 
o'reilly.guylaine@courrier.uqam.ca 
 

 
Un exemplaire de ce document signé doit être remis au participant 
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FORMULAIRE D’INFORMATION ET DE CONSENTEMENT DE PRISE ET 

D’UTILISATION DE PHOTOS – PARENTS D’ÉLÈVES 
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       Élèves 
  
  

 
FORMULAIRE D’INFORMATION ET  

DE CONSENTEMENT DE PRISE ET D’UTILISATION DE PHOTOS 
 

Titre du projet de recherche : Étude de la mise en œuvre d’interventions basées sur la 
présence attentive en contexte d’éducation préscolaire et du 
premier cycle du primaire 

 
Responsable du projet : Guylaine O’Reilly, étudiante à la maîtrise en didactique, Faculté 

des sciences de l’éducation de l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM) 

 
Direction de recherche: Karine Rondeau et Annie Charron, professeures à l’UQAM 
 
 
Préambule 
À l’automne 2018 et l’hiver 2019, l’enseignante de votre enfant participera à un projet de 
recherche visant l’étude de la mise en œuvre d’interventions basées sur la présence attentive en 
contexte d’éducation préscolaire et du premier cycle du primaire. 
 
Qu’est-ce que la présence attentive 
Face au stress vécu en contexte scolaire et à ses nombreux méfaits, la présence attentive est de 
plus en plus considérée comme une solution prometteuse pour pallier ce problème. Aussi appelée 
« pleine conscience »  ou « mindfulness », la présence attentive peut être définie simplement 
comme le fait de porter notre attention à l’expérience vécue dans l’instant présent, sans 
jugement. La présence attentive s’exerce par de courts exercices de calme, de centration et de 
respiration faits en classe (par exemple, trois petites pauses par jour de une à trois minutes). 
 
Parmi les nombreux bienfaits de la pratique de la présence attentive chez les élèves, il y a: 

• la diminution du stress et de l’anxiété ; 
• l’augmentation du calme et de la stabilité émotionnelle ; 
• l’amélioration du contrôle cognitif et de la mémoire ; 
• l’augmentation de la capacité de concentration. 

 
Il est important de souligner que les activités de présence attentive proposées aux élèves dans le 
cadre de ce projet sont entièrement laïques, c’est à dire qu’elles ne sont fondées sur aucun 
référent religieux ou spirituel. 
 
Si vous désirez obtenir plus de renseignements ou des références quant à la présence attentive, 
ses effets ou les activités proposées en classe, s’il vous plaît, n’hésitez pas à communiquer avec la 
responsable du projet, Guylaine O’Reilly (voir coordonnées plus bas). Pour d’autres informations 
sur la présence attentive, vous pouvez : 
lire : https://www.ledevoir.com/societe/education/515145/la-meditation-pleine-conscience-a-l-
ecole-utile-ou-pas 
voir : https://ici.radio-canada.ca/info/videos/media-7716846/mediter-a-lecole-la-recette-
antistress 
écouter : http://ici.radio-canada.ca/emissions/medium_large/2012-
2013/chronique.asp?idChronique=370793 
 
Objectif du projet 
Le projet a pour objectif d’aider les enseignants à intégrer la présence attentive dans leur classe. 
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Pendant ce projet, l’enseignante de votre enfant mettra en œuvre des activités de présence 
attentive en classe entre le mois d’octobre et le mois de décembre 2018. À deux reprises dans cet 
intervalle de temps, l’équipe de recherche composée de la responsable du projet et d’un membre 
de la direction de maîtrise ira observer l’enseignante de votre enfant piloter une intervention 
basée sur la présence attentive dans la classe. 
 
Pendant ces temps d’observation, des photos seront prises. Celles-ci permettront de documenter 
et d’illustrer les actions mises en œuvre, en plus de garder en mémoire des moments observés.  
 
Prise de photo et autorisation d’utilisation ultérieure des photos 
J’accepte que mon enfant soit photographié(e) lors des moments d’observation d’interventions basées sur la 
présence attentive réalisées en classe : 
Oui �   Non  �   
  
J’accepte que les photos sur lesquelles mon enfant pourrait apparaître soient diffusées dans le cadre du projet 
de recherche-action, de publications, dans le cadre de rencontres scientifiques et colloques professionnels et de 
la formation ultérieure, soit initiale et continue des enseignants : 
Oui �   Non  �   
 
Personnes-ressources  
Vous pouvez contacter la responsable du projet au numéro (514) 264-1234 ou par courriel à 
o'reilly.guylaine@courrier.uqam.ca pour des questions additionnelles sur le projet. 
 
Le Comité d’éthique de la recherche pour les projets étudiants impliquant des êtres humains a 
approuvé ce projet. Pour toute information vous pouvez communiquer avec le coordonnateur du 
Comité par courriel à l’adresse : cerpe-pluri@uqam.ca. 
 
Remerciements  
Votre autorisation constitue un apport important à la réalisation de ce projet  de maîtrise. Je vous 
remercie de votre précieuse collaboration. 
 
Signature 
La présente autorisation, octroyée gratuitement, est non exclusive et sans limite de temps. 
 
Je reconnais avoir lu et compris le sens et la portée de la présente autorisation qui sera régie par 
les lois applicables dans la province de Québec (Canada). 
 
Sur avis écrit de votre part, cette autorisation pourra être révoquée en tout temps, par courriel, à 
Guylaine O’Reilly (o'reilly.guylaine@courrier.uqam.ca). 
 
 
Je déclare être le parent ou le tuteur légal de (Nom de l’élève)         et je 
certifie que la présente autorisation est signée avec mon consentement et qu’aucune autre 
signature ou autorisation n’est requise afin de la rendre valide et exécutoire. 
 
 
 
               
Nom du parent ou du tuteur légal    Signature du parent ou du tuteur légal 
 
 
 
Date : ________________________ 



ANNEXE D 

 

 

CANEVAS  D’ENTRETIEN INITIAL 

Accueil chaleureux de la participante et présentations 
Éléments à aborder : 

• L’objectif de l’entretien est de dresser un portrait de vos conceptions initiales 
de la présence attentive et de sa mise en œuvre dans votre classe. Il nous 
permettra aussi de connaître vos attentes envers cette formation. 

• Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. Je ne suis pas là pour vous 
juger ou juger vos connaissances, mais bien pour comprendre où vous vous 
situez. Cela nous permettra d’adapter nos séances. 

• Vous pouvez cesser l’entretien en tout temps ou ne pas répondre à une 
question, si vous le souhaitez. 

 
Déroulement de l’entretien: 

• Je vous poserai quelques questions, si elles ne sont pas claires, n’hésitez pas à 
me le dire afin que je les reformule; 

• L’entretien devrait durer entre 15 et 30 minutes. Il sera enregistré afin que je 
puisse avoir accès à vos propos pour en retranscrire certains passages; 

• Vos propos seront confidentiels. Les directrices de maîtrise Karine Rondeau 
et Annie Charron ainsi que moi-même serons les seules personnes à y avoir 
accès; 

• Avez-vous des questions ou des commentaires avant de débuter? 
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QUESTIONS 
 

1. La personne peut-elle me dire ce qu’elle sait au sujet de la présence attentive 
R. Au niveau des bénéfices qu’elle procure? 
R. Au niveau de la pratique ? 

 
 

2. La personne peut-elle me dire comment elle définirait la présence attentive? 
 
 

3. La personne peut-elle me dire si elle pratique ou si elle a déjà pratiqué la 
présence attentive (ou pleine conscience, ou mindfulness)? Si oui, dans quelle 
mesure? Sinon, y a-t-elle déjà songé? 

 
 

4. La personne peut-elle me dire comment elle voit que la présence attentive 
pourrait s’intégrer en classe? 
R. Au niveau du temps à investir? 
R.  Au niveau des activités ou exercices à faire? 
 
 

5. La personne peut-elle me faire part de ce qui l’aiderait dans sa démarche pour 
intégrer la présence attentive dans sa classe? (p. ex. des ouvrages, une 
formation, un intervenant externe, etc.) 
 
 

6. La personne peut-elle me dire ce qu’elle pense que la présence attentive peut 
apporter à ses élèves? 
 
 

7. La personne peut-elle me dire ce qu’elle attend de cette formation? Ce qu’elle 
souhaiterait que celle-ci lui apporte?  
R. À ses élèves 
R. À vos collègues 

 
 
Je vous remercie pour votre participation.
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CANEVAS D’ENTRETIEN FINAL 

Accueil chaleureux de la participante 
Éléments à aborder : 

• L’objectif de l’entretien est de dresser un nouveau portrait de votre conception 
de la mise en œuvre de la présence attentive en classe au terme de 
l’expérience. Ils viseront également à dégager des informations quant aux 
conditions qui ont été facilitantes dans votre mise en œuvre pendant 
l’expérimentation. Les propos recueillis pourront servir d’exemples pour 
illustrer les retombées de la recherche. 

• Je vous rappelle qu’il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. Je ne suis 
pas là pour vous juger ou juger vos connaissances, mais bien pour recueillir 
vos propos quant à votre expérience vécue. 

• Vous pouvez cesser l’entretien en tout temps, si vous le souhaitez. 
 

Déroulement de l’entretien: 
• Je vous poserai quelques questions, si elles ne sont pas claires, n’hésitez pas à 

me le dire afin que je les reformule; 
• L’entretien devrait durer entre environ 45 minutes. Il sera enregistré afin que 

je puisse avoir accès à vos propos pour en retranscrire certains passages; 
• Vos propos seront confidentiels. Les directrices de maîtrise Karine Rondeau 

et Annie Charron ainsi que moi-même serons les seules personnes à y avoir 
accès; 

• En tout temps, vous avez le droit de ne pas répondre ou de mettre fin à 
l’entrevue sans préjudice 

• Avez-vous des questions ou des commentaires avant de débuter? 
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QUESTIONS 

1. La personne peut-elle me parler de comment elle a vécu l’expérience de 
devoir pratiquer personnellement la présence attentive avant de l’introduire 
auprès des élèves ? 

a. Est-ce que vous voyez que votre pratique personnelle a eu des 
retombées auprès des élèves ? 

b. Quels étaient les inconvénients de votre pratique personnelle ? 
 

2. La personne peut-elle me parler de ce qu’elle perçoit être essentiel à la mise 
en œuvre en classe, de ce qui, selon elle, pourrait optimiser la mise en œuvre ? 
Relance : 

a. Au niveau du temps à investir? 
i. Fréquence et durée des méditations 

ii. Fréquence et durée des activités 
iii. Moments idéals dans la journée 
iv. Autre 

b. Au niveau du type d’activités ou exercices à faire? 
 

3. La personne peut-elle me dire quel.le.s est l’outil, la ressource ou les 
conditions qui a (ont) été le plus aidant.e.s dans sa démarche d’intégration de 
la présence attentive dans sa classe? 

a. Au besoin, énumérer les outils / ressources offerts, les conditions : 
i. Chercheures, accompagnement 

ii. livres 
iii. meilleure compréhension de la présence attentive 
iv. activités proposées 
v. intégration de la présence attentive pour soi 

vi. autre… 
 

4. La personne peut-elle me dire s’il y a d’autres ressources, outils, conditions ou 
d’autres moyens qui auraient pu l’épauler davantage?  
 

5. Depuis le début de la formation, la personne peut-elle me dire si sa perception 
de la PA et de comment on la met en œuvre en classe a changé ? Si oui, en 
quoi ? Sinon, pourquoi ? 
 

6. La personne peut-elle me dire ce qu’elle dirait, ou recommanderait à une 
personne qui veut implanter la présence attentive pour une première fois dans 
sa classe : 

a. Conseils 
b. Conditions 
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c. Quoi fait/ne pas faire 
 

7. La personne peut-elle me dire si elle se sent maintenant assez équipée, 
informée, outillée pour poursuivre (sans nous) ? 
 

8. A-t-elle autre chose à rajouter? 
 
 
Je vous remercie pour votre participation



ANNEXE F 

 

 

QUESTIONNAIRES 

Questionnaire – séance 1 
Données sociodémographiques : 

Pseudonyme :        Âge :   

Année(s) d’expérience en enseignement :       

 

Questions : 

1. Qu’avez-vous appris ou que retenez-vous de la séance d’aujourd’hui ? 

           

           

           

            

 

2. Comment avez-vous vécu vos premières expériences de présence 

attentive/méditation d’aujourd’hui (manger en présence attentive, méditation 

silencieuse de 4 minutes, méditation guidée de 12 minutes)?  
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2.1. Qu’est-ce qui a été facile pour vous? 

           

           

           

            

 

2.2.  Qu’est-ce qui a été difficile pour vous? 

           

           

           

            

 

3. Quels sont vos besoins, vos attentes ou vos questionnements dans cette formation? 

           

           

           

            

 

Commentaires : Veuillez indiquer, au besoin, tout autre commentaire par rapport au 

projet. 
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Questionnaire – séance 2 
Pseudonyme :         

 

Questions : 

1. Qu’avez-vous appris ou que retenez-vous de la séance d’aujourd’hui ? 

           

           

           

            

 

2. Sous quelle forme avez-vous intégré la présence attentive dans votre vie (type de 

pratique [méditation formelle autoguidée ou avec support audio-vidéo, pratique 

informelle], fréquence et temps de pratique)? 

           

           

           

            

 

2.1. Qu’est-ce qui a été facile pour vous? 

           

           

            

 

2.2.  Qu’est-ce qui a été difficile pour vous? Quels obstacles avez-vous 

rencontrés? 

           

           



 139 

           

            

 

2.3.  Quels moyens avez-vous tentés pour les surmonter?  

           

           

            

 

2.3.  Qu’est-ce qui vous a le plus aidé (vidéo, courriel de suivi, etc.)? Ou 

qu’est-ce qui vous aiderait à maintenir votre pratique? 

           

           

            

 

3. Quels sont vos besoins, vos attentes ou vos questionnements dans cette formation? 

           

           

            

 

Commentaires : Veuillez indiquer, au besoin, tout autre commentaire par rapport au 

projet. 
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Questionnaire – Séance 3 
Pseudonyme :         

 

Questions : 

1. Qu’avez-vous appris ou que retenez-vous de la séance d’aujourd’hui ? 

           

           

            

 

2. Arrivez-vous à maintenir une pratique de la présence attentive dans votre vie ? Si 
oui, veuillez décrire brièvement votre pratique (type de pratique [méditation formelle 
autoguidée ou avec support audio-vidéo, pratique informelle], fréquence et temps de 
pratique, contexte de la pratique [p. ex. à la maison, au travail]). Sinon, pour quelle(s) 
raison(s) n’y arrivez-vous pas? 
 
           

            

 

2.1.  Qu’est-ce qui vous aide le plus (vidéo, application, courriel de suivi, 
etc.)? Ou qu’est-ce qui vous aiderait à maintenir votre pratique? 

 
           

            

 

3. Sous quelle(s) forme(s) avez-vous intégré l’enseignement en présence attentive 
dans votre pratique enseignante (type d’exercice [p. ex. : pauses respiration, prise de 
conscience des interactions plus difficiles avec certains élèves, prise de conscience de 
votre état interne, de votre voix, etc.] et fréquence) ? 
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3.1. Qu’est-ce qui a été facile pour vous? 

           

            

 

3.2.  Qu’est-ce qui a été difficile pour vous? Quels obstacles avez-vous 

rencontrés? 

           

            

 

3.3.  À partir de votre exploration des deux dernières semaines quant à 
l’intégration de la présence attentive dans votre enseignement, voyez-vous que cela 
puisse modifier votre pratique enseignante? Si oui, comment? Sinon, pourquoi? 

 
           

            

 

3.4.  Ressentez-vous que votre pratique personnelle de présence attentive 
soutient votre pratique d’enseignement en présence attentive et, inversement, que 
cette dernière encourage votre pratique personnelle? Si oui, en quoi? Sinon, 
pourquoi? 

 
           

            

 

4. Quels sont vos besoins, vos attentes ou vos questionnements dans cette formation? 

           

            

 

Autres commentaires : 
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Questionnaire – Séance 4   Pseudonyme :     
 
Questions : 

1. Qu’avez-vous appris ou que retenez-vous de la séance d’aujourd’hui ? 

           

            

2. Arrivez-vous à maintenir une pratique de la présence attentive dans votre vie ? Si 
oui, veuillez décrire brièvement votre pratique (type de pratique [méditation formelle 
autoguidée ou avec support audio-vidéo, pratique informelle], fréquence et temps de 
pratique, contexte de la pratique [p. ex. à la maison, au travail]). Sinon, pour quelle(s) 
raison(s) n’y arrivez-vous pas? 
 
           

            

2.1.  Qu’est-ce qui vous aide le plus (vidéo, application, courriel de suivi, 
etc.)? Ou qu’est-ce qui vous aiderait à maintenir votre pratique? 

 
           

            

3. Sous quelle(s) forme(s) intégrez-vous l’enseignement en présence attentive dans 
votre pratique enseignante (type d’exercice [p. ex. : pauses respiration, prise de 
conscience des interactions plus difficiles avec certains élèves, prise de conscience de 
votre état interne, de votre voix, etc.] et fréquence) ? 
           

            

3.1.  Ressentez-vous que votre pratique personnelle de présence attentive 
soutient votre pratique d’enseignement en présence attentive et, inversement, que 
cette dernière encourage votre pratique personnelle? Si oui, en quoi? Sinon, 
pourquoi? 
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4. Sous quelle(s) forme(s) avez-vous intégré la présence attentive en classe avec vos 
élèves (type d’activité, type de méditation, temps de méditation et fréquence) ? 
 
           

            

 

4.1. Qu’est-ce qui a été facile (ou qu’est-ce qui a bien fonctionné)? 

           

            

 

4.2.  Qu’est-ce qui a été difficile ? Quels obstacles avez-vous rencontrés? 

           

            

 

4.3.  Qu’est-ce qui vous aiderait dans votre mise en œuvre de la présence 
attentive en classe avec vos élèves? 
           

            

 

5. À ce point, quels sont vos besoins, vos attentes ou vos questionnements dans cette 
formation? 
           

            

 

Autres commentaires : 
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Questionnaire – Séance 5   Pseudonyme :     
 
Questions : 

1. Qu’avez-vous appris ou que retenez-vous de la séance d’aujourd’hui ? 

           

            

 

2. Arrivez-vous à maintenir une pratique de la présence attentive dans votre vie ? Si 
oui, veuillez décrire brièvement votre pratique (type de pratique [méditation formelle 
autoguidée ou avec support audio-vidéo, pratique informelle], fréquence et temps de 
pratique, contexte de la pratique [p. ex. à la maison, au travail]). Sinon, pour quelle(s) 
raison(s) n’y arrivez-vous pas? 
           

            

 

2.1.  Qu’est-ce qui vous aide le plus (vidéo, application, courriel de suivi, 
etc.)? Ou qu’est-ce qui vous aiderait à maintenir votre pratique? 
           

            

 

3. Sous quelle(s) forme(s) intégrez-vous l’enseignement en présence attentive dans 
votre pratique enseignante (type d’exercice [p. ex. : pauses respiration, prise de 
conscience des interactions plus difficiles avec certains élèves, prise de conscience de 
votre état interne, de votre voix, etc.] et fréquence) ? 
           

            

 

3.1.  Ressentez-vous que votre pratique personnelle de présence attentive 
soutient votre pratique d’enseignement en présence attentive et, inversement, que 
cette dernière encourage votre pratique personnelle? Si oui, en quoi? Sinon, 
pourquoi? 
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4. Sous quelle(s) forme(s) avez-vous intégré la présence attentive en classe avec vos 
élèves (type d’activité, type de méditation, temps de méditation et fréquence) ? 
 
           

            

 

4.1. Qu’est-ce qui a été facile (ou qu’est-ce qui a bien fonctionné)? 

           

            

 

4.2.  Qu’est-ce qui a été difficile ? Quels obstacles avez-vous rencontrés? 

           

            

 

4.3.  Qu’est-ce qui vous aiderait dans votre mise en œuvre de la présence 
attentive en classe avec vos élèves? 
           

            

 

5. À ce point, quels sont vos besoins, vos attentes ou vos questionnements dans cette 
formation? 
           

            

 

Autres commentaires : 
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Questionnaire – Séance 6   Pseudonyme :     
 
Questions : 

1. Qu’avez-vous appris ou que retenez-vous de la séance d’aujourd’hui ? 

           

            

 

2. Arrivez-vous à maintenir une pratique de la présence attentive dans votre vie ? Si 
oui, veuillez décrire brièvement votre pratique (type de pratique [méditation formelle 
autoguidée ou avec support audio-vidéo, pratique informelle], fréquence et temps de 
pratique, contexte de la pratique [p. ex. à la maison, au travail]). Sinon, pour quelle(s) 
raison(s) n’y arrivez-vous pas? 
 
           

            

 

2.1.  Qu’est-ce qui vous aide le plus (vidéo, application, courriel de suivi, 
etc.)? Ou qu’est-ce qui vous aiderait à maintenir votre pratique? 

 
           

            

 

3. Sous quelle(s) forme(s) intégrez-vous l’enseignement en présence attentive dans 
votre pratique enseignante (type d’exercice [p. ex. : pauses respiration, prise de 
conscience des interactions plus difficiles avec certains élèves, prise de conscience de 
votre état interne, de votre voix, etc.] et fréquence) ? 
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3.1.  Ressentez-vous que votre pratique personnelle de présence attentive 
soutient votre pratique d’enseignement en présence attentive et, inversement, que 
cette dernière encourage votre pratique personnelle? Si oui, en quoi? Sinon, 
pourquoi? 

 
           

            

 
4. Sous quelle(s) forme(s) avez-vous intégré la présence attentive en classe avec vos 
élèves (type d’activité, type de méditation, temps de méditation et fréquence) ? 
 
           

            

 

4.1. Qu’est-ce qui a été facile (ou qu’est-ce qui a bien fonctionné)? 

           

            

 

4.2.  Qu’est-ce qui a été difficile ? Quels obstacles avez-vous rencontrés? 

           

            

 

4.3.  Qu’auriez-vous aimé avoir pour vous aider dans votre mise en œuvre de 
la présence attentive en classe avec vos élèves ? 
           

            

 

Autres commentaires : 
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ANNEXE I 

 

 

COMPÉTENCES D’ENSEIGNEMENT DE LA PRÉSENCE ATTENTIVE 

ADAPTÉES À L’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE ET À L’ENSEIGNEMENT 

PRIMAIRE 

Domaines Compétences du MBI-TAC  
(Crane, Soulsby et al., 2012)21 

Compétences d’enseignement de 
la présence attentive à 
l’éducation préscolaire et à 
l’enseignement au primaire 

1 Contenu, 
rythme et 
organisation 
des 
interventions 

• Respecter la forme de l’intervention et 
couvrir les thèmes et le contenu du 
curriculum; 

• Faire preuve de réceptivité et souplesse tout 
en restant proche du curriculum de chaque 
séance; 

• Adapter les thèmes et le contenu selon les 
étapes du programme et le niveau des 
participants; 

• Démontrer un bon niveau d’organisation, 
préparer adéquatement la salle et des 
supports d’enseignement; 

• Faire preuve de fluidité et rythmer les 
séances adéquatement. 

• Posséder les connaissances de base de 
la présence attentive; 

• Adapter le rythme des séances à la 
capacité des élèves; 

• Faire preuve de réceptivité et de 
flexibilité; 

• Planifier, préparer et organiser les 
séances de façon à respecter une 
progression favorisant l’apprentissage 
des élèves; 

• Intégrer quotidiennement les IBPA en 
pratique formelle et informelle; 

• Démontrer un bon niveau de 
préparation des activités de présences 
attentive (se familiariser avec celles-ci 
avant de les présenter aux élèves). 

2 Qualités 
relationnelles 

• Démontrer authenticité et force : être en 
connexion de façon sincère, honnête et 
confiante; 

• Démontrer connexion et acceptation : être 
présent et se connecter activement avec les 
participants et leur expérience du moment 
présent, en transmettant une compréhension 

• Démontrer une qualité de présence en 
classe, accorder toute son attention à 
l’élève avec ouverture, curiosité et 
sans jugement (présence); 

• Posséder la capacité d’aller au-delà des 
signaux perceptibles des élèves en se 
connectant à leur monde interne 

                                                
21 Les compétences du MBI-TAC ont été librement traduites de l’anglais. 



 153 

précise et empathique de celle-ci; 
• Démontrer compassion et chaleur : montrer 

une attention soutenue, une sensibilité, une 
appréciation et une ouverture envers 
l’expérience des participants; 

• Démontrer de la curiosité et du respect : 
montrer un intérêt sincère à chaque 
participant et à son expérience tout en 
respectant les vulnérabilités de chacun, ses 
limites et ses besoins d’intimité; 

• S’engager avec les participants dans une 
relation de collaboration réciproque. 

(harmonisation interne); 
• Adapter son état interne et ses 

comportements à ceux des élèves 
(résonnance); 

• Inspirer un sentiment de sécurité 
(confiance). 

3 Incarnation de 
la présence 
attentive 

• Porter une attention au moment présent et 
l’exprimer par le comportement et la 
communication non verbale; 

• Démontrer une réceptivité au caractère 
unique du moment présent – en travaillant 
sur le moment qui émerge; 

• Transmettre simultanément le calme, la 
stabilité, l’aisance, la non-réactivité, la 
vigilance et la vitalité; 

• Témoigner une attitude de non-jugement, de 
patience, d’acceptation et de non-effort; 

• Transmettre l’enseignement de la présence 
attentive à travers une façon d’être 
caractéristique. 

• Porter son attention sur le moment 
présent et l’exprimer par un 
comportement et une communication 
verbale et non verbale adaptés; 

• Réagir au moment présent vécu en 
classe, à sa propre expérience interne 
comme externe; 

• Transmettre le calme, la stabilité, 
l’aisance, la non-réactivité, la vigilance 
et la vitalité; 

• Enseigner la présence attentive par 
l’attitude propre à la présence 
attentive, donc démontrer les attitudes 
fondamentales de la présence attentive; 

• Être authentique dans l’attitude propre 
à la présence attentive. 

4 Guidance des 
pratiques de 
présence 
attentive 

• Employer un langage clair, précis, juste et 
accessible tout en donnant de l’espace; 

• Guider la pratique de façon à transmettre 
aux participants les points clés facilitant la 
compréhension; 

• Présenter judicieusement les éléments 
spécifiques à prendre en considération dans 
chaque pratique. 

• Utiliser un langage clair, précis, juste 
et accessible, sans être trop chargé; 

• Employer un langage adapté aux 
élèves et utiliser des exemples concrets 
facilitant la compréhension; 

• Guider des pratiques courtes, mais plus 
fréquentes, d’une durée adaptée à la 
capacité des élèves. 

5 Transmission 
des thèmes de 
la séance par 
un dialogue 
exploratoire et 
un 
enseignement 
didactique 

• Soutenir les participants dans l’observation 
et la description des différents éléments de 
l’expérience directe et leurs interactions ; 
enseigner des thèmes systématiquement 
reliés à l’expérience directe; 

• S’intéresser aux différentes couches du 
dialogue exploratoire (l’expérience directe, 
la réflexion sur l’expérience vécue et faire le 
lien entre les deux pour un apprentissage 
plus large) tout en misant davantage sur le 
processus que sur le résultat; 

• Transmettre habilement les thèmes 
d’enseignement par l’utilisation d’une 

• Soutenir les élèves dans l’observation 
et la description des différents 
éléments de l’expérience en direct; 

• Utiliser un enseignement clair, 
participatif, ludique, vivant, réactif et 
faire un usage habile de matériel 
didactique concret, imagé et adapté à 
l’âge des élèves; 

• Démontrer de la fluidité, de l’aisance 
et de l’assurance. 



 154 

variété d’approches, parmi lesquelles : le 
dialogue exploratoire, l’enseignement 
didactique, exercices expérientiels en 
groupes, histoires, poèmes, manières de 
faire...etc. 

• Démontrer de la fluidité, de l’assurance et 
une aisance tant dans les connaissances que 
dans l’utilisation du matériel employé. 

6 Maintien d’un 
environnement 
de groupe 
propice à 
l’apprentissage 

• Créer et maintenir un environnement 
d’apprentissage riche et sécurisé par une 
gestion soignée de sujets tels que les règles 
de fonctionnement du groupe, les limites et 
la confidentialité tout en restant dans un 
espace où les participants peuvent explorer 
et prendre des risques; 

• Développer une dynamique de groupe 
pendant les 8 semaines de l’intervention, 
notamment en ce qui concerne les 
démarrages, les clôtures et les défis au sein 
du groupe; 

• Faire systématiquement les liens entre les 
apprentissages personnels effectués et 
l’universalité des processus explorés; 

• Démontrer un style de leadership qui offre 
un maintien stable, démontrant de l’autorité 
et de la stabilité sans chercher à imposer ses 
propres opinions aux participants. 

• Créer et maintenir un environnement 
d’apprentissage riche et sécurisant; 

• Créer et maintenir un climat calme, 
chaleureux et respectueux; 

• Susciter l’intérêt des élèves en 
démontrant l’utilité et la pertinence des 
IBPA; 

• Établir des règles et des consignes 
claires; 

• Offrir et respecter le choix des élèves 
de participer ou non aux IBPA et leur 
offrir une alternative les amenant à 
respecter ceux qui participent aux 
IBPA; 

• Démontrer de l’autorité et de la 
stabilité tout en étant ouvert à 
l’opinion des élèves. 
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